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MINES ET MINIÈRES

c. L'Exposition universelle de cetto année sera le grand
événement.du dix-neuvième siècle, » nous disait il y a

quelque temps lo personnage éminent auquel nous avons

dédié ce modeste travail.

Les témoins do ce grand événement, de cet imposant

spectacle, peuvent bien su demander où gil le secret de

tant de force et de tant de grandeur. Tour nous, nous

n'hésitons pas à le trouver en partie dans l'immense em-

ploi qui a été fait depuis le commencement du siècle, des

substances minérales de toute nature. Les progrés de l'in-

dustrie des mines, industrie mère par excellence, ont per-

mis à l'homme de transporter dans le monde réel les vastes

conceptions de son génie inventif et do créer la plupart de

ces merveilles assemblées qui font l'admiration du monde

entier.

Autrefois les Romains construisaient des villes tout en-

tières en marbre, et recherchaient surtout l'or et l'argent

•dans les mines. Aujourd'hui nous construisons des palais en



- 6 -

fonte et en fer, et nous lirons des entrailles de la terre le

combustible indispensable à la mise en mouvement de toutes

nos grandes découvertes.

Les trois âges du monde ont passé peut-on dire, et nous

sommes arrivés à l'âge de fer. Dans la lutte laboriouse en-

gagée entre les individus, lo succès appartient aujourd'hui

à qui sait le conquérir par le travail et la persévérance

comme dans la grando lutte engagée entre les nations, le

premier rang doit rester à celle qui cultivera lo mieux la

surface en fouillant avec le plus d'art et d'opiniâtreté le sein

de la terre.

De la, la nécessité pour un pays comme le nôtre de pos-

séder une bonne législation sur la propriété souterraine.

Nos voisins d'outre-Manche s'enorgueillissent a juste

litre de leurs black-Indies (Indes noires) : ils ont obtenu

autant de richesse et de puissance par leurs fouilles dans

les comtés de Gornouailles, de Manchester et de Newcaslle,

que par la conquête de plusieurs millions d'hommes.

En France, nous attribuons notre infériorité dans l'ex-

ploitation des substances minérales à la richesse moindre

do notre sous-sol, mais nous sentons que cette infériorité

vient aussi d'ailleurs et nous cherchons peu a peu par des

modifications opportunes aux lois et aux règlements, à dé-

gager l'jnitiative individuelle des entraves qui s'opposent à

son développement.

Encourager les explorateurs et les capitaux, faciliter les

exploitations et assurer leur bon aménagement, régler les

rapports du sous-sol avec la surface, conjurer par de sages
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mesures les dangers incessants des travaux souterrains,

tel est le but multiple auquel doit tendre une bonne légis-

lation sur les mines.

Notre législation actuelle a pour base la loi du 21 avril

1810, modifiée par celle du 9 mai 1860.

L'étude de ces deux lois est l'objet de ce travail. Nous

dirons avant d'y arriver quelques mots des législations an-

térieures, car lo retour au passé est souvent nécessaire

pour expliquer les hésitations du législateur toujours à la

recherche du vrai et du juste.





PREMIÈRE PARTIE

DROIT ROMAIN

f Selon l'ancien droit romain le propriétaire de la sur*

face l'était de toutes les matières métalliques renfermées

dans le sein de la terre. Depuis, et sous les empereurs, on

put exploiter des mines dans le fonds d'autrui, puisque la

loi régla la redevance a payer en ce cas : elle était d'un

dixième au profil du propriétaire et d'un dixième au profit

du fisc. »

Voilà en quels termes le comte Rcgnault de Saint-Jean-

d'Angély résume dans l'Exposé de motifs de notre loi de

1810 (es dispositions du droit romain sur les mines.

A Romo, en effet, les principes de la législation sur les

mines no furent jamais complètement distincts des principes

du droit commun, môme sous les empereurs*.

Lo droit individuel y fut moins subordonné quo chez

nous au droit social, et aujourd'hui le dernier état de la
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législation romaine sur les mines nous semble un régime

plus libéral que celui auquel nous sommes soumis en

France.

« Dans le dernier état des lois romaines, dit Merlin, la

propriété des particuliers sur les mines était constante : le

droit nominal d'un dixième sur leurs produits, le droit de

police sur leur exploitation, telles sont les seules restric-

tions que cette propriété ail essuyées do la part des empe-
reurs ; et il faut convenir que rien n'était plus propre à

concilier l'intérôt du gouvernement, qui voulait que les

mines ne demeurassent pas inutiles, avec l'intérêt de la

propriété privée qui voulait que chacun pût tirer de sa

chose tout le profil dont elle était susceptible. »

Le mot metalla avait à peu près chez les Romains la

môme signification que le mot mines, pris lato sensu dans

notre loi du 21 avril 1810, et embrassait les diverses sub-

stances minérales enfouies dans le sein de la terre, telles

que l'or, l'argent, le fer, les carrières de pierre, de

marbre, etc.

Dans les premiers temps do Rome, la législation est

muette, quant aux richesses souterraines, et cela n'est pas

surprenant. Lo territoire de la République était peu étendu,
l'industrie y était peu développée et l'utilité des mines

n'était pas encore appréciée. Si quelques historiens signa-
lent certaines mines existant a cette époque dans les dépen-
dances de Rome, ils les montrent plutôt comme des objets
do curiosité que comme des richesses exploitables avec

avantage. A celte époque, lo propriétaire do la surfaco,
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propriétaire du tréfonds d'une manière absolue a seul le

droit de fouille et d'exploitation dans le sol qui lui appar-
tient. Les mines sont entièrement de droit privé : le pro-

priétaire foncier en a le domaine libre, indépendant,

absolu, en un mot il les possède optimojure, comme lo fonds

qui les recèle dans son sein.

L'industrie s'etant développée peu à peu, on trouve dans

lo Digeste diiïércnts passages qui s'appliquent directement

aux mines, et on voit par l'examen de ces divers textes

que les substances minérales étaient considérées comme

des fruits (1), et môme dans certains cas comme des fruits

qui ; pouvaient renaître. L'exploitation en était presque

toujours abandonnée aux particuliers dans les fonds dés-

quels elles se trouvaient et rien n'indique que, pour exploi-
ter les mines qui se trouvaient dans son fonds, le proprié-
taire où l'usufruitier eût besoin d'une autorisation du

gouvernement. Les textes des lois du Digeste ne mention-

nent en aucune façon la nécessité de celte autorisation, et

les divers passages qui ont trait aux mines ne s'en occu-

pent que pour les soumettre au droit commun comme pro-

priétés ordinaires.

aLabéon, dit Javolenus ((T.,1.18, Defundo dotait), refuse

au mari le droit de demander à sa femme récompense

pour des dépenses qu'il a faites dans des carrières, parce

que ces dépenses n'étaient pas nécessaires, et do plus par-
ce quo le fonds a été amoindri. Moi, au contraire, dit Javo-

lenus, je pense que non seulement lesdépenses nécessaires,

"(I) Digeste,liv.XXIV..Ut.lit, toi7,8 M.
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mais aussi les dépenses utiles, devront être supportées par
la femme; je ne crois pas, d'ailleurs, qu'un fonds puisse

s'amoindrir si les carrières de pierre sont de celles dans

lesquelles la pierre puisse croître Si taies sunt lapi-
dicinoein quibus lapis crescere possit. »

Ulpien donne la môme décision pour un cas semblable

((T., 1. 7, § 13, Soluto matrimonio), « parce que, dit-il, les

marbres ne peuvent ôtre considérés comme fruits, à moins

que les carrières soient telles que la pierre y renaisse,

comme cela a lieu dans les Gaules et en Asie... Quia nec

in fructu est marmor, nisi taie sitf ut lapis ibi renascatar

qualessunt in Gallia,sunl et in Asia. »

Onverra mieux encore par quelques autres citations que
les passages de l'ancien droit romain qui nous sont parve-
nus dans les Pandectes de Justinien et où il est question de

mines, ne s'en occupent jamais pour leur appliquer des

règles spéciales, mais toujours au contraire pour les sou-

mettre au droit commun.

t Si un usufruitier possède des carrières et veut exploiter
de la pierre, dit la loi 9, § 2 De usuftuctu et quemadmo-

dutn, s'il possède des carrières de craie, s'il a des sablières,
il doit user de tous ces biens en bon père de famille. Si

(usufructuarius) lapidicinas habeat, cl lapidem coederevelit

vel cretifodinas habeat, vel arenas : omnibus his usurum,

Sabinus ail, quasi bonum patremfamilias. *

« S'il est reconnu qu'il existe des carrières dans ton

champ, dit une autre loi au Digeste, nul no peut, soit en

son nom particulier, soit au nom du gouvernement, en

exlrairo de la pierre malgré toi, quand il n'a pas d'ailleurs

le droit de le faire; à moins qu'il n'existe à l'égard de ces
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carrières une coutume telle, que pour y exploiter de la

pierre, il suffise d'avoir assuré au propriétaire l'indemnité

d'usage; cependant l'exploitant, après avoir satisfait le

propriétaire, doit encore conduire ses travaux de telle ma-

nière, qu'il n'enlève point la facilité de continuer une ex-

ploitation nécessaire, et que son droit ne prive pas le

propriétaire des avantages de sa propriété.
— Si constat in

tuo ugro lapidicinas esse, invito te, nec privalo, nec pu-
blico nomine, quisquam lapidem coedere potest, cui id

faciendi jus non est : nisi talis consueludo in illis lapi?
dicinis consistât, ut, si quis voluerit ex his coedere, non

aliter hoc facial, nisi prius solitum solalium pro hoc

domino proeslat : ita tamen lapides coedere débet, post-

quam salisfaciat domino, ut neque usus necessarii lapidis

intercludatur, neque commodita rei, jure, domino adima-

tur(îï., 1.13, §1, Communia proediorum, tam.,urb) »

«Si un pupille possède des carrières de pierre, des mines

d'alun ou de quelque autre substance, s'il a des carrières

de craie, des mines d'argent ou autres de nature analogue,

qu'il est cependant permis aux particuliers de posséder

(qund tamen privatis licel possidere), on doit regarder

l'aliénation de ces biens comme défendue. 11 en sera de

môme si le pupille a des salines. »

Nous ne voyons%dans ces passages aucune règle nou-

velle, c'est la simple constatation du droit do propriété,

c'est l'application des principes généraux.

Si les mines sont confondues avec les carrières, cela tient

au petit nombre de mines métalliques qui durent d'abord

être connues des Romains. Celle opinion prend une cer-
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taine force quand on considère qu'il n'y a rien dans les

anciennes lois romaines qui s'applique a"uxopérations mé-

tallurgiques proprement dites, tandis qu'il est plusieurs

fois question de la cuisson de la chaux, de l'extraction du

sable, de la fabrication des poteries et des tuiles.

Ce ne fut qu'assez tard et lorsque l'extension de leurs

conquêtes eut appris aux Romains de quelles richesses les

mines étaient la source pour plusieurs des nations sou-

mises que l'on songea a investir l'Etat de droits sur les

mines, et qu'apparut ainsi le droit régalien en cette ma-

tière. Souvent des généraux réservaient à l'Etal la propriété

de certaines mines métalliques des pays conquis (l). Celles

qui ne fournissaient pas les métaux précieux restèrent, en

général, la propriété des particuliers, et il n'y eut guère

que celles dans lesquelles on exploitait l'or et l'argent qui
tombèrent dans le domaine public.

De là, des mines appartenant à des particuliers et

d'autres appartenant à l'Etat. Cette distinction est néces-

saire à bien connaît™ pour pouvoir faire concorder des

textes qui au premier abord sembleraient inconciliables.

Sous la république, les entreprises de mines paraissent

avoir été lo plus ordinairement abandonnées aux par-

ticuliers , sauf ' une rétribution ou redevance payée à

l'Etal; sous l'empire, genre de gouvernement qui faisait

prédominer en toutes choses le droit social sur les droits

individuels, ce fut l'inverse qui eut lieu, et les empereurs

(1) Tltc-LtveXLV,88 *8et 19.- Tacite,Itb.V,Annota.- Dlodore,
lib. II. — Mine,llb.XXX,chap.IV.
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s'emparèrent fréquemment de ce genre de biens, dont la

nature prête plus aisément à l'équivoque que la propriété
de la superficie, et surtout des mines d'or comme étant les

plus fructueuses. 11resta cependant môme des mines d'or

aux particuliers.

La distinction que nous venons de rappeler résulte clai-

rement des textes comparés du Digeste et du Code. Au Di-

geste on trouve des passages dans lesquels on déclare que
les mines sont pars fundi, que les mines sont susceptibles
do propriété privée, et il n'est pas permis de douter qu'un

grand nombre de mines no fussent entre les mains des

particuliers. D'un autre côté, nous voyons aussi les empe-
reurs élever des prétentions sur les mines d'or. Tibère,

par exemple, s'attribue la propriété des mines d'or qui se

trouvent dans le fonds de Sextus Marius.

On voit les mines d'or et d'argent qui appartiennent à

l'Etat ou au fisc exploitées par des mineurs (metallarii) af-

fectés à ce genre de travail, eux et leur postérité, sans

qu'ils fussent libres d'abandonner cette profession. Etre

condamné ad metalla est une peine classée dans le Code

pénal. Des coupables sont condamnés à ce genre de tra-

vail à titre do peine, môme à perpétuité, et pour les em-

pêcher de fuir on leur imprime une marque. Tout prouve
enfin qu'il y avait des mines exploitées par l'Etat et qui
étaient sa propriété.

Dans ces mines tout le produit devait nécessairement lui

appartenir en entier. Celles, au contraire, qui étaient pro-

priété privée furent assujetties à l'impôt, vectigal, comme

tous les autres biens, mais il importe do remarquer, avec
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Daubuisson, quo co vectigal n'était pas lo prix d'un loyer,
commo cola avait lieu &Alhônos où les mines étaient toutes

propriété do la république.

Tel fut l'état de la législation sous les premiers Césars

et la propriété des mines tendit progressivement à passer
tout entièro entro les mains des empereurs. Il fut accordé

dos privilèges pour l'exploitation des mines dans certaines

provinces. Tantôt on permit et tantôt on défendit d'ouvrir

des mines cl des carrières; en un mot, le propriétaire
du fonds ne fut plus libre de faire, comme par le passé, des

fouilles suivant que bon lui semblait sur son propre ter-

rain.

Le droit civil changea et le droit régalien se fit jour. A

partir de ce moment nous trouvons dans les lois romaines

quelques textes spéciaux relatifs aux mines. Le Code Théo-

dosien et le Code do Justihien sont les seuls où nous ren-

contrions, dans le premier, un titre : De metallis et métal-

/«riïs; dans lo second, un autre de metallariis et metallis

et procuratoribus metallorum. (Lib. XI, tit. 6, C. Jusl.)

On trouve, au titre xix du Code Théodosien, quinze lois

relatives aux mines et aux carrières : les lois première et

deuxième accordent à tous le droit de fouiller et d'exploi-
ter les carrières de marbre, et ce droit est donné de la

manière la plus large, car la loi s'exprime ainsi ; u Nous

accordons le droit d'extraire le marbre de toutes

carrières à tous ceux qui le veulent, de telle sorte que ceux-

ci aient, la faculté de l'extraire, de le tailler et d'en faire

toute sorte d'ouvrages à leur gré. —Donné la veille des
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calendes d'octobro sous lo sixième consulat do l'empereur
Constantin cl lo premier do Constanco César (320).

On voit par co toxte quo lo droit régalien fut exercé do

la manière la plus absolue par les empereurs en co qui
touche les carrières do marbro, et co fait do l'excrcico ab-

solu du droit régalien par les empereurs est surtout digno
do remarque en co qu'il concorno les carrières, ces der-

nières ayant généralement échappé à co droit chez les

nations modernes.

Lo droit régalien sur les mines n'impliquo pas la pro-

priété absolue do ces mines de la part de l'Etat; il consiste

dans les attributions qu'il confère au souverain: 1° de

régler la destination do la propriété souterraine; en d'au-

tres termes, do pourvoir du privilège do l'exploiter les per-
sonnes qui peuvent le mieux la moKre en voleur; 2° d'en

surveiller l'exploitation dans ses rapports avec l'ordre pu-

blic, avec la conservation du sol et avec la sûreté des

ouvriers mineurs; 3° de percavoir un certain tribut sur les

produits qu'en obtient l'exploitant. On est forcé do recon-

naître, en étudiant les constitutions des empereurs ro-

mains relatives aux mines, que sous eux le droit régalien

a pris naissance et qu'il a remplacé l'ancienne doctrine

du droit absolu des propriétaires sur les produits du

sous-sol.

Il ne faudrait pas toutefois attribuer à la loi du Code

Théodosicn que nous avons rapportée plus haut une im-

portance excessive. La permission générale qu'elle accorde

de fouiller les carrières do marbre, prouverait par cela

seul qu'elle était particulière à ces carrières, que. la règle

générale était différente pour les autres mines. Cette dis-
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position no fut, relativement aux carrières de marbro

ollos-mômos, quo lo fruit do circonstances et do besoins

momentanés, et l'histoire prouve qu'elle fut ou révoquéo
ou remiso en vigueur, suivant quo ces circonstances ou ces

besoins cessaient ou ronaissàient.

Les lois du Code Justinien postérieur au Code Théodo-

sien offrent un grand intérêt en ce qui a trait aux mines,

et nous croyons devoir les analyser ici.

Sous le titre do metallariis H metallis, nous trouvons

dans ce Code sept constitutions. Ges constitutions n'étant

quo des décisions isolées, sont loin de nous offrir un corps

de doctrine rolatif au sujet qui nous occupe. Elles pa-

raissent mémo quelquefois se contrediro l'une l'autre,

comme nous le verrons drns la loi première et la loi

cinquième. f

Des sept qui doivent nous occuper, la dcrniôro a trait

aux mineurs, hommes ou femmes, qui se sont enfuis do

mines à l'exploitation desquelles ils étaient attachés. On or-

donne quo, sans avoir égard mémo aux fondions dont on au-

rait pu les investir dans le palais impérial, les fugitifs

soient reconduits à leurs anciens travaux.' 11y avait, en

effet, des mineurs attachés au travail des mines, eux et

leur postérité, sans qu'ils fussent libres d'abandonner cette

profession.

La loi quatrième est importante au point de vue admi-

nistratif. Elle contient un ordre donné à des intendants de

mines qui s'étaient enfuis, sous prétexte de l'invasion des
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barbaros, do retourner à leur posto. On nous apprend

par là qu'uno administration sous lo nom do pmuratom
metallorum ou intendants des mines était chargéo do re-

cueillir l'impôt sur les mines et do loverser dans la caisso

d'un magistrat supérieur appelé cornesmetallorum, surin-

tendant des mines. Co cornes metallorum était placé lui-

mémo sous l'autorité du cornesS. L. Les procuratours des

mines dans les provinces étaient nommés par les décurions

qui devaient en ôtro responsables selon la règle du droit

commun de la législation romaine

Descinq autres constitutions insérées au CodoJuslinien,

quatre ont trait à la redevance à paver au fisc et au pro-

priétaire du terrain sur lequel on a ouvert ou une mino

ou une carrière ; une autre, là loi sixième, interdit de

pousser des galeries sous les édifices, soit dans la crainte

des dangers d'éboulcment, soit pour mettre les proprié-
taires de maisons à l'abri des exactionsdes exploitants, qui
les auraient rançonnés pour les amener à se racheter do

l'extraction des marbres sous leurs bâtiments.

La loi première pose en principe le"droit du fisc sur les

produits des mines, fixé au huitième scrupule, avecobU-

galion pour l'exploitant de vendre do préférence au gou-
vernement le surplus des produits. C'est à Crescon, cornes

metallorum, que les empereurs Valentinien et Valenss'a-

dressent pour prescrire la perception de la redevance dont

nous venonsde parler.
« Après une mûre délibération, disent-ils, nous avons

cru devoir ordonner que quiconque se livrera au travail

des mines devra, tout en retirant des profits légitimes de
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son industrie, contribuer aux avantages do l'Etat. C'est

pourquoi, quo Votre Excellence contraigno ceux qui se

livreront volontairement à co genro d'industrie do remettre

pour lo compte du gouvernement le huitième scrupule

(un huitièmo) do la matière qu'ils tireront des mines.

Nous les invitons, en outro, à vendre au fisc, plutôt qu'à
tout autre, co qu'ils extrairont des mines de plus quo la

quantité mentionnée ci-dessus, dont lo prix convenable leur

sera payé sur lo trésor de nos largesses. Fait à Paris, le

A des ides de décembre. »

L'interprétation que nous donnons du texto de la loi, bien

que contraire à celles qui ont été fournies jusqu'à présent,

nous paraît cependant rationnelle, si l'on compare les textes

où il est question du paiement do la redevance en scrupules.

Godefroid (1) a cru devoir entrer dans des explications histo-

riques très complexes pour expliquer la contradiction appa-

rente de la loi 1 et de la loi 5. Si on explique la constitution

première doValienet Yalcntinicn, en disant que toute per-

sonne travaillant dans les mines devait payer huit scrupules

par an, on doit expliquer la constitution 5 de Yalcntinicn,

Théodose et Arcadius, donnée à Constantinoplo vingt-sept
ans plus tard, en 392, en disant que chaque ouvrier mineur

devait payer alors au trésor sept scrupules. Godefroid

Commente ainsi cette variation : Sous Constantin le scrupule
était la vingt-huitième partie de l'once, cl l'once la dou-

zième de la livre ; de plus, la livre était partagée aussi en

vingt-quatre solides, dont sept faisaient une once ou vingt-

huit scrupules : un solide était donc égal à quatre scrupules;

(t) Golhof.,comm.,ad leg. i. Demetalliset metallariis.
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douxsolides à huit scrupules, c'ost-à-diro la redovanco qui
est duo au fisc. En 367, la livre-d'or fut diminuée par Va-

lentinicn, et au lieu d'ètro do quatre-vingt-quatre solidos,

il la réduisit à soixanto-douze; dès lors l'onco no fut plus

quo do six solides, et comme lo solide resta toujours égal
à quatro scrupules, il on sorait résulté quo la taxo, si cllo

fût restée do huit scrupules, eût été élevéo d'un septième
Cofut donc pour fairo concorder los nouvellesvaleurs mo-

nétaires avec les anciennes que l'on réduisit l'impôt à sept

scrupules. Telle est l'explication do Godefroid.

On peut expliquer plus simplement l'antinomie appa-
rente quo nous avons signaléo,en disant qu'il était permis à

touto porsonno d'oxercer la profession do chercheur d'or

(aurilegulus), sous la condition do payer chaque année au

fisc une quantité d'or brut ou non purifié, fixée par
homme à sept ou huit scrupules, selon les provinces, et

do livrer au fisc tout l'or trouvé moyennant un prix

réglé.

La difficulté que nous soulevons ici consisto à savoir si

la redevance à payer à l'Etat était do sept à huit scrupules

par an et par mineur; ou bien si elle était de un septième
ou de un huitième de la quantité recueillie, suivant les

époques, en prenant lo scrupule pour mesure. Pour nous,

tout en admettant que la redevance pouvait varier selon

les provinces, nous no croyonspas qu'elle ait été uno rede-

vance fixe; nous pensons au contraire quo cette redovance

était proportionnelle et qu'elle a été tantôt do un septième,

tantôt de un huitième de la quantité de minerai recueillie

par les mineurs.
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Trois raisons principales nous portont à adopter co sys-

tème D'abord, si on compare avec soin les toxtes, on re-

marque quo ceux où il est question do cetto redevance sont

particulièrement applicables aux chercheurs d'or ou do

minorais métalliques, tandis quo ceux où il est question do

la redovanco du dixièmo au fisc et du dixièmo au proprié-

taire paraissent ôlro spéciaux aux carrières do pierre ou do

marbre.

De plus, la loi 2 s'occupo do fixer lo taux dos poids ot

mosures dont on dovra so servir dans la perception do l'im-

pôt quo doivent payer ceux qui s'occupent do recueillir do

l'or. L'impôt, lo canon metallicum, est payable on naturo,

en minerai recueilli. La crainte qu'en taxant à une certaine

somme seulement on no pût trop facilement commettre des

fraudes a fait admettre cette règle. C'est la même raison

qui aura fait choisir le scrupule pour mesure do quantième
au lieu do prendre l'onco ou la livre.

Une troisième raison nous semble résulter do l'organi-

sation mémo de l'administration établie pour la perception
de la redevance des mines. A quoi bon une administration

si bien organisée, à quoi bon tant do procuratorcs unique-
ment chargés de surveiller les intérêts do l'Etat dans l'ex-

ploitation des mines, de percevoir ce qui lui est dû par les

exploitants, s'il no s'agit pas d'une part sérieuse dans les pro-
duits? Cos procuratorcs avaient, en effet, une surveillance

continuelle à*exercer dans les travaux de mines, et cela

s'explique par les difficultés qui devaient naître souvent à

l'occasion de la perception du canon metallicum, ou do

l'exercice du droit de préemption réservé au fisc sur l'or

restant entre les mains du mineur, après qu'il avait payé
son impôt.
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Laloi cinquièmodont la comparaison avcola loi promièro
nous a suggéré les idées quo nous vonons d'émoltro ost

ainsi conçue: Les empereurs Valentinien, Thêodoseà/to-

mulus cornessacrarum largitionum : « Por annos singulos

septom por hominem scrupuli largitionibus inferanlur ab

aurilogulis, non solum in pontica dioecosi, verumetiam

in asiana. Datum 11 calond. martii Constantinopoli,
Arcadio A. II ot Rufinocoss. (392).

Latraduction littérale serait inoxactodansnotro syslèmo;
mais nous serions plutôt disposé à croiro à uno errour dans

la traduction du Code en latin, qu'à l'établissement d'uno

redevance fixo sur les chercheurs d'or, sans égard à la

quanljlô découverte par chacun d'eux.

La loi 3 règlo au dixièmolo droit du gouvernement et à

la mêmesomme la redovanco duo au propriétaire, et auto-

rise les fouilles et exploitationsà la condition do payer cetto

double dîme. Les empereurs Gratien, Valentinien et

Thêodose, à Fiants, préfet du prétoire : — « Quo ceux

qui exploitent des carrières situées dans les proprié-
tésd'autrui, soient tenus do donner au fisc un dixièmo de

la matière qu'ils retirent des mines par leur industrie, et

un autre dixièmeau propriétaire du fonds dans lequel se

trouve la mine. Quant aux huit autres dixièmes, ils appar-
tiennent à ceux qui font l'exploilation.

— Fait à Constan-

tinoplele 4 des calendes do septembre (382). »

Les réflexions de Domat au sujet des lois romaines

méritent d'être rapportées, car elles formulent le principe

que nous verrons développédans la loi française de 1810.
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cLa nécossitô dos métaux, dit-il, non seulemont pour los

monnaies ot pour l'usago dos armos, mais pour uno infi-

nité d'autres bosoins ot commodités dont plusieurs regar-
dent l'intérêt public, rend cos matières ot celles des autres

minéraux si utiles et si nécessaires dans un Etat, qu'il est

do l'ordre do la police quo lo Souverain ait sur les mines

do cos matières un droit indépendant do celui des proprié-
taires dos lieux où elles se trouvent. Et, d'ailleurs, on

peut dire quo leur droit, dans l'origino, a été borné à l'usago
do leurs héritages pour y senior, planter et bâtir, on pour
d'autres semblables usages, et quo leurs titres n'ont pas

supposé un droit sur los mines qui étaient inconnues, et

dont la nature destine l'usago au public par lo besoin quo

peqt avoir un Etat des métaux et autres matières singu-
lières qu'on tire des mines. Ainsi les lois ont réglé l'usago
des mines, et, laissant aux propriétaires du fonds co qui a

paru juste, elles y ont aussi réglé un droit pour lo Souve-

rain. »
'



DEUXIÈME PARTIE

ANCIEN DROIT FRANÇAIS

CHAPITRE PREMIER

Ancienne Itloiini'cltte front al se.

Sous l'ancicnno monarchie françaiso, les mines ont été

constamment régies par lo droit régalion, et dans l'histoire

des trois races de la monarchie, on trouve la traco incon-

testable de l'exercice du droit régalien.

Nous possédons peu do documents sur l'exercice du

droit des mines sous les rois do la race mérovingienne.

Cependant une chronique de Duchcsne qui rapporte une

charte do Dagoberl Ier, prouve quo déjà à cetto époqye les

mines étaient frappées d'un impôt en faveur du prince (1).

Le roi donne aux moines de Saint-Denis, pour la couver-

t»
(1)Dagobertlvita,tit.i, cap.xif,p.585.
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turo do lour égliso dont il était lo fondateur, huit millo li-

vres do plomb à prendro tous los doux ans sur lo droit en

naluro auquel co métal était soumis : < Plumbum quod ci

» ex métallo censitum in secundo semper anno solvcbatur

• libras octo mille ad cooperiandam camdem supradicto-
» mm martyrum ecclesiam contulit. »

Sous les rois do la seconde raco on trouve un témoignago

do l'oxercico du droit do permission, de concession do

mines do la part du souverain. Par lettres patentes datées

du cap do Naou en Provenco (780), Charlcmagno donno

pour apanago à sos fils Louis et Charles les villes d'Ask et

Glichcn en Thuringo, avec la faculté do chercher et d'ex-

ploiter dans leur territoire l'or, l'argent et les autres mé-

taux.

Après la mort do Charlcmagno il eh fut, du droit régalicji
sur les mines, pomme des autres attributs do la souverai-

neté. Il subsista toujours, mais il fut en quelque sorte con-

fisqué et absorbé par les grands possesseurs de fiefs. On peut

citer, comme excmplo de l'exercice du droit régalien par les

seigneurs féodaux, uno charte solcnncllo donnée en 1293 par

Roger-Bernard, conte de Foix, aux habitants do la vallée

de Vicdessos. Roger-Bernard leur concède à tous et à cha-

cun lo droit de tirer des minerais de fer (petra ferrea) des

minières de la vallée, de couper les arbres et charbonner

dans -los forêts.

Peu à peu le pouvoir royal so raffermit, et les rois cher-

chent à ressaisir le droit régalien sur les mines. Des lettres
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patontos do Charlos VI, donnéos à Paris lo 30 mai 1413,
consacrent d'uno manièro solennello la repriso do posses-
sion du droit régalien par los rois do Franco sur los soi-

gneurs féodaux: c Pour co quoi..., déclarons quo nul sei-

gneur spirituel ou temporel, do quoique état, dignité ou

prééminence, condition ou autorité qu'il soit, on nostro dit

royaume, n'a, n'aura, no doit avoir, à quolquo titro, cause,

occasion, quelle qu'elle soit, pouvoir no authorité do pren-

dre, réclamer es dites minos la dixièmo partio, ne autre

dw't de mine (\). »

L'ordonnance do 1413 n'a pas seulement pour objet la

levéedu cens par lo souverain à l'exclusion do touto auiro

personne sur toutes les mines du royaume, mais elle mon-

tre aussi qu'au roi de Franco appartient le droit d'autori-

ser l'ouverture et l'exploitation des mines, attribution in-

hérente au droit régalien. « Voulonset ordonnons quo tous

mineurs et autres puissent quérir, ouvrir et chercher

mynes, par tous lieux où ils penseront trouver, icclles traire

et faire ouvrir ou vendre à ceux qui les feront ouvrer et

fondre, parmi payant à nous notre dixièmo franchement,
et en faisant satisfaction ou contentement à celui ou à coux

à qui lcsdites choses seront ou appartiendront au dit do

deux prud'hommes. »

Ainsi, le roi Charles VI accordait l'autorisation d'ouvrir

et exploiter les mines à la double condition de lui payer
son dixième franchement et de satisfaire le. maître du tré-

fonds au dire do deux prud'hommes. De plus, les mines fu-

rent placées par cetto même législation do 1413 sous une

• . ^
(t) OrdonnancesdesroisdeFrancedela troisièmerace.t. X,'p. 141.

M

l§l
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juridiction oxcoptionnollo; unjugo ou commissairo fut éta-

bli, tant dans lo bailliage do Màcon que dans la sénéchaussée

do Lyon, pour statuer sur toutes los contestations civiles

en fait do mines,

Cetto ordonnanco fut confirméo par Charles VU lo

1er juillot 1455; par Louis XII, en juin 1598, et par Fran-

çois Ier, en décembre 1515. Lo droit régalien à celle époque
avait complètement repris son empire sur le droit féodal,
et lo soigneur no pouvait fouiller des mines sur ses terres

sans la permission du roi. Uno déclaration du 18 octobre

1521 fitdéfchso à toutes personnes do tirer ot fouiller des

mines sans la permission du roi et de porter des métaux

hors du royaumo sans être marqués (1).

Uno ordonnanco célèbre avait été rendue par Louis XI en

1471 à Montils-Iès-Tours ot enregistrée par lo Parlement

do Paris lo 14 juillet 1475. On'lit dans le préambule de

cette ordonnanco qu'elle était faite à l'imitation de ce qui
avait lieu en Hongrie, Bohême, Pologne, Angleterre et ail-

leurs. Les principales dispositions sont les suivantes :

Institution d'un grand-maître superintendant des mines,

ayant pouvoir d'ouvrir et d'exploiter, par lui ou ses lieu-

tenants, toutes les mines existant en France, soit dans les

lieux appartenant en propre au roi, soit dans ceux apparte-
nant à ses sujets, sauf l'indemnité dans co cas au seigneur

tréfoncier.
Pour intéresser les propriétaires du sol à rechercher et

exploiter eux-mêmes les mines existant dans leurs fonds,

(I) Billion,DictionnairedesarrêtsdesParlements,v.MISES.



- 20 —

l'ordonnance de Louis XI leur donnait un délai do qua-
rante jours pour déclarer s'ils avaient des mines dans leurs

fonds cl s'ils entendaient les exploiter : passé co délai, et

à défaut do déclaration, lo grand-maîtro pouvait les faire

exploiter par d'autres, 1bpropriétaire du sol était privé
do toute indemnité pendant dix ans, et il pouvait même,

suivant les cas, être condamné au paiement d'une amende.

Si los propriétaires, après avoir fait leur déclaration, ne

voulaient pas exploiter eux-mêmes ou n'étaient pas recon-

nus capables, le grand-maître accordait à d'autres le droit

d'exploitation, sous la condition d'indemniser les proprié-
taires fonciers (1).

Dans le cas de la découverte d'une mine par un agent du

grand-mailre, le propriétaire du sol était mis en demeure

de l'exploiter lui-même dans un délai de six mois : à son

défaut, le droit d'exploitation était donné à son seigneur

immédiat ; au défaut de ce dernier, au seigneur suzerain,

et au défaut de tous, au grand-maître.
Le droit do recherches était accordé, sans aucune indem-

nité, sur les landes ou terres incultes; mais il était interdit

sur les champs mis en culture cl sur les enclos aliénant

aux habitations (2),

M. le baron de Crouzeilhoss'exprime ainsi sur celte or-

donnance : « II ne parait pas, quoi qu'en aient dit quelques

auteurs, que les rois considérassent les produits des mines

comme une véritable portion do leur domaine ou comme

(I) Arrêtd'enregistrementde l'ordonnancede Monlils-les«Tours,
article9.
'(2) 8 10del'arrêtd'enregistrementdu 14Juillet1*75.C'estle Parle-

mentquiintroduisitcelterestrictionenenregistrantl'ordonnance.
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une propriété pure et simple de la couronne, que ce fût.

un don proprement dit que les concessions d'exploitations
de mines par eux accordées. Dans les temps les plus recu-

lés, les seigneurs répétaient sans doute en vertu de la suze-

raineté uno redevance féodale sur le produit des mines

comme sur tous les autres produits des terres qui rele-

vaient d'eux; mais loin que nos rois dans les édils et ordon-

nances qui ont eu les mines pour objet, les aient envisagées
comme propriété domaniale, on trouve dans les diverses

dispositions prises à ce sujet deux points en opposition avec

ce système : 1° le droit du propriétaire du sol sur tout ou

partie des produits do la mine; 2° un droit inhérent

à la personne du roi, de choisir tel ou tel de ses sujets

pour exploiter les mines, genre de propriété qui exige une

surveillance particulière du chef de l'Etat à cause do la na-

ture des travaux et de l'importance des produits, lesquels
sont au premier rang parmi les nécessaires et plus pré-
cieux objets de la consommation. »

Ces réllexions sont suggérées à M. do Crouzcilhcs, par
l'ordonnance do Louis XI, où en effet les droits du pro-

priétaire du sol sont reconnus. Mais ce savant magistrat
n'a-t-il pas été trop loin en étendant à toute la législation
sous notre ancienne monarchie des conclusions qu'il ne

devait tirer tout au plus quo do l'ordonnance de Louis XI?

Car si nous y trouvons encore un vestige do respect pour
le droit du 'tréfoncier à la propriété de la mine, la res-

triction mise dans l'ordonnance d'enregistrement du Par-

lement, qui défend de rechercher les mines dans les

champs mis en culture et dans les enclos, et le permet
seulement dans les landes ou terres incultes, il est im-

possible de ne pas remarquer la tendance qu'a la légis-
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latfon à s'affranchir peu à peu de ces entraves. Sous

Louis XI lui-même, nous avons une preuve de cet

acheminement au monopole, dans lo privilège qu'il
accorde à de. particuliers d'exploiter les mines de la

vicomte de Conslérans, sans avoir égard aux clauses

favorables aux droits du tréfoncier qui pouvaient se

trouver dans l'ordonnance de 1471.

L'ordonnance de Monlils-les-Tours, dont le but était

sans contredit de donner une grande impulsion à l'ex-

ploitation des mines, se trouve rappelée dans celle de

Henri II, à la date du 10 octobre 1552 : après avoir

présenté la situation fâcheuse dans laquelle était celte

branche d'industrie, cet édil s'expliquait sur les effets

de l'ordonnance do 1471 : « Au moyen de quoi nos prédé-

cesseurs, même lo roi Louis XI, que Dieu absolve, vou-

lant y pourvoir dès l'un 1471, fit plusieurs ordonnances

sur le fait desdilcs mines, et institua entre autres

choses un gouverneur et superintendant général, ayant

pouvoir d'ouvrir et faire ouvrir lesdites mines, en lui

payant le dixième royal, comme d'ancienneté il était

accoutumé, tant en notre dit royaume qu'es autres pays
desdils eslrangcrs. Toutefois, ou par la fauto dudit gou-

verneur, qui par adventuro n'était expérimenté, ou pour
n'avoir recouvert desdits pays eslrangcrs gens de cet art,
ou bien pour n'avoir fourni aux frais à co nécessaires peu
de profict et advancement en seroit provenu, qui est cause

que princes et marchands eslrangcrs ont mis et mettent

encoro do jour en jour los cendres d'or et d'argent à tel

et si haut prix, quo tous autres seigneurs et princes qui
n'ont mines, sont contraints affaiblir leur monnoiopour
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cuider regagner ledit prix ainsi rehaussé par les édits

estrangers sur lcsdiles cendres, chose préjudiciable au

corps d'une république. *

Lo droit du propriétaire du sol qui avait été de plus en

plus amoindri par une série d'ordonnances toutes favo-

rables aux mineurs, disparaît presque complètement sous

Henri II. Par lettres patentes du 30 septembre 1548, le

roi accorde au sieur Jean-François de la Roque, seigneur

de Roberval, pour en jouir, lui, ses hoirs et ayants-cause

à perpétuité, toutes les mines qu'il pourra découvrir pen-
dant la concession qui lui est faite pour neuf ans. Aux

termes de celte concession, le sieur do Roberval est

tenu de payer « raisonnablement aux propriétaires le

» dommage et intérêt qui leur serait fait, pour le re~

» gard de la valeur desdites terrés seulement, et non des

» mines y étant. i> La séparation du fonds et du tré-

fonds est bien nette. La surface est du domaine privé,
cl tout dommage qui y est causé donne droit à une indem-

nité; le tréfonds est du domaine de la couronne et fait

l'objet d'une concession.

Cette ordonnance, qui brisait ainsi la Iradition en mé-

connaissant complètement les droits des superficiaires,

peut s'expliquer par lo désir do relever la situation des

mines qui était de plus en plus mauvaise. Les efforts de

Charles VI et de Louis XI étaient restés impuissants. Les

remises do l'impôt du dixième pendant plusieurs années,

les franchises nombreuses accordées aux mineurs, tout cela

n'avait pas suffi pour attirer les capitaux, si rares à cette
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époque, dans les entreprises de mines qui en demandent de

considérables. C'est alors que Henri H, pour encourager
les exploitations autant que possible, supprime le droit

des superficiaires et accorde aux mineurs de nouvelles

immunités, tout en maintenant les anciennes. 11réserve

seulement un droit de quarantième au profit des sei-

gneurs justiciers. Mais cette réserve est encore dans l'in-

térêt des exploitants ; car elle a pour but d'assurer leur

tranquillité, en empêchant toute entreprise de la part des

seigneurs, qui élevaient toujours des prétentions sur le

droit do dixième. Cesystème absolu, inauguré par Henri II,
fut continué par François H (1), Charles IX (2) et

Hepri III (3).

Sous Henri IV, un édit parut en 1601, qui constate

encore l'exercice du droit régalien par le roi de France,

bien que le roi abandonne par cet édit son dixième sur

les mines de soufre, salpêtre, fer, ocre, pétrole (4), char-

bon de terre, ardoise, or. « Mais cetto exception est ac-

cordée, est-il dit, par grâce spéciale en faveur de notre

noblesse et pour gratifier nos bons sujets propriétaires
des lieux. » L'édit de 1001 fut confirmé par un autre de

1004 qui prescrivait des mesures de police et des dispo-

sitions pénales : entre autres, la déchéance du conces-

sionnaire dans certains cas. 11 ordonnait l'érection de

de carcans, estrapades et autres représentations patibu-

laires, dans le voisinage des exploitations, pour maintenir

'
(1)Ordonnancedu-29juillet1500.
(2)Ordonnancesdu Cjuillet I5GIet du28septembre18G8.
(3)Ordonnancedu 21octobre1574.
(4)OrdonnancedeFontainebleau,art.ki.
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par la crainte du châtiment les ouvriers mineurs, gens

d'une conduite peu régulière.

11faut encore remarquer la disposition qui avait pour

but de parer aux difficultés que la perception du quaran-

tième accordé aux seigneurs hauts justiciers, comme

dans l'ordonnance de 1552, pour droits de passage et

autres, que la perception, dis-je, du quarantième pouvait

faire naître entre seigneurs voisins. On y voit que le droit

à la superficie ne donne nullement droit à la mine. Il y est

dit, en effet : «Si après l'ouverture faite d'une ou plusieurs

mines en la lerre d'un haut justicier, ne pourra, toutefois,

le sieur de celte haute justice, prétendre aucune part audit

droit de quarantième ni autres, sinon qu'il fût besoin de

faire do nouvelles ouvertures et nouveaux chemins en sa

dite justice, auquel cas icclui grand-maître ou son lieute-

nant général, appelé avec eux lo nombre de juges porté

par les ordonnances, réglera et départira le droit qui en

devra appartenir à chacun desdils hauts justiciers en leurs

loyautés et consciences, aux charges portées par la véri-

fication d'icclui édit général ôs cours de Parlement et con-

formémcnl à iccllcs (1). »

Ces édits manifestent, comme les précédents, une

grande bonne volonté do fairo prospérer l'exploitation

des mines'; mais, comme les précédents, ils manquent

leur but, tant à causo do la base vicieuse du système que

par suite do l'inexpérience des entrepreneurs.

Si l'on excepte une tentative de monopole en faveur d'un

(I) Ordonnancede Fontainebleaude1601.
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aventurier allemand, le marquis de Beausolcil, qui

trompa Richelieu en 1640, et quelques recherches or-

données par Mazarin en 1648, les mines furent oubliées

jusqu'en 1070

Uno immenso concession de mines fut donnée en

1689 au duc de Monlausier, et son privilège général
fut confirmé par arrêt du Conseil du 29 avril 1692 en fa-

veur de la duchesse d'Uzès, sa fille unique.
Le 4 janvier 1695 intervint un troisième arrêt du Con-

'

seil par lequel : « Sa Majesté ordonne que la duchesse

d'Uzès pourra faire ouvrir et fouiller toutes les mines de

charbon de terre qu'elle découvrira, conformément à l'arrêt

du 29 avril 1692, et lettres patentes du 5 mai suivant, du

consentement néanmoins des propriétaires, en les dédom-

mageant préalablement do gré à gré, suivant et ainsi qu'il
sera convenu entre eux, et à l'égard des mines ouvertes

par lesdils propriétaires, Sa Majesté fait défense à ladite

dame d'Uzès de les troubler dans leurs fouilles et les suites

d'icellcs, sans qu'à l'avenir lesdils propriétaires puissent

faire ouvrir les mines qui sont dans leurs fonds, sans

le consentement de ladite dame d'Uièsct de ceux qui au-

ront ses droits. »

Trois ans plus tard, par l'édit du 13 mai 1698 donné

par Louis XIVcommegrâce spéciale de la puissance souve-

raine, co prince permet à tous les propriétaires de terres

où il y a des mines de charbon ouvertes ou non ouvertes,

en quelques endroits et lieux du royaume qu'elles soient
'

situées, de les ouvrir et exploiter à leur profit, sans qu'ils
soient obligés d'en demander la permission au sieur duc
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d'Uzès ou autres, sous quelque prétexte que ce puisse

être, dérogeant, à cet égard, à tous arrêts, lettres patentes

et privilèges à ce contraires, ci-devant accordés.

Cette,réaction en faveur de la liberté illimitée quant aux

mines de houille, fut non seulement infructueuse, mais elle

amena do fâcheux résultats : la plupart des propriétaires,

soit par indifférence, soit par manque de connaissances

spéciales ou de capitaux, n'exploitaient pas les mines de

houille existant dans leurs fonds; et quant aux proprié-

taires qui exploitaient, ils se livraient à des travaux irrô-

gulicrs et sans suite, d'où résultait un gaspillage général

des gîtes carbonifères. Aussi le gouvernement de Louis XV

dut-il abroger, par un arrêt de 1744, redit de 1698 : « Sa

Majesté étant informée, est-il dit dans le préambule de

cet arrêt, que les dispositions de redit de 1098 sont pres-

que demeurées sans effet, soit par la négligence des /pro-

priétaires à faire la recherche et l'exploitation desdites

mines, soit par le peu de facultés et de connaissances de

la part de ceux qui ont tenté de faire sur cela quelques

entreprises; que, d'ailleurs, la liberté indéfinie laissée

aux propriétaires par ledit arrêt de 1698, a fait naître,

en plusieurs occasions, concurrence entre eux, également

nuisible à leurs entreprises respectives..., ordonne ce qui

suit, etc., >

L'article 1er de l'arrêt de 1744, rapproché de l'arrêt do

1741 qui enjoignait à tous les exploitants de mines de

faire vérifier leurs titres par les intendants, plaçait les

mines de houille, comme toutes les autres mines du

royaume, sous le régime des finissions ou concessions,

lequel dura jusqu'à la loi du 28 juillet 1791.
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Le gouvernement de Louis XVI donna des preuves de

l'intérêt qu'il prenait au développement de l'industrie des

mines. Des inspecteurs des mines et minières du royaume
furent créés; une école royale des mines fut fondée.

Un arrêt du Conseil do 1783 porta règlement pour l'ex-

ploitation des mines do houille en général : il est dit for-

mellement dans cet arrêt, qu'aucun propriétaire du sol ne

peut exploiter les mines de houille sous son terrain, sans

une permission expresse du roi.

Quant à ce qui est de la juridiction en matière de mines,
il fut ordonné, par un arrêt de septembre 1786, que les con-

testations entre les propriétaires du sol ot les exploitants
continueraient d'être portées devant les intendants des

provinces, qui correspondaient alors avec un intendant gé-
néral des mines, sous les ordres du contrôleur général
des finances.

Il résulte de cet aperçu sommaire de notre ancienne

législation française qu'à aucune époque do la monarchie,
la propriété des mines n'a suivi celle du sol : nous

avons vu qu'à une seule époque de notre histoire, de 1698

à 1744, les mines de houille furent données,par exception,
aux propriétaires du sol ; mais co fut là un don du roi,
uno cession volontaire du droit régalien que le souve-

rain dut retirer à cause des abus qui en étaient ré-

sultés.
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CHAPITRE II.

Iiifelftlnttoii liiieriii&llaire.

(1.01des12-28Juillet1701.»

Au souffla de la Révolution la législation des mines s'était

écroulée comme beaucoup d'autres, et sur les ruines des

institutions et des usages de l'ancienne société il fallait re-

construire co qui venait d'être abattu. Une illustre Assem-

blée entreprit cette lourde tâche, et remontant au droit na-

turel comme à la source de tous les droits, elle chercha

d'abord à élucider les principes nouveaux qui devaient

servir do base aux institutions destinées à régir la société

nouvelle.

« L'étude do la législation française sur les mines,

disait Régnault d'tëpcrcy dans son Exposé de motifs de

la loi de 1791, nous a montré do grandes vérités : elle'

nous a appris qu'il est également dangereux de livrer les

mines au despotisme d'un seul ou do les abandonner à

uno liberté indéfinie; elle nous a convaincu de celte vérité,

qu'une législation versatile anéantit toute espèce d'in-

dustrie, parce que le citoyen qui ne compte pas fermement

sur la stabilité d'une loi protectrice ne tiavaillo qu'à regret,
étant tourmenté sans relâche par l'inquiétude et la dé-

fiance; elle nous a convaincu, enfin, do la nécessité d'une

loi invariable (1). » -

(1)Lesdéfautsdusystèmedescoutumeslocale-clrèglementsetd'une

législationversatilesontbienexposesdansun rapportadresséau sénat
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Lorsque l'Assembléenationale, sollicitée par les adresses

de plusieurs provinces, vint à s'occuper des mines, la ques-
tion fut prise à un point do vue élevéot posée dans des ter-

mes absolus : « Les mines doivent-elles être considérées

comme des propriété particulières ou comme des propriétés

publiques? »

Les comités n'admirent pas le système de l'accession,
non plus que celui du premier occupant, imaginé par

Turgot.

Régnaull d'Épercy, député du Jura, chargé de faire le

rapport des travaux des comités présenta à l'Assemblée,

!
deNevada(Etats-Unis),le*2février1867,parleComitédesmineset do
leur exploitation.

I.csujetexaminéétaitl'adoptionde statutsgénérauxpourremplacer
lescoutumesIncalésetlesrèglements.LeComitédisait:Dansl'établisse-
mentd'uncodedéminesil ya desprincipesévidentspareux-mêmesqui
devraientêiroatloplés:

1'1,'intérêtcnquestionexistantdanstoutel'étenduedel'Etat,cl étant
confonduintimementdanschacunede sesparties,lesloisappeléesà le
réglerdevraientêtred'uncaractèregénéral,uniformesdansleur appli-
cationet universellesdansleuraction.

2»Commec'estunintérêtvitaletpermanent,les règlesqui legouver-
nentdevraientavoirla stabilitéet la forced'acteslégislatifs.

3' Cet intérêtappartenanth notrepopulation,maissansvaleurpour
elle,sansaideextérieure,lebut de la loidevraitêtre double:protéger
noscitoyensetencouragerle capital.

Lesystèmeacluelrépond-ila cesexigences1
1*Quanta l'uniformité,il n'ya rienquis'enapprochemoins.Il n'ya

jamaiseupireconfusion:plusdedeuxcentsdistrictsdansUslimitesd'un
seulEtat,chacunavecsoncodeapprouvéparlui-même: cescodesdif-
fèrentnon-seulemententreeux,maisprésententdescassansnombrede
contradictioneneux-mêmes.I.aloid'unlieun'estpasla loi d'un autre
lieuhcinqmillesdedhlancc,et unpeuplusloinsetrouveun codequi
n'estpaslemêmequoloprécédentetainsià i'inllnl.Acelas'ajouteco
faitquitroublelesvliosesencoredavantage,quelesrèglementseux-mê-
mes,peuventêtre remplacésparquelquecoutumeparticulièrequol'on

' nepeuttrouverenregistréenullepart, et dontla preuvevarieraavec
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dans la séance du 20 mars 1791, un projet de loi en deux

sections et en soixante-dix articles. Le litre premier trai-

tait des mines en général, en quarante articles ; le titre

deuxième des mines de fer d'alluvion, en trente articles.

Le rapporteur développait le système de la propriété pu-

blique en cherchant à l'appuyer sur le droit naturel, les

précédents historiques et l'intérêt général.
Les mines complètement distinctes de la surface étaient

considérées comme des biens sans maître, dont la nation de-

vait diriger l'exploitation conformément au principe posé

en tête du projet : Les mines sont à la disposition de la

le volumed'affidavit,déclarationssoussermentdos intéressésqui peu-
ventêtre recueilliesdesdeuxparispourl'établir.

Dansun districtle travailexigépourmaintenirun daim est nominal;
dansun autre,exorbitant;dansun autre,aboli;dansun autre,ajourné
d'annéeen année.Unétrangercherchanta connaîtrela loi est surpris
d'apprendrequ'il n'ya pasd'enregistrementpublicsatisfaisantauquelil
puisseavoirréférence,aucunemployépublicauquelil puisses'adresser
quisolttenude luifournirlesinformationsqui lui sont nécessairesou
lu)garantirl'authenticitédecellesqu'ilarecueillies.Souventdanslesdis-
trictstesplusnouveauxil se trouvequ'iln'ya pasl'apparenced'uncodf.
maisunesimplerésolutionquiadoptelec<ded'unautredistrictquipeut
setrouverà unecentainedemillesdedislance.Quellegarantiea-t-ilsous
untelsystèmepourleplacementdesescapitauxoul'emploidesontravail?
—Ile plus,dansl'organisationvaguedesdistrictsaveclevaguedeleurs
limites,il estr^oveutimpossiblededéterminerparquelcodeuneloca-
lité estgouvcMK'. Detelscasse sontdéjàprésentésdansplusieursdis-
trictset peuvu\ £creprésenterdanstoutepartiedel'Etat,et sousle sys-
tèmeactuelil iiy a pasd'autresauvegard»qu'un lovéde limitesdecha-

quedistrict,dépensequiseraitincalculable.
2*Quantj)la permanencedes règlementsmêmestelsqu'ilssont, ol'e

n'estactuellementgarantieeu aucunemanière.Unmeetingde mineurs

adopteuncode:c'est,selontouteapparence,la loi.Quelquetempsaprès,
à quelquesjoursd'avis,unegardedecaporals'assemble,et suruncsim-

picmotionchangeradicalementtoutlesystèmesouslequellesdaimssont

occupésdansle district.Avantd'avoirle tempsde traverserl'Etat, les
loisd'un districtqu'unepersonnepeutavoirétudiéeset comprisespeu-
ventêtreannuléeset neplusexistercommeloiyou\ernanll'intérêtqu'il
a acquis,et cechangementa étési brusquequ'ilm;pouvait,mêmeavec
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nation. A côté de ce pri icipe on trouvait dans le pVojetdes

ménagements en faveui de la propriété : ainsi le proprié-
taire delà surface, quand il s'agissait do mines se trouvant

sur sa propriété, était préféré à tous antres, si, dans les

six mois, il déclarait vouloir exploiter, et si, de plus, il

offrait des garanties pour une bonne exploitation.
Il avait été admis en outre que la recherche et l'exploita-

tion des mines devaient être soumises à la surveillance et

à la direction du gouvernement, qui devrait prendre des

mesures convenables pour ménager cette source de riches-

ses et favoriser les grandes entreprises.

touteraisonnablediligence,enprendreconnaissance.Maissi les'loisé-
talentuniformeset enregistréesdansle livredes statutsde l'Etat,il au-
raitsécuritédanssateneuretavisraisonnabledetoutchangementquiy
seraitapporté.

3'Quantalaprotectionpourlemineuret à l'encouragementaucapita-
liste,leprésentsystèmeou plutôtle manqueactueldesystimenedonne
ni l'unnil'autre.I.acausedel'incertitudedestitresauxterresdansl'E-
tatvoisindeCalifornie,n'apas,durantquinzeannéesdesonhistoire,plus
paralysésesprogrèsquel'incerlitudcdestitresdeminesnerelardemain-
tenantlesnôtres.Il y a cinqans qu'unehordeairaméed'explorateurs
venusdetouteslesparlles'delacotedu PacifiquebalayèrentnotreEtat,
laissantleursavisde • location»sur toutesinclinaisons,contrefortset
angles,aussinombreuxque les feuillesdansVillambrosa;et, aprèsune
coupled'annéesdemouvementsfiévreux,repartirentenessaimspourles
champsnouveauxd'IdaboetdeMontana,nelaissantrienaprèseuxpour
marquerleurpassageque leursavertissementsmoisissantsur les col-
Unes,leburlesquede leurstravauxde répartition,cl les terreursmena-
çantesdesdoctrinesdelaloicommunesurlesdroitsacquis.Voilàceque
lesvraiscitoyensdeNevada,ceuxqui ne perdentjamaisfoldanssou
avenir,adhérantà safortunequellequ'ellesoit, recueillentdu système
ruineuxde règlesde districtsnoncodifiées.Usvoientdes milliersde
c/a'midanslesquelsl scapitauxs'engageraientavecempressementsi l'on
pouvaitdonnerdestitressatisfaisants,restermaintenantnégligés,parce
qu'il-.'l'ya pasencoredesystèmed'abandonoudosanctionlégislativeou
judiciairesuffisantepourgagnerlaconfianceviesgensd'affairesqui ne
secontententpasd'un•je croisengénéral»ou d'unetendanceévidente
desdécisions,maisquiinsistentsurunelégislationpositiveouute adju-
dicationdéfinitive
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Ce projet fut vivement attaqué dans lo sein de l'Assem-

blée. Les conséquences de la propriété de la surface préoc-

cupaient fortement les esprits, à celte époque surtout où

l'on était encore si rapproché de la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen. Le moment était propice pour
défendre la cause des propriétaires du sol. Une tendance

respectable, même dans ses abus, faisait exagérer souvent

les droits individuels même en présence de ceux de la so-

ciété, par cela seul qu'ils avaient été trop longtemps mé-

connus. Lo droit des superficiaires sur le tréfonds devait

trouver de zélés partisans au sein de l'Assemblée.

Une vivo discussion s'engagea au sujet du premier
article qui portait que les mines sont la propriété de la

nation et un autre projet fut proposé par Heurtaut-Lamcr-

ville, député du Cher, qui disait au contraire dans son pre-
mier article : « Les mines et minières font partie de la pro-

priété foncière et individuelle des citoyens. » Il en exceptait
seulement les mines d'or et d'argciU; qui, par leurs rap-

ports monétaires, se trouvaient placées sous la direction

immédiate du gouvernement, sauf l'indemnité préalable

pour la valeur de la superficie (art. 3). Les autres mines de-

vaient être soumises à la surveillance de la nation et à l'ins-

pection do l'administration publique (art. 2). Tout pro-

priétaire était obligé de souffrir sur son lorrain les recher-

ches de l'administration (art. 4). Après la découverte d'une

mine, des circonscriptions devaient être formées pour l'ex-

ploitation, et les propriétaires de la circonscription pou-

vaient s'entendro'pour se charger do l'entreprise (art. 0).

L'art. 1 conférait à l'administration lo droit do donner à

d'autres l'exploitation, quand les propriétaires ne voit-
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draient pas s'en charger, mais sous la condition du paie-
ment d'une indemnité.

Conouveau projet complètement opposé au premier dans

son principe arrivait à des conséquences presque identi-

ques. On ne reconnaissait, en effet, au propriétaire do la

surface de droit réel aux mines, qu'autant qu'elles se-

raient exploitées par circonscription, conformément aux

règles établies pour la plus grande utilité générale. Lo plus
souvent ces circonscriptions auraient englobé plusieurs

propriétés. Il y avait donc nécessité pour les propriétaires
de s'associer et d'agir simultanément, co qui, par le fait,
leur enlevait presque la faculté d'exploiter, à cause des dif-

ficultés qui devraient nécessairement surgir de cetto in-

division forcée.

La loi, qui dans son ensemble fut adoptée lo 12 juillet

1791, et sanctionnée lo 28 du mémo mois, régla les forma-

lités à remplir pour, obtenir une concession; le maxi-

mum d'étendue des concessions; l'époque à laquelle un

concessionnaire devrait commencer à exploiter et l'inter-

valle de temps après lequel la cessation des travaux annu-

lerait la concession, lo cas de renonciation à la concession

et ses effets; l'irrévocabilité de la concession pendant
tout le temps de sa durée; les devoirs des concession-

naires envers le public et lo gouvernement et envers

les propriétaires delà surface. Quant à la compétence, les

tribunaux administratifs devaient connaître do tout ce qui
avait rapport à la validité ou nullité des concessions ; les

tribunaux civils, des indemnités ducs aux propriétaires et

des infractions aux règlements de police.
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Cetto loi sorlio de la lutto do deux principes antagonistes

a bien conservé lo caractèro do son origine. Il serait diffi-

cile do dire qucllo doctrine a dominé dans son ensemble.

— D'uno part : droit exclusif du propriétaire do la surfaco

à la jouissanco dos mines qui peuvent êtro exploitées, ou

à tranchôo ouverte ou avec fosso et lumièro jusqu'à cent

pieds de profondeur (art. 1er). Préférence do co proprié-

taire sur tous les demandeurs en concession pour les autres

mines (art. 3). Faculté pour lui d'exploiter, sans avoir be-

soin d'aucune permission, toutes substancos autres que

celles indiquées dans l'articlo 1er (art. 2). Défense do fairo

à d'autres quo lui des concessions qui excèdent cinquante

ans (art. 19). Voilà co qui fut donné aux partisans de la

propriété privée.
— U'aulro part : déclaration do la loi

mettant les mines à la disposition do la nation (art. 1or)«

Droit pour lo gouvernement do concéder à d'autres qu'au

superficiaire (art. 3). Négation do toute indemnité à son

profit s'il n'exploilo par lui-mômo (art. 1er et 21). Retour

à l'État en cas d'abandon de la mine (art. 15). Voilà ce qui

fut accordé aux défenseurs de la propriété publique.

Cette combinaison des deux systèmes qui avaient transigé

dans la rédaction de la loi n'amena pas les résultats qu'on
en avait espéré. En voulant en même temps réserver les

droits de l'Etat et faire uno largo part à la propriété fon-

cière, le législateur consacra des anomalies dont les funestas

conséquences no tardèrent pas à se faire sentir. Une ins-

truction ministérielle du 18 messidor an IX tenta de pour-

voir aux défectuosités de la loi, mais c'était un palliatif in-

suffisant et une nouvelle loi sur les mines était nécessaire.
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Avantd'aborder l'étude do la législation moderne, nous

consacrerons un chapitre à la rechercho du principo du

droit de propriété sur les mines. Cela nous permettra d'ap-

précier les diverses phases do la législation quo nous

avons résumée, de comparer co qui est avec coqui a été,

et d'émetlro plus' tard des voeux sur les modifications qui

pourraient étro apportées sans danger, selon nous, à notre

législation actuelle.





TROISIÈME PARTIE

LÉGISLATION ACTUELLE

CHAPITRE PRGMIKK

llu principe île In iirojirli{(ë îles 51lue».

11n'est pas douteux, d'après les principes fondamentaux

de notre droit civil (1), que le propriétaire de la surface du

sol soit en même temps propriétaire de la portion du sous-

sol nécessaire à l'accomplissement de certains actes qui ne

sont que l'exercice du droit de propriété Mais il ne faut

pas confondre ce sous-sol avec le .dessous du sol à toute

profondeur, avec le tréfonds où se trouvent les richesses

minérales. A qui doit, en principe, appartenir ce tréfonds?

Question grave, sur laquelle on a longtemps disserté sans

être arrivé à se mettre d'acconj. Quatre systèmes princi-

paux résument les différentes opinions qui ont été émises,

"
(1)C.Nap.,art. 5M,552.
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systèmo do l'occupation, système do l'accossion, système do

la domanialité des mines, systèmo qui considère los mines

non concédées commo des choses nullius.

Le système fondé sur l'occupation n'a jamais joui d'un

gransi crédit, malgré l'autorité du célèbre économiste qui y
a attaché son nom. L'idée de regarder les mines commo des

épaves, comme des biens sans maitro et d'en attribuer la

propriété au premier occupant, conduirait dans la pratique
à une confusion et à des conflits désastreux pour l'indus-

trie minérale.

Un exemple remarquable des dangers que nous signa-

lons, est donné par les faits qui se sont passés dans cer-

tain pays d'Amérique qui doit à ses mines toute sa re-

uomméo. Là, lo système fondé sur l'occupation était ri vi-

gueur ;or, si l'on jette un regard rétrospectif sur les dernières

dix-huit années de l'histoire de la Californie, on ne peut

manquer do remarquer que cet Etat, par suite de l'appli-

cation d'un mauvais système, a perdu des sommes considé-

rables. Le travail était fait principalement par des gens

sans domicile permanent, qui n'avaient pas l'intention de

rester en Californie. Leurs entreprises fondées sur le droit

d'occupation avaient généralement pour but de faire le plus

grand profil possible dans un court espace de temps. Il n'y

avait pas de souci d'un avenir éloigné cl sans un tel souci

aucune société n'est bien réglée, aucun Etat n'est réelle-

ment prospère. Si une'propriété pouvait par des lavages

hâtifs rapporter dix dollars par jour par ouvrier pendant

trois mois, au lieu de six dollars pendant trois ans par un

lavage fait avec soin, la lavage halif était préféré. Si une
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valléo fertile qui aurait produit à un fermier un revenu do

cinq dollars par an pondant des annéos, pouvait produira
à un mineur cinq dollars par jour pondant un été, son sol

était enlevé par les lavages et un lit do gravier était laissé

à sa place. Les conduits d'eau, les fossés, les bâtiments, les

routes, les villes môme n'étaient construites qu'en vuo do

besoins immédiats.Les prises de terre étaient très limitées

pour quo chacun pût avoir la sienne, mais la terre à laver

s'épuisait et des .déplacementsétaient inévitables; dans un

tel état dochoses, les mineurs no pouvaient faire venir leurs

familles ot se bâtir des rêsidcncos élégantes. La vie isolée

et la privation des jouissancos do la famille les rendaient

prouMgueset extravagants. N'ayantpoint de titre à la terre,

ils ne faisaient rien pour lui donner de la valeur cl étaient

prêts à l'abandonner à tout moment. Les fermiers, les mar-

chands et autres résidents àdemeure fixedes comtésà mines

étaient agités et effrayés presque chaque année par lodan-

ger de l'émigration des mineurs pour quelque région éloi-

gnée. Les pertes subies par les particuliers et par l'Etat,

par suite de cet état de troublocontinuelyétaient si grandes,

quo chaque année s'était accru lo désir de quelques chan-

gements dans l'occupation des terres à mines. La loi du

congrès passée en 1860 pour accorder des litres en fief

(in fee simple) pour les mines en veines et pour les terres

agricoles dans lesdistricts de mines, est le commencement

d'une ère nouvelle et meilleure dans l'histoire de la côte

du Pacifique. Aussicette loi a-l-cllc élé accueillie avec fa-

veur par les mineurs intelligentset par les hommes publics

de l'Etat de Californie (1).

'
t (I)Celtetoiducongrès,approuvéeenaoûtI86G,aEUpourbutprincipal
delégaliserl'occupationdesterresàmines.Touten consacrantleprin-
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Le système de l'accession quo Mirabeau combattit éncr-

giqucmcnt dans un célèbre discours sur la loi do 1791,

pouvait séduire des légistes imbus des principes do l'ancien

droit romain. Mais un tel syslémo, qui considère lo tréfonds

minéral commo uno dépendance do la propriété do la sur-

face, serait aussi de nature à entraîner do graves inconvé-

nients au point do vue de l'oxploilati- . - s mines dans un

pays commo lo nôtre où la propriété toi si complètement
morcelée. La fiction sur laquelle il reposo, contraire au

droit naturel, conduirait à des conséquences opposées aux

principes de l'économie politique et nuisibles à l'intérêt

public bien entendu. Les richesses souterraines ont un tel

caractère d'utilité publique, qu'on a toujours hésité à les

laisser à la disposition absoluo des propriétaires du sol, et

d'un autre côté, l'équité dit quo lo superficiaire est cepen-
dant investi d'un droit certain sur le tréfonds.

Nous avons vu comment l'assemblée nationale, préoccu-

pée en 1791 des abus produits par l'application des prin-

cipes du droit régalien, so montrait peu disposée aies

maintenir en se bornant à faire passer des mains du roi

aux mains de la nation la libre disposition des aines.

Ileurtant-Lamerville se fit le champion du système de

l'accession, et Mirabeau prit la parole pour soutenir le

projet des comités :

clpedela libertéd'explorationdans les terres publiques,elle astreint
les inventeursde mines a certalucsobligationspar l'accomplissement
desquellesils pourrontdevenirpropriétairesIncommutablcsdes mines
faisantl'objetde leur découverte.Destitresde concession(patents)sont
accordéssouscertainesconditionsa ceuxqui en fontla demande.Celte
loi spécialea l'occupationdes minesdans lesterrespubliquesest d'ail-
leursétrangèreauxminessituéesdansles terresprivées.Pour ces der-
nières,c'est le systèmede la liberté absoluedesexploitationsqui est
consacrépar ta législationaméricaine.
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i:. Veut-on examiner, dit-il (I), si les mines sont essen-

tiellement dos propriétés privées, dépendantes do la surfaco

qui les couvro? Je dis quo la société n'a fait uns propriété
du sol qu'à la ehargo do la culture, et sousco rapport, locol

ne s'entend quo do la surface. Jo dis que, dans la formation

do la société, on n'a pu regarder commo propriété quo les

objets dont la société pouvait alors garantir la conservation.

Or, comment aurait-on empêché qu'à douze cents pieds au-

dessous d'un propriétaire, on exploitât la mine quo le pro-

priétaire aurait prétendu lui appartenir? Je dis que si

l'intérêt commun et lajustice sont les deux fondements de

la propriété, l'intérêt commun ni l'équité n'exigent pas

que les mines soient des accessoires de la surface. Je dis

que l'intérieur «tela terre n'est pas susceptible d'un partage,

quo les mines, par leur marche irrégulièrc, lo sont encore

moins, que quant à la surface, l'intérêt de la société est

que les propriétés soient divisées, que dans l'intérieur de

la terre il faudrait, au contraire, les réunir, et qu'ainsi la

législation qui admettrait deux sortes de propriétés comme

accessoires l'une do l'iutre, et dont l'une serait inutile par
cela seul qu'elle aurait l'autre pour base et pour mesure,

serait absurde. Je dis quo l'idéo d'être maître d'un torrent

et d'une rivière qui répond sous la torro à la surface de

nos champs me parait aussi singulière quo celle d'empê-
cher le passage d'un ballon dans l'air, qui répond aussi à

coup sûr au sol d'une propriété particulière. Je dis que la

prétention do regarder les mines comme un accessoire de

la surface et commo uno véritable propriété est certaine-

mont très nouvelle ; car je voudrais bien savoir si quelque

" (I)Premierdiscourssurlesmines,séancedu21mars1791,discours
clopinionsdeMirabeau,t. III,p. 439 •
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acheteur s'est jamais avisé do demander uno diminution do

prix, ou do faire casser uno vente, parco qu'il aura décou-

vert qu'uno mine aurait été fouillée sous 1 sol qu'il a

acheté ; il pourrait cependant soutenir qu'il .vait droit à

tout, et qu'on achetant le sol il voulait pénétr rau fond do

la terro. Enfin, jo dis qu'il n'est presquo aucune mino qui

répondo physiquement au sol de tel propriétaire La direc-

tion oblique d'une mine, de l'est à l'ouest, la fait toucher

dans un très court espace à cent propriétés différentes... Si

la nation peut cl doit concéder les mines, ajoutait Mira-

beau, les minos, sous co rapport et dans ce sens, sont donc

à la disposition nationale. >

L'utilité sociale exigo, en effet, quo la propriété des mines

soit distincte et séparée de celle du sol : cclto vérité a été

si bien reconnue do tous temps dans nos sociétés moder-

nes, qu'en regard du système do l'accession, on trouve lo

svstèmo diamétralement contraire de la domanialitè.

D'après co troisième système, les mines ne sont quo
des biens domaniaux ordinaires, appartenant en toute pro-

priété à l'Etat qui se trouve mallro, ainsi que l'est tout pro-

priétaire à l'égard de ce qui lui appartient, de les exploiter
lui-même ou do les aliéner au profit des particuliers. Nous

savons qqe sous l'ancienne monarchie, c'était le système de

la domanialitè qui dominait : les mines étaient régies par
le droit régalien : c Toute notre législation disait Rcgnault

d'Epercy à l'Assemblée" constituante, à dater de la première
race de nos rois jusqu'à nos jours, nous présente les mines

commo propriétés royales et'domaniales. * Des raisons

tirées de l'économie politique militent en faveur do cesys-
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têino, mais les conséquences qu'on en a tirées nous pa-
raissent trop absoluos. Lo régime do l'exploitation dos

minos par l'Etat, favorablodans quelques circonstances ex-

ceptionnelles, est funeste dans la plupart des cas. 11sup-

prime l'initiative individuelle, il détruit la propension aux

recherches do mines quo l'Etat doit encourager, il institue

un monopole d'autant plus dangereux qu'il subsiste sans

contrepoids, il nuit au développement des manufactures

en portant à un taux élovélo prix des Filières promiôrcs,
il entretient l'osprit do routine que ;a libre concurrence

pout seule détruire, enfin il compromet l'autorité morale

du gouvernement, en lui faisant attribuer, dans los tomps

difficiles, par uno classo nombreuse qu'il emploie commo

entrepreneur, toute la responsabilité de mécontentements

et do souffrances nés de perturbations commerciales.'

Pour éviter tous ces inconvénients, on a proposé d'autres

moyens d'utiliser les mines au profit du domaine, tels que
la vente aux enchères publiques cl sur mise à prix au pro-
fit do l'Etat, l'établissement sur les mines d'un impôt spé-

cial, la réserve au profit do l'Etal de la condition de rachat

ou du droit de se porter actionnaire dans les sociétés de

mines, mais tous cos palliatifs sont loin de présenter les

avantages des concessions admises par la loi du 21 avril

1810. On y arrive par l'application du quatrième système

que nous allons exposer.

Dansco système auquel nous nous rangeons avecMM.Mi-

chel Chevalier, Wolowski et Edouard Dalloz, les mines

non concédées n'appartiennent à personne, pas même à

l'Etat ; mais l'Etat, agissant commotuteur do la richesse pu-
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bliquo ot commo représentant dos intérêts généraux,créo,

parvoio do concossion, un droit do propriété sur lo tré-

fonds minéral, au profil do particuliers qui présentent des

garanties spéciales pour la bonne exploitation do co tré-

fonds Co système n'exclut pas lo droit do l'Etat à uno re-

dovanco sur les mines, ni lo droit des propriétaires do la

surfaco à la redovanco tréfonciôro. D'un côté, en effet, il

est justo quo lo concessionnaire tienne compte à la nation

do la plus grande valeur donnée à la mine par lo milieu

social dans lequel elle se trouvo placée d'avance, valeur qui

estlo résultat du travail accumulé de plusieurs générations.

D'un autre côté, quoique dans ce système le propriétaire

do la surfaco no puisso se plaindro d'une expropriation,

quant au tréfonds, opérée à son préjudice,il souffre, par lo

seul fait de la concession, d'une dépréciation de sa pro-

priété superficielle, dépréciation pour laquelle indemnité

lui est due.

Le législateur moderne appelé à fairo un choix, pour

organiser la propriété des mines, entre les diverses idées

que nous venons de résumer, est arrivé, presque malgré lui,

et après de longs tâtonnements, au dernier système, sans

toutefois lo proclamer d'une manière nette et précise dans

la loi de 1810. >
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CHAPITRE II.

llérinetlou «le I» loi «lu «1 nvi'll tftlO.

Loprojet do cetto loi nouvelle fut lu pour la promièro

fois au conseil d'Etal lo 22 mars 1806, et Napoléon qui

présidait la séance posa des bases. Il dit quo : c Quoique;

los mines fussent commo les autres biens susceptibles do

tous les droits quo donno la propriété, elles n'étaient cc-

pendant pas des propriétés de la mémo nature que la sur-

facodu sol et les produits qui en naissent, quo ces sortes

de propriétés devaient êlro régies par des lois particulières

et quo ceux-là seulement pouvaient so prétendre proprié-
taires à qui la loi déférait celte qualité. Mais au-delà,

ajouta-t-il, la propriété des mines doit rentrer entièrement

dans le droit commun; il faut qu'on puisse les vendre, les

donner, les hypothéquer, d'après les mômes règles qu'on

engage une ferme, une maison, en un mot un immeuble

quelconque ; il faut aussi que les contestations qui s'élèvent

à ce sujet soient jugées par les tribunaux (1). » Et l'Em-

pereur renvoya lo projet à la section de l'intérieur qui fut

chargée de présenter une rédaction nouvelle.

Celte seconde rédaction faite d'après les bases posées lo

2-2 mars 1806, ne parut au Conseil d'Etat que plus do

> (1)Locré,éditionde 1827,t. IX,p. 143.
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doux ans et demi après, lo 21 octobro 1808. Napoléon pré-
sidait encore la séanco(l). Fourcroy développa lo systèmo
do la propriété publiquo sans aucune restriction, ot l'appuya
sur les différentes législations do l'Europe.

C'ost alors quo l'Empereur présenta do nouvelles obser-

vations tendant à concilier l'intérêt des superficiaircs et

l'intérêt public.
« Le projet de loi, dit-il, doit reposor sur les bases sui-

vantes: il tant d'abord poser clairement le principe quo la

mino fait partie do la propriété de la surface. On ajoutera

que cependant elle no peut être exploitée qu'en vertu d'un

acte du souverain. La découverte d'une mino crée uno pro-

priété nouvelle. Un acto du souverain devient donc néces-

saire pour quo celui qui en a fait la découverte puisse en

profiter, et cet acte en réglera aussi l'exploitation. Mais

comme le propriétaire de la surfaco a des droits sur la

propriété nouvelle, l'acte doit aussi les liquider (2). »

Napoléon ajoutait :

« Qu'on décide, en général, qu'il sera payé uno rede-

vance au propriétaire ....Dans la rigueur des principes,
le propriétaire du sol devrait être libre de laisser exploiter

(t) La discussionfut interrompuede «nuveau,après cette séance,
jusqu'au4 avril1809.Depuislors,elle nesouffritpjus d'interruptionet
elleoccupalesséancesdes4 et 8 avril,20,24et 27juin, 1,4,8,11 et 15
juillet; 10,17,2i et 31octobre;4, 7, II, 18novembre1809;9cl 18jan-
vier,3,13 et»2ifévrier1810.

La commissiond'administrationintérieuredu Corpslégislatiffitses
observationsqui furentsoumisesà ladélibérationdu conseild'Etat,dans
la séancedu U mars.

Le13 avrilsuivant,M.le comteRegnaultde Saint-Jeand'Angélyfit
sonExposéde motifs,et Ie2l, M.lecomteStanislasGirardin,le rapport.
Laloifutadoptéele mêmejour par le Corpslégislatif,à la majoritéde
'J30voixcontre11,et la promulgationeut lieule t" mars1810,

(2) Locré,t. IX,p. 153.
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ou de no pas laisser exploiter; mais, puisquo l'intérêt gé-

néral obligo do déroger à cetto règle à l'égard des mines,

quo du moins lo propriétaire no dovionnopas étranger aux

produits quo la choso donne, car alors il n'y aurait plus
do propriété. »

A partir do co moment, la discussion so continua

régulièrement au Conseil d'Etat. Napoléon présidait sou-

vent; en cas d'absenco, il était remplacé par Tarchichan-

eclier Cambacérès La discussion fut très longuo et donna

lieu à plusieurs rédactions successives. Mais les idées do

Napoléonsur la question do la propriété des mines, faible-

ment combattues par quelques conseillers d'Etat, partisans
du droit régalien, finirent par l'emporter.

« On a reconnu, lit-on dans VExposé de motifs (1),
d'un côté, qu'attribuer les mines au domaine public, c'é-

tait blesser les principes consacrés par l'art. 552 du Code

civil, dépouiller les citoyens d'un droit consacré, porter
atteinte à la grande charte civile, premier garant du pacte
social.

» On,a reconnu, do l'autre, qu'attribuer la propriété
de la mine à celui qui possède le dessus, c'était lui re-

connaître, d'après la définition de la loi, le droit d'user et

d'abuser, droit destructif de tout moyen d'exploitation

utile; droit opposé à l'intérêt de la société, qui est de mul-

tiplier les objets do consommation, de reproduction, de

richesse; droit qui soumettrait au caprice d'un seul la

(I) Exposédemotifs,parM.le comteRegnault(de Salnt-Jean-d'Ani

gely),dansla séanceduCorpslégislatifdu «3avril1810;v.S !•>.
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disposition do toutes les propriétés environnantes de na-

ture semblable; droit qui paralyserait tout autour de celui

qui l'exercerait, qui frapperait de stérilité toutes les par-
ties de mines qui seraient dans son voisinage.

» De ces vérités on a déduit tout naturellement cette

conséquence, que les mines n'étaient pas une propriété
ordinaire à laquelle put s'appliquer la définition des au-

tres biens et les principes généraux sur leur possession

tels qu'ils sont écrits dans lo Codo civil.

> Et cependant, pour quo les mines soient bien exploi-

tées, pour qu'elles soient l'objet du soin assidu de celui

qui les occupe, pour qu'il multiplie los moyens d'extrac-

tion, pour qu'il ne sacrifie pas à l'intérêt du présent l'es-

poir do l'avenir, l'avantage de la société à ses spéculations

personnelles, il faut que les mines cessent d'être des pro-

priétés précaires, incertaines, non définies, changeant de

main au gré d'une législation équivoque, d'uno adminis-

tration abusive, d'uno polico arbitraire, do l'inquiétude

habituelle de leurs possesseurs.
» Il faut en faire dos propriétés auxquelles toutes les

définitions du Codo civil puissent s'appliquer.
» Il faut quo ces masses do richesses placées sous de

nombreuses fractions do la superficie du territoire, au lieu

de rester divisées comme cetto superficio même, devien-

nent, par l'intervonlion du gouvernement, et en vertu d'un

acto solennel, un ensemble dont l'étendue sera réglée, qui
soit distincte du sol, qui soit en quelque sorto une créa-

tion particulière.

» Dans cette création, lo droit du propriétaire do la sur-

faco no doit pas être méconnu ni oublié; il faut, au con-

traire, qu'il soit consacré pour être purgé ; réglé pourétro
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acquitté, afin que la propriété, que l'ado du gouverne-

ment désigne, définit, limite et créo en vertu de la loi, soit

d'autant plus invariable, plus sacrée, qu'elle aura plus stric-

tement satisfait à tous les droits, désintéressé môme tou-

tes les prétentions »

Lo législateur do 1810 voulait donner pour point do dé-

part à la loi des mines la consécration du droit d'acces-

sion, et cependant loin d'assurer aux propriétaires de la

surface des droits aussi avantageux que la loi de 1701 , il

les amoindrit considérablement. Préoccupé d'établir la pré-
dominance de l'intérêt général sur l'intérêt particulier, du

droit social sur le droit individuel, il a fait à l'État une

large part dans la disposition des richesses minérales.

En effet, d'après les principes de cette loi, les mines ne

peuvent êlre exploitées qu'en vertu d'un acte de concession

délibéré en Conseil d'État, et le gouvernement a la li-

berté la plus absolue pour le choix du titulaire (1). Les

mines sont par ce fait à la disposition du gouvernement,

et la loi nouvelle sans rappeler le principe placé on léto

de la loi de 1701 et méconnu par celle-ci, l'appliquo dan»

toute son étendue. Les concessions qu'elle necordo n'ont

de commun avec les anciennes quo lo nom ; elles sont per-

pétuelles, et la propriété do la mino, propriété nouvelle

crééepar l'acte do concession,réside sur la této du conces-

sionnaire (2). Le propriétaire du sol a droit à uno rede-

vance réglée par l'acto do concession (3).

(1)V.art. 6 et 16,lotdu21avril1810.
(2)V.art. 7e>(0, ibld.
(3)V.art.6 et 13. . ibld.
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Une étude attentive de la discussion de la loi conduit à

reconnaitro que la lutte des deux principes qui se dispu-
taient la prépondérance a empêché encore une fois le

législateur d'opter résolument et de se prononcer avec fer-

meté pour l'un ou pour l'autre. Un grand nombre de con-

seillers, rappelant les abus qu'avaient produits la reconnais-

sance du droit des superficiaires dans la loi de 1701, sou-

tenaient lo système de la propriété publique d'une ma-

nière absolue. Napoléon, au contraire, voulait tout rap-

porter à son Codo, et craignant de voir la discussion s'éga-

rer si on invoquait le droit naturel cl l'équité, il prétendait

que le droit'des superficiaires avait sa source dans l'arti-

cle552 du Code civil.

« 11faut d'abord, disait-il, poser clairement le principe

quo la mine fait partie île la propriété de la surface.
» On ajoutera quo cependant elle no peut être exploitée

qu'on vertu d'un acte du souverain.

.» La découverte d'uno mino crée une propriété nou-

velle; un acte dû souverain devient donc nécessaire pour

que celui qui o fait la découverte puisse en profiter, et cet

acte on réglera aussi l'exploitation; mais commo le pro-

priétaire de la surface a des droits sur celle propriété nou-

velle, l'acte doit aussi les liquider (I). » -

Napoléon n'a cessé de répéter dans toutes les discus-

sions, et avec la plus grande persistanco, que lu mine fait

partie de la propriété do la surface ; quo lo propriétaire du

dessus est le propriétaire du dessous, d'après l'art. 552 du

(I) Locré,p. (53, séancedu 21octobre1809,



.,- 01 -

Gode civil, et que l'acte de concession crée cependant une

propriété nouvelle (1). Maisil a résolu lui-même la contrar

diction apparente dans laquelle il était tombé, en donnant

au droit du superneiaire une forme heureuse, celle d'une

redevance.

« Il faut poser en principe, disait-il dans la séance du

18 novembre 1800, que les mines sont des biens dont la

propriété ne s'acquiert que par concession, que lo prOprié-

(I) Dansla séancedu 8 avril 1809(Locré, p. IG3),Napoléondit
qu'il faut se bien fixersur te caractèred'une concession.On trouve
dansune instructiondonnéepar le ministrede l'intérieurdes défi-
nitionset des règlessur les fouillesdes mines, qui conduiraientà
reconnaîtrele propriétairedu dessouspourpropriétairede la surface.
Il faut,au contraire,maintenirte principedu Codecivil,afinqu'onne
viennepasouvrirdans la propriétéd'autrulet la mager arbitraire*
ment.

Unemineestunepropriéténouvellesuîccplibled'ètroconcédée.
Lesrèglesde laconcessiondoiventsansdouteêtreétabliesdansl'es*

pritde favoriserl'exploitationdesmines,maissansnuire au droitde
propriété.

Queleconcessionnaireet teproprléta'redusolsoientdoncentendus
contradictoirement,queleursintérêtssoientbalancéset conciliéset que
l'actedeconcessiontesdétermine.

Napoléondit queplusil y réfléchit,plusil trouveexactela défini*
lionquiqualifielesminesdepropriéténouvelle: ilfautquel'actedecon*
cessionpurgetouteslespropriétésantérieures,cellesdola superficieet
mêmecelledel'Inventeur.
'
Dansuneautreséance(Locré,p. 34:1),Napoléondit qu'ily a untrès

grandIntérêtà Imprimerauxmineslo cachetde la propriété.Si l'on
n'en Jouissaitquo parconcessionen donuaula ce motson acception
ordinaire,il ne faudraitque rappoiierle décretqui concède,pour
dépouillerlesexploitants; au lieu que,si cesontdes propriétés,ellfs
deviennentinviolables.Napoléonlui-même,avectes nombreusesar-
méesqui sonta sa disposition,ne pourraitnéanmoinss'emparerd'un

champ,car violerle droit do propriétédansun seul, c'est le violer
danstous.Lesecrettri estdoncde fairedes minesde véritablespro-
priétés,et de les rendrepar litsacrées,dansle droitet dansle Tait.

Etle 13février1810(Locré,p. 422),Napoléonditquele Codecivilen
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taire do la surface y a des droits, que ces droits sont ré-

glés par l'acte portant concession dé la mine.

» On doit regarder les mines comme des choses qui ne

sont pas encore nées, qui n'existent qu'au moment où elles

sont purgées de la propriété do la surface, et qui, à ce mo-

ment même, deviennent des propriétés par l'effet de la

concession.

t Avant la concession, les mines ne sont pas des proprié-

tés, mais des biens. »

Par l'établissement d'une redevance/le législateur a mis

le superficiaire hors de cause en le désintéressant, et il a

donné au gouvernement une liberté complète pour atlri-

employantcesexpressions,lepropriétairedudessusl'estaussidudessous,
a vouluconsacrerle principequ'en Franceles terres ne sontsujettesa
aUcundroit régalienou féodal,et laisserainsi toute latitudeau pro-
priétaire;cependantle Codeexceptede cettedispositionlesMilles de
tnlncs,parceque ta propriétédusot et celledelaminene sontpasinhé-
rentes.Laconcessionformeunepropriéténouvelle,etmêmedansla main
du propriétairedu sol, le droitd'exploitationest une richessenouvelle;
dèslors, Il fautà sonégardseservirdesmêmesexpressionsqu'à l'égard
de toutautreconcessionnaire;Il lui fautaussiun actcqullut confèrece
droitet luidonnela propriétéde laconcession; celtemesureestdansson
Intérêt,-car, propriétairedu solet de la mine réunis;ilpeutcependant
vouloirno conserverqu'une de ces deux propriétés;li peut voiloir
les séparer, en vendre une} il faut donc qu'il ait un titre qui ré-
glera lo sort de celui qui deviendrapropriétairedu sol ou de la
mine: par conséqutnt, lorsque le propriétairedu sol obtiendra la
permissiond'exploitation« l'actede concessionn'en devrapas moins
déterminerla redevanceimposéeî» la mine en faveurdu sol. Le pro*
priélatresemblela payerà InlMiiêmc,et cela est vrai tantqu'il réunit
lesdeuxobjets; maission lierèglepas la redevancepar l'actedecon-
cession;si le propriétairevendla mine, il faudraqu'il revienneau
Conseilobtenir ce règlement; son acte de concessionresteraitdonc
Jusque là Incomplet,Il serait empêché de vendreet peut-êtreexposé
a remettreeu discussionlesconditionsde laconcession.
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frirait les garanties les plus sérieuses d'une bonne exploi-

tation.

Quoi qu'il en soit, la doctrine est encore hésitante, et on

retrouve dans la jurisprudence les hésitations de la doc-

trine sur le principe delà propriété des mines. Tantôt ses

décisions ont été des conséquences du principe de l'acces-

sion; d'autres fois, au contraire, elles ont été plutôt des

applications du système que les mines non concédées sont

des choses nullius. Ce système est, suivant nous, celui

qui a été implicitement consacré par la loi du 21 avril

1810 (1), pour les mines proprement dites.

(I) LebaronLocré(t. ix, p. 108)qualifiedeiumlneusehdiscussiondé
la loide 1810;M.l'avocatgénéralde Itaynalla trouve,au contraire,
longueetconfuse(Sirey,1802,1,807).Quantà nous,s'ilnousest permis
dedonneraussinotresentiment,nousdironsquecette discussionne
nousa parunibienlumineusenitropconfuse.Ony voitsurtoutlesdiffi-
cultéspresqueInsurmontablesqui s'opposaienta uneconciliationpar*
faitede l'organisationde la propriétédu sol avecl'organisationde la
propriétésouterraine.Il est impossibled'endégagerunsystèmenet et
précis:aussien nousdéclarantpartisande l'opinionqui considèreles
minesnonconcédéescommedeschosesnullius,nousavonspenséaux
diversesconséquencesconsacréespartaloielle-même,etqui fontvérita-
blementdesminesdeschosesnulliusd'uneespèceparticulière.
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CHAPITRE III.

Classification.

Le législateur, voulant donner pour point de départ à la

loi des mines une classification des substances minérales,

a pris soin de les dénommer en entrant dans quelques dé-

tails. Il les a divisées en trois genres, puis il a défini ces

genres en présentant uno énuméralion des substances

comprises dans chacun d'eux. Cette division tripartile des

choses sur lesquelles porte la propriété minérale est consa-

crée par les art. 1, 2,3 et A do la loi du 21 avril 1810 :

« Les masses de substances minérales ou fossiles vert-

fermées dans le sein de la terre, ou existant à la surface,

sont classées, relativement aux règles do l'exploitation de

chacune d'elles, sous les trois qualifications de mines,

minières et carrières.

» Seront considérées commo mines celles connues pour

contenir en filons, en couches ou en amas, do l'or, do

l'argent, du platine, du mercure, du plomb, du fer en

filons oii couches, du cuivre, do l'étain, du zinc, du la ca-

lamine, du bismuth, du cobalt, do l'arsenic, du manganèse,

de l'antimoine, du molybdène, de In plombagine ou autres

matières métalliques, du soufre, du charbon de terre ou de

pierre, du bois fossile, dos bitumes, do l'alun et des sul-

fates à base métallique.



-65-

» X-esminières comprennent les minerais de fer, dits

d'alluvion, les terres pyriteuses propres à être converties

en sulfate de fer, les terres alumineuses et les tourbes.

» Les carrières renferment les ardoises, les grès, pierres
à bâtir et autres, les marbres, granits, pierres à chaux,

pierres à plâtre, les pouzzolanes, le trass, les basaltes, les

laves, les marnes, craies, sables, pierres à fusil, argiles,

kaolin, terres à foulon, terres à poterie, les substances ter-

reuses et les cailloux de toute nature, les terres pyriteuses

regardées comme engrais : le tout exploité à ciel ouvert ou

avec des galeries souterraines. »

Ce classement a une importance capitale i ce qui
concerne la propriété, l'exploitation, le mode ci retendue

de l'intervention du gouvernement.

Les mines seules forment une propriété distincte de

celle de la surface ; elles ne peuvent être exploitées qu'en

vertu d'une concession (1). Les minières peuvent l'étro

tantôt sans permission, tantôt en vertu d'une simple per-

mission do l'autorité administrative selon que l'exploitation

est à ciel ouvert ou souterraine (2). Enfin les carrières peu-

vent ôtro exploitées sans permission, sous la simple sur-

veillance de la police, quand l'exploitation a lieu à ciel

ouvert, et sous la surveillance de l'administration quand

elle a lieu par galeries souterraines (3).

(I) Art.», lot do 1810.

Cl)Art.57modifié.—Loidu 9*17mat1800.

(3) Art.81et82. - Lotde1810.
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C'est du fait de son Classement et non du mode d'exploi-
tation que dépend la concessibilité ou la non-concessibilité

d'une substance minérale. La concession érigeant les mines

seules en propriétés distinctes et indépendantes de la sur-

face conduit à des conséquences auxquelles on n'arrive pas

pour les minières et les carrières qui restent toujours des

dépendances de la surface.

La combinaison de l'article 1er avec les articles 3, A et

5 de la loi de 1810 justifie celte proposition fonda-

mentale que la qualification do mine concessible s'ap-

plique à tout gite minéral d'après sa nature même, non

d'après son mode d'exploitation. La même proposition ré-

sulte directement des termes mêmes de l'article 1er, et

encore mieux de la discussion de la loi au Conseil d'Etat (1).

Appelée plusieurs fois à consacrer la doctrine que nous

venons d'énoncer, la jurisprudence administrative n'a

pas hésité, et des gîtes minéraux exploités à ciel ouvert

ont été régulièrement concédés, malgré les réclamations et

les oppositions des propriétaires du sol (2).

La première rédaction de l'article 2, spécial aux mines,

contenait uno énumératlon limitative qui aurait pu fairo

naître des difficultés dans la pratique (3). La commission

(1) Séancedu 20Juin (809,S 3. Locré,p. 200et *•Iv. - Séancodu
10octobre1809,g 3.Locré,p. 283.

(2) Ordonnancodu 10octobre 1839.— Annotesdes Mines,3' série,
t. XVI,p. 738.- Ordonnancedit 19Juillet1843.- Lebon,Recueildes
ArrêtsduConstild'ttat, t. III.p. 877.- Décretdu 2*août 1853.

(3)LaCourde cassation,appeléeà se prononcer,en 1832,sur lepoint
de savoirsi le selgemmedevaitêtreclasséparmi les minesconcesslbles,
décidal'affirmative.Cefut nveeraison.Onlit, en effet, dans lo compte
rendudo la discussiondu 13Juillet1809(Lucre,p. 283):

• M. le comt-îRegnaultdit que les sels gemmessontnaturellement
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du Corps législatif fit ajoutera la fin do l'énumération ces

mots, ou autres matières métalliques, pour établir que
toutes les matières mélalliques étaient comprises dans les

substances concessihlcs à litre de mines. Il faut donc y

comprendre les-minéraux qui ont quelque analogie avec

ceux indiqués dans l'énumération et qui n'ont été l'objet

d'applications industrielles que depuis 1810.'

dansla classede«mines,lesquellesnepeuventêtre exploitéesquepar
concessionetquelegouvernementa ledroitdese réserverquand11lui
plal',.Il suffitdoncpourbs soumeilr?a cesdispositionsde riepasles,
distinguerdesautresmines.Quaiitauxtuu.rceset auxpullsd'eausalée,
ilsn'ontriendecommunaveclesmines,cl dèsIon il n'est pasiiéces*
sairedes'e.ioccuperdansleprojet..

Il'estvraiqueplustard(séancedu13février1810)Napoléonavaitfait
retrancherlesmotsdeselgemmequise trouvaientdansle projet,etren-
voyélaquestionà unecommissionchargéedeprésenterunprojetde lot
spéciale,quin'avaitpasétéfait.

Cetteloispécialesur lesminesdesel,sourceset puitsd'eausalée,n'a
piru que le 17Juin1810,et touten déclarantle sel concesslbleellel'a
soumisà quelquesrèglesexceptionnelles.
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CHAPITRE IV.

De In propriété de» Mine»..

SECTIONI.

Des caractères de la propriété des Mines.

La propriété nouvello que crée l'acte de concession d'une

mine comme la propriété ordinaire peut être caracté-

risée par la définition do l'articlo 544 du Code civil. Elle

est aussi le droit de jouir et de disposer des choses do la

manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un

usage prohibé par les lois ou par les règlements. f

Toutefois, les restrictions auxquelles est soumis l'exer-

cice du droit de propriété souterraine, sont plus nombreu-

ses cl plus rigoureuses que lorsqu'il s'agit de la propriété

ordinaire.

Les principaux caractères de la propriété des mines

sonl la perpétuité, la transmissibilité, l'inviolabilité.

La loi Je 1791 n'accordait au concessionnaire qu'un
droit temporaire (cinquante années) sur les mines. C'é-

tait un système nuisible nu développement de l'industrie

minérale. Lo législateur de 1810 en comprit tous les in-

convénients et rendit perpétuelle la propriété des mines.

Une fois fondée par acle de concession, la propriété mi-



- 69 -

néralo est disponible et transmissiblc comme.tous autres

biens.

« A part la nécessité d'une concession, disait l'Em-

pereur au Conseild'État, dans la séanc.
'
\ 22 mars 1806,

la propriété des mines doit rentrer entièrement dans le

droit commun ; il faut qu'on puisse les vendre, les donner,
les hypothéquer, d'après les mômes règles qu'on aliène

ou qu'on engage une ferme, une maison, en un mot un

immeuble quelconque » Telle est la pensée qui a été

consacrée par l'article 7 de la loi de 1810.

Un arrêté du Directoire exécutifdu 3 nivéso an vi, avait

apporté uno restriction importante à la libre dispositiondes

mines par le concessionnaire, mais ses dispositionsont été

implicitement abrogées par le silence do la législation pos-
térieure. D'après l'arrêté du Dirccloiro, les actes translatifs

de propriété do mines devaient ôtro autorisés par lo gou-
vernement : le texte formel do l'article 7 aurait dû faire

cesser toute controverse au sujet do la vitalité de l'arrêté

tlu Directoire. La difficultéa d'ailleurs été tranchée par un

avis du Conseild'Étal du 21 août 1810, approuvé le 28 du

même mois, par un décret do Napoléon (1); or, on sait

tpio sous l'empire do la constitution du 22 frimaire an viit,

l'article 2 do l'arrêté du 5 nivôsean vin et l'articlo 2 de In

(1)Loidu21avril1810.*Art.5, —Lesminesnepeuventêtreexploi-
téesqu'envenud'unactedeconcessiondélibéréen conseild'Etat.

• Art.0.—Cetacterèglelesdroitsdespropriétairesdelasurfacesur
leproduitdesminesconcédées.

» Art.7. —Ildonnela propriétéperpétuelledolamine,laquelleest
dèslorsdisponibleet transmissiblecommetousautresbiens,et donton
nepeutêtreexpropriéquedanslescasetselon(esformesprescritespour
Mesautrespropriétés,conformémentauCodecivilet au Codede procé*
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loi du 16 septembre 1807, donnaient force de loi aux avis

interprétatifs du Conseil d'État lorsqu'ils avaient été ap-

prouvés par l'Empereur.

Une mine peut être l'objet d'un bail : c'est une consé-

quence du principe de la libre disposition par. le conces-

sionnaire. Le contrat de bail appliqué aux mines est régi

par les règles du Code Napoléon sur le louage, et par les

principes généraux en matière d'obligations convention-.

nelles. L'inexécution d'un bail do mines peut donner lieu

à l'action en résolution cl à des dommages et intérêts.

Dans le cas où une mine a été l'objet d'un bail, le titu-

laire de la concession continue de rester responsable,

envers le gouvernement et envers les propriétaires do la

surfaco, des diverses obligations qui incombent à sa charge

commo concessionnaire. Tant qu'il ne s'est pas opéré do

mutation de propriété à titre gratuit ou onéreux, la respon-

sabilité ne se déplace pas. t '

La propriété des mines est placée, suivant nous, sous .la

protection du principe de l'inviolabilité qui sauvegarde et

\

dure civile.- Toutefois,uneminene peut<5lrevenduepar loison par-
tagée sans uneautorisationpréjlablcdugouvernement,donnéedanslos
mêm»s form<s quelaconcession.»

• Art.8. —LesminessonlImmeubles.
» SontaussiimmeubleslesMtiments,machines,pulls,galeriescl au-

treslravaux;élahlisa demeure,conformémenta l'article521du Codeci-
vil. » Sontaussi immeublespir destinâton, leschevaux,agrès, outils
et ustensilesservantà l'exploitation.Nesontconsidéréscommechevaux
attachésà IVxploltaUonque ceux qui sont exclusivementattachésaux
travauxIntérieursdesmines.—NéanmoinsIfs actionsou ttilérèlsdans
une Socbtéon Entreprisepourl'exploitationdes mines,serontréputés
meubles,conformémenta l'arilcleS29du Codecivil.

» An.9. —>ontmeublesles matièresextraites, les approvisionne-
mentset autresobjetsmobiliers.•



-J 71 -

protège toutes les autres propriétés. Ce principe appliqué
aux'mines est conforme à la nature des choses II. provo-

que et encourage l'initiative individuelle, et favorise ainsi

les progrès d'une industrie considérable qui en alimente

beaucoup d'autres, et contribue puissamment par son ex-

tension à la production de la richesse publique et des for-

tunes privées.

Cependant la doctrine n'a pas encore dessiné nettement

les conséquences de la création d'uno propriété souter-

raine parade du gouvernement. Le propriétaire do la sur-',

face peut-il, après l'acte do concession, commo il lo pou-
vait avant, faire toute espèce de travaux dans l'étcnduo du

périmètre concédé? Celui qui a obtenu la concessionest-il

obligé de subir ces travaux, quels qu'ils soient, sans pou-
voir se plaindre d'un préjudice? Ces questions sont d'uno

grande importance et présentent de sérieuses difficultés.

On peut dire que lo droit du superficiaire, n'ayant pas
été limité par la loi, reste entier et que la mine est com-

plètement asservie à la surface. On peut dire aussi que la

concession créant une propriété comme toutes les autres

d'après la loi et l'intention formelle du législateur, lo su-

perficiaire est tenu do la respecter el do ne fairo aucun tra-

vaildo nature à lui nuire Voilàdeux systèmes diamétrale-

mont opposés : l'un rend la mine vassaledo la surfaco, et

l'autre rend la surface esclavede la mino. Cesdeux systèmes
ont été soutenus (1). Ils nous paraissent l'un et l'autre 'vop

(I)Voyezpourh surfaceleréquisitoiredeM.lé procureurgénéralRu-
pin,dansl'affaireVtnedeCouzonc.Cheminde fer,etpourfaminetley,
Deta l'ropriétédesMines,t. t, p. 439.



-7S-

absolus, et nous croyons une transaction possible entre ces

deux opinions.

La propriété du sous-sol, la propriété minérale créée

conformément à la loi, est ar ^si inviolable que la propriété
du sol. Mais la nature parti uiliôre de celte propriété sou-

terraine conduit, dans la question qui nous occupe, à une

distinction nécessaire. La propriété du mineur, postérieure
à celle du superficiaire, est créée avec celle condition tacite

pour le concessionnaire de respecter les travaux existants

à la surface, lors de la concession, et de ne pas entraver

ceux qui devaient être raisonnablement prévus Si donc,

dans l'intérêt de ces travaux, l'administration lui interdit

l'exploitation d'une partie du périmètre concédé; si elle lui

impose des travaux pour la consolidation du sol sous lequel

la mine se trouve située; si elle l'oblige a donner caution

du dommage qu'il pourra causer au superficiaire (1), il ne,

peut dire qu'on aggrave ses charges ou qu'on restreint sa

jouissance; son droit, en elTet, a pris naissance avec ces

limites cl ces conditions, inhérentes à la nature des choses

et qu'il a acceptées par cela seul qu'il a dû les prévoir.

Cependant si le propriétaire du sol voulait entreprendre
des travaux extraordinaires, et transformer complètement
la surface, nous pensons quo le concessionnaire pour-
rait se prévaloir de l'inviolabilité de sa propriété et s'op-

poser à l'exécution des travaux exceptionnels du super-
ficiaire. Tel serait lo cas où celui-ci voudrait, pur

exemple, creuser un étang. On ne pourrait sans injus-

(I) Art.13.loi de 1810.
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lice contraindre le propriétaire de la mine à subir ces

travaux, ce serait presque lui interdire son exploitation; là

loi le déclare propriétaire et sa propriété serait misé ainsi

à la disposition de son voisin. La question est d'ailleurs

beaucoup plus de fait que de droit, et les tribunaux appré-
cieront si les travaux de la surface,, effectuésaprès conces-

sion de la mine, ont dû entrer dans les prévisionsdu con-

cessionnaire, et déclareront d'après cela si ces travaux

sont permis.

Le principe do l'inviolabilité do la propriété souterraine

pourra en un mot se trouver mitigé, dans certains cas, par
des circonstances de fait.

i

C'est par application de ce principe d'inviolabilité qu'il a

été jugé par un arrêt remarquable do la Cour de cassation,

chambres réunies,, le 3 mars 1841 , que le concession-

naire d'un chemin de fer qui pratique uno voie souterraine

à travers le périmètre d'uno minoconcédéeantérieurement,

sans aucune réserve en faveur du chemin do fer, et qui

provoque par là un arrêté du préfet interdisant l'exploita-
tion de la mine au-delà du point où elle pourrait compro-
mettre rétablissement du chemin, doit indemniser le con-

cessionnaire do la mino de l'éviction que lui fait subir

cette mesure d'utilité publique.

Voicilorésumé du procès à l'occasion duquel la jurispru-
dence a donné lu solution que nous venons do rapporter.

Kn 1825, une ordonnanco royale concéda la mine de

houille du Couzon(Loire). L'année suivante, uno autre or-

donnance fil concession du chemin de fer de Lyon à Saint-
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Etienne, et le tracé définitif à travers le monticule du

Couzon, dans l'enceinte du périmètre de la mine, fut ap-

prouvé par l'administration. Pendant que l'on procédait au

forage du tunnel, les travaux d'exploitation de la mine s'ap-

prochèrent de la voie souterraine de manière à compro-
mettre la sûreté publique. Le préfet intervint et rendit, en

vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de 1810,

un arrêté qui interdisait les travaux d'exploitation dans un

certain massif déterminé par deux plans parallèles à l'axe

du tunnel. Les concessionnaires de la mine se dirent expro-

priés et en appelèrent aux triburtaux pour obtenir uno in-

demnité de 800,000 francs.

De son côté, la Compagnie du chemin de fer soutint que
l'arrêté préfectoral n'était pas une expropriation, mais une

mesure do police ne donnant droit à aucune indemnité. Lo

préfet revendiqua la cause, il éleva le conflit, mais son ar-

rêté fut annulé.

La question fut alors portée devant le tribunal de Saint-

Etienne, et par jugement du 31 août 1838, la Compagnie
du chemin de fer fut condamnée à payer uno indemnité à

déterminer par experts. Sur l'appel, la Cour de Lyon annula

le jugement (arrêt du 12 août 1835) et déclara la Compa-

gnie du chemin de fer cxcmplo de toute indemnité envers

les intimés. Pourvoi devant la Cour do cassation. Le 18

juillet 1837, la chambre civile de la Cour cassa l'arrêt et

renvoya les'parties devant la Cour de Dijon.
Le débat n'avait donné lieu jusque-là qu'à des arrêts

d'espèce ; celle fois la question fut examinée en principe.
Ln Cour do Dijon se demanda quels étaient les droits du

propriétaire du sol après la concession, et, par un arrêt

rendu en audience solennelle, le 25 mai 1838, elle déclara
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que: « Mêmeaprès la concession d'une mine, le proprié-
taire de la surface peut y faire toutes les constructions et

les travaux qui doiventen augmenter la valeur, creuser le

sol pour pratiquer des puits et des caves. — Que l'Etat

conserve le droit d'établir les chemins et les canaux que
réclament les besoins de l'industrie et de l'agriculture, et

que ces nouvelles constructions demeurent. environnées

commeles anciennes de toutes les mesures de protection
et do conservation prévues par les articles 11, 15, 47 et

50, à moins toutefoisqu'il ne soit démontréque les travaux

entrepris par desparticuliers auraient été faits, non dans

un but d'utilité réelle,mais seulementpour gêner l'exploita-
lion de la mine et lui porter préjudice, ce que le juge devait

apprécier (1). * En conséquence, la Compagnie du chemin

de fer fut encore déclarée exempte d'indemnité.

Losystèmede la Cour de Dijonest trop absolu. Admettre

que le propriétaire de la surface a conservé tous sesdroits,

qu'il peut faire tous les travaux de nature à augmenter la

valeur de sa propriété, c'est dire qu'à ses yeux la mino

n'existe pas; c'est dire qu'il peut la faire périr en transfor-

mant, par exemple, la suilaco en un étang; c'est dire, en

un mot, et au mépris t'e la loi que la'concession no crée

pas une véritable propriété.
La Courde Dijon a senti combien les conséquences de

ses principes pouvaient être choquantes dans certains cas,

aussi a-l-cllo cherché à les atténuer en admettant une res-

triction aux travaux entrepris par desparticuliers ; suivant

(I) Voyezdansunsensanalogueun jugementdu tribunalde 11ton»
du ii5juin1W7(Sociétédesminesdel'ontglbaudc. Flandin).
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elle, ces travaux ne sont licites qu'à la condition d'être faits

dans un but d'utilité réelle et non pour gêner l'exploitation
et lui porter préjudice, ce que le jugo doit apprécier.

L'arrêt de la Cour de Dijon ne devait pas terminer

lo débat. Un nouveau pourvoi en cassation fut formé par
les concessionnaires do la mine de Couzon. Devant toutes

les chambres de la Cour suprême, réunies en audience

solcnncllo, M. le Procureur général Dupin combattit le

système de la Chambre civilo et soutint celui de l'arrêt at-

taqué ; mais l'éloquence de l'orateur et les efforts du juriste
restèrent impuissants ; la Cour cassa l'arrêt cl donna la

solution que nous avons rapportée.
La Chambre civile de la Cour de cassation, par un arrêt

de rejet du 1er mars 1853, a sanctionné dans une autre

question d'indemnité la doctrine que la Cour avait solennel-

lement consacrée en 1841, en décidant quo les propriétaires
du sol qui éprouvent indirectement du préjudice par suite

de l'interdiction d'exploiter une partie du périmètre d'une

mine uni droit eux-mêmes à une indemnité.

Celle jurisprudence, vivement critiquée par un auteur,

a été abandonnée depuis par la Cour de cassation (I).

Mais uno affaire presque identique à celle des mines

du Couzon, portée au Conseil d'État, s'est terminéo par
une solution conforme à celle des arrêts de la Cour de

cassation des 3 mars 1841 et 1cp mars 1853.

La Compagnie des mines do houille des Combes, con-

cessionnaire dans lo bassin do la Loire depuis 1825,' fut

frappée en 1844, par arrêté préfectoral rendu conformô-

(l)C. cass.,3 février1837;— 17juin 1857;—31mal IR59.
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ment à une décision du ministre des travaux publics, de

l'interdiction d'opérer aucune extraction, soit de houille,

soit de matériaux à remblais à une distance moindre de

trente mètres du plan vertical passant par l'axe du chemin

de fer de Saint-Éticnne à Lyon. A raison do cette inter-

diction, la Compagniedut en 1859 arrêter son exploitation
dans le voisinage du chemin de fer. Elle forma alors une

demande en indemnité de 300,000 francs contre la Com-

pagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-

terranée.

L'instance était pendante devant la Cour impériale de

Lyon, lorsque le préfet prit un arrêté de conflit qui fut

confirmé par décret rendu au contentieux le 15 mars 1801;

et, à la date du 10 mars 1862, le Conseil de préfecture

de la Loire rejeta la demande en indemnité formée par la

Compagnie des Combes contre le chemin de fer.

Sur requête orVe^sé*au Conseil d'État, la sentence du

Conseil dopWTeclm•: «s rv.iulée par lo tribunal sjiprême

administra1^., , motiw principalement sa décision sur la

postériorité de la concession du chemin de fer et sur l'ar-

ticle 24 de son cahier des charges, ainsi conçu :

« Si la ligne du chemin de 1er traverse un sol déjà con-

cédé pour l'exploitation d'une mine, l'administration dé-

terminera les mesures à prendre pour quo l'établissement

du chemin de fer ne nuise pas à l'exploitation de la mine,

et réciproquement pour que, lo cas échéant, l'exploitation

de la mine ne compromette pas l'existence du chemin do

fer. Los travaux de consolidation à faire dans l'intérieur

de' la mine, à raison do la traversée du chemin de fer et

tous les dommages résultant de cetto traversée pour les

concessionnaires, seront à la charge de lu Compagnie. »
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La question a paru si délicate au Conseil d'État et il a si

bien aperçu les graves conséquences auxquelles sa solution

pourrait conduire, si elle était rendue en termes abso-

lus, qu'il s'est appuyé surtout pour la prononcer sur les

termes de cet article 24 du cahier des charges de la Com-

pagnie concessionnaire du chemin de fer, qui prévoit le

cas où le chemin doit traverser un sol déjà concédé pour

l'exploitation d'une mine.

Celte interprétation, trop rigoureuse à notre avis, a en-

gagé le Conseil dans une jurisprudence qu'il devra inévi-

tablement abandonner, dans l'intérêt des mines elles-mê-

mes, qui acquièrent d'autant plus de valeur qu'elles sont

plus rapprochées de voies de tiv;r;.porl faciles et rapides

SECTIONIf.

»

Des démembrements dont la propriété des Mines

est jusceplible.

La propriété des mines comme la propriété foncière est

susceptible de démembrements partiels qui restreignent
dans une cortaino mesure l'utilité que' le propriétaire
d'une mino retire de celte nature de bien. L'usufruit et

l'hypothèque sont les principaux démembrements que com-

porte la propriété souterraine. L'application du droit d'u-

sage en cette matière est si rare quo nous jugeons pres-

qu'inulilo de le mentionner. L'art. 508 du Codo Napoléon
traite de l'usufruit des mines en tant qu'il est la consé-

quence d'un usufruit général établi sur le fonds lui-même
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où «ont situés les gisements minéraux (1). Cet article dis-

tingue entre le cas où ces mines seraient déjà en exploita-
tion à l'époque de l'ouverture do l'usufruit et celui, au

contraire, où ces mines ne seraient pas encore ouvertes à

celte époque.
Au premier cas, la destination du fonds étant d'être mine,

l'usufruitier en jouit comme en aurait joui le propriétaire ;

au deuxième cas, commo il n'y a pas de raison de chan-

ger le principe que les substances minérales extraites du

sol ne sont ni fruits ni produits, l'article les exclut de l'u-

sufruit .

Des difficultés peuvent s'élever sur la question de

savoir co qu'il faut entendre par mine en exploitation à

l'ouverture de l usufruit. Cesont là des questions de fait qui
restent soumises à l'appréciation des tribunaux.

La Cour impériale do Lyon (lre chambre) a jugé par

arrêt du 7 décembre 1806 (2) : « Qu'il n'y a exploitation de

la mine dans le sens des articles 598 et 1403 que quand la

mine est en train de pouvoir donner, nu regard du proprié-

taire de la surface, les produits ou les redevances qui les

représentent...; que si la mino existe avec son caractère

d'unité et d'indivisibilité pour le concessionnaire sur toute
•

(1)Sousl'rmplicdeia loide1791la minefaisaitpartiedu fondsqui
la renfermait,ellenepouvaitdoncjamaisêtregrevéed'unusufruitdis*
tiuctdeceluiquiportaitsur la surface.D'aprèsla loide 1810,ou cou»
traire, tamineétantune propriétécomplètementséparéede celledu
sol,elleest susceptibled'unusufruitdistinctet régi,du reste,parles

principesordinairesduCodeNapoléonenmaiiered'usufruit.
(2)JournalduNotariat,n*du9janvierI8C7.
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l'étendue de la concession, il n'y a véritablement de miné,

dans le rapport du propriétaire de la surface, et quant au

produit qui peut en être retiré que son tréfonds ; que l'ex-

ploitation de la mine n'est donc ouverte, dans le sens pri-

mitif et encore actuel des articles 598 et 1403 du Code Na-

poléon, que quand le tréfonds a été attaqué et est suscep-
tible de donner des produits; que c'est là le fait à prendre

en considération pour décider si les produits de la mine

tombent ou non dans l'usufruit de la communauté. >

Lorsque l'usufruit est établi sur une mine considérée

isolément et abstraction faite du sol, les distinctions éta-

blies par l'article 598 sont sans application. L'usufruitier

profite des produits, les perçoit irrévocablement et paie au

propriétaire de la surface la redevance qui lui est due.

Dans tous tes cas, et quelle que soit la manière dont l'usu-
fruit sur une mine se trouve établi, l'usufruitier doit user

de celte mine en bon père do famille, elà la fin de l'usu-

fruit il aura droit à un remboursement proportionnel des

dépenses qu'il aura faites pour développer l'exploitation, si

le propriétaire relire un avantage réel des travaux exé-

cutés.

Lorsque le propriétaire d'uno mine se marie sou? le ré-

gime de la'communauté, la mine forme un propre et ses

produits tombent dans la communauté, usufruitière de

tous les immeubles appartenant aux époux. Lorsque, au

contraire, In mine est concédée à l'un des époux pendant
le mariage, cite forme un acquêt. En effet, les immeubles

acquis pendant le mariage tombent en communauté, sauf
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exception, et l'on n'est point ici dans un des cas d'ex-

ception. La concession, bien qu'ayant lieu à titre gratuit,

ne doit cependant pas être considérée commeune donation^

car le gouvernement ne so propose pas de gratifier le titu-

laire; il lui attribue une propriété à la condition de l'ex-

ploiter dans l'intérêt de tous : l'intelligence, l'activité, la

fortune ou la qualité d'inventeur sont les molijs qui diri-

gent son choix. On doit donc assimiler la concessionà une

acquisition par industrie et non à une donation.

Les mines comme toutes les propriétés immobilières

peuvpnt être l'objet d'hypothèques simples ou privilé-

giées (I), et les hypothèques qui sont établies sur une mine

atteignent do plein droit les objets mobiliers immobilisés

sur celte mine, soit par incorporation, soit par simple des-

tination.

L'art. 20 do la lot do 1810 décide spécialement: « Qu'une

mine concédéepourra être affectéepar privilège en faveur de

ceux qui par acte public et sans fraude justifieraient, avoir

fourni des fonds pour les recherchesde la mine, ainsi que

pour les travaux de construction ou de confection de ma-

chines nécessairesà sonexploitation, à la charge de se con-

(I) Loidui\ avril 1810—art.19.• Dumomentoù une minesera
concédée,mémoau propriétairedelasuiface,celtepropriétésera dis-
tinguéedecelledelasurface,ei désormaisconsidéréecommepropriété
nouvelle,sur laquellede nouvelleshypothèquespourrontêtre assises,
sanspréjudicedecellesquiauraientétéouseraientprisessur lasurface
et la redevance,commeilestdità l'uiticlcIK.—SIlacoiictssloneslfaite
aupropriétairedelasurface,laditeredevanceseraévaluéepourl'exécu-
tionduditarticle.
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former aux art. 2iOS et autres du Gode Napoléon relulifs
aux privilèges. * Et l'art 21 de la même loi dispose d'une

manière générale : « Que les autres droits de privilège et

d'hypothèque pourront être acquis sur la propriété de la

mine, conformément aux dispositions du'Code Napoléon.

La doctrine et la jurisprudence s'accordent à décider que

le vendeur d'objets mobiliers immobilisés sur une mine

ne peut se prévaloir do son privilège vis-à-vis des créan-

ciers hypothécaires inscrits sur celte mine. Cette opinion,

conforme aux principes du droit, présente des inconvé-

nients graves au point do vue pratique. Elle frappe dure-

ment le crédit des concessionnaires on les rendant suspects

dès l'abord aux constructeurs de machines. Ceux-ci n'ayant

aucune garantie sérieuse de leur paiement veulent être

payés argent comptant. De là gêne pour l'industrie miné-

rale; les concessionnaires hésitent à dépenser nu début de

leur entreprise les sommes importantes nécessaires à

l'achat de puissantes machines, et ils no se pourvoient que
d'un matériel insuffisant pour commencer leur exploita-

tion. Nous croyons que des modifications pourraient être

proposées à cet égard dans notre législation.

SECTIONni.

llestrictions apportées dans l'intérêt public au droit

de propriété sur les Mines.

Les restrictions auxquelles est soumis l'exercice du droit

de propriété souterraino sont plus nombreuses, avons-

nous dit, et plus rigoureuses que lorsqu'il s'agit do la
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propriété ordinaire. Cette différence s'explique par la dif-

ficulté plus grande qu'a nécessairement dû rencontrer le

législateur pour concilier en cette matière le droit indivi-

duel avec le droit social. D'un côté, l'intérêt public est

directement intéressé à l'exploitation des richesses miné-

rales, à la bonne direction des travaux de mines et à

l'heureuse harmonie entre les propriétaires du dessus et

ceux du dessous du sol. D'un autre côté, l'intérêt privé

peut avoir à souffrir du voisinage des travaux de mines.

Aussi les restrictions apportées à la propriété minérale

ont-elles été établies, les unes en vue de l'intérêt public,

les autres pour ménager l'intérêt privé.

§ l". —Prohibitionde la ventepar lotsoudu partagedesMloessans
uneautorisationpréalabledugouvernement.

Une première limitation est faite au droit de disposer

par l'art. 7 de la loi do 1810. Cet article, après avoir établi

que IQSmines sont disponibles cl Irnnsmissiblcs comme

tous autres biens, édicté aussitôt la prohibition de les ven

dre par lots ou de les partager sans une autorisation préa-
lable du gouvernement. Le législateur a voulu prévenir

par cette restriction le retour des inconvénients nombreux

qui avaient été éprouvés sous les législations précédentes,

par suite du morcellement do la propriété minérale, et

consacrer le principe de l'unité et de l'indivisibilité des

concessions plus favorable au développement régulier des

exploitations.

C'est pour empêcher, dans toute mine concédée, la divi-

sion do l'exploitation elle-même, que lo législateur a con-

sacré ce nouveau principe. En conséquence, tout acte
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intervenu entre des concessionnaires ou entre des conces-

sionnaires et des tiers, et qui aurait pour objet direct ou

indirect de morceler l'exploitation d'une mine serait con-

traire à la loi, et comme tel entaché de nullité. Partant do

là, on peut résoudre la plupart des difficultés qui peuvent
s'élever dans la pratique sur l'application de l'art. 7 de la

loi de 1810.

La nullité des conventions faites en violation de la prohi-
bition dont nous venons de nous occuper est une nullité

d'ordro public et peut être proposée en tout état de cause.

Mais la nullité d'une convention intervenue entre les con-

cessionnaires d'une mine, en tant que divisant l'exploita-

tion, n'entraîne pas nécessairement la nullité de celte

convention dans ses dispositions ou conséquences relatives

à la.détermination de là part de chacun, soit dans le droit

de propriété, soit dans les produits. ,

L'art. 7 s'applique aussi bien aux cas de donation et

d'échange qu'aux cas de vente cl de partage : l'assimilation

do ces cas résulte d'une complète identité de motifs. Il y
aurait mémo lieu, suivant nous, d'appliquer la prohibi-
tion qu'il édicté aux amodiations ou louages partiels des

mines.

S 2. —'Loi'du 27 avili 183H.

La peine de nullité dont la loi de 1810 frappait virtuelle-

ment les actes et Conventions qui peuvent avoir pour ré-

sultat do diviser le:, exploitations, n'a pas paru suffisante,

et; en 1838, à l'occasion d'une loi que nécessitaient les
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mcsures à prendre pour l'assèchement des mines, des dis-

positions furent arrêtées pour fortifier le principe de l'u-

nité et de l'indivisibilité des concessions.

« Cette règle si utile de l'indivisibilité des concessions,
disait M le comte d'Argout, rapporteur de la loi nouvelle,

paraît avoir été souvent éludée. Des aliénations partielles
Semblent avoir été déguisées sous la forme do locations ou

d'amodiations à longs termes, et il on résulto que des tra-

vaux discordants ont été entrepris sur plusieurs points
d'une même concession, travaux quelquefois dangereux

pour la généralité de l'exploitation, et presque toujours
nuisibles à la conservationdes mines. Pour remédier à cet

alnis, le gouvernement demande que ces concessionnaires

soient contraints à justifier qu'ils ont pourvu, par une

convention spéciale, à ce que les travaux d'extraction soient

soumis à une direction unique et coordonnés dans un in-

térêt commun. »

La loi do 1810, sans rien préciser, avait déclaré (ar-
ticles 49 et 50) qu'en cas de non exploitation, le ministre

prendrait telles mesures qu'il appartiendrait(1); déplus,

(I) Lotdu 21avril1810.Art.19.- «Sil'exploitationestrestreinteou
suspendue,demanièreh iiquiélrrlasûretépubliqueou lesbesoinsdes
consommateurs,les préfets,aprèsavoirentendules propriétaires,en
rendrontcomptoau ministrede l'Intérieur,poury être pourvuainsi
qu'ilappartiendra.

Art.50, i SIl'exploitationcomprometla sûretépublique,laconserva-
tiondespuits,la soliditédestravaux,la sûretédesouvriersmtneuisou
deshabitationsdelasurface,il yserapourvuparlepréfet,ainsiqu'ilest
pratiquéenmatièredegrandevoirieet selonleslois. »

Art.15.Lorsque,par l'clfelduvoisinageou po;irtouteautrecause,
les travauxde l'exploitationd'uneminooccasionnentdes dommagesa

l'exploitationd'uneautre mine,a raisondestauxqui pénètrentdans
celledernièreenplusgrandequantité; lorsque,d'un autrecôté,ces
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deux projets élaborés en 1811 et 1813, par los rédacteurs

do la loi do 1810, et dont les événements politiques avaient

empêché la consécration, prononçaient positivement lo re-

trait de la concession par voie administrative La loi do 1833

so composo do dix articles. Les articles 1,2,3,4, 5 et 7,

correspondent au projet du gouvernement do 1837 sur les

inondations (l). Les articles 0, 8, 9 et 10 ont été ajoutés
au projet par la chambro des Pairs ; ils développont et

sanctionnent les principes posés dans les articles 49 et 50

do la loi do 1810.

mêmestravauxproduisentun effetcontraireet tendanta évacuertoutou
partiedeseauxd'une autre mine,il y aura lieu à Indemnitéd'une mine
en faveurde l'autro: lurèptemeuls'en ferapar experts.

(I) UnIK)3. le bassinboulier de Rivede-Gitr,un des plus Importants
de la France, par son étendue, l'abondanceet la qualitéde son com-
bustible,.e trnuvilt envahipar une inondationsouterraine.Le gouver-
nementlit desdémarchespourdéteiminerles concessionnairesa entre-
prendredes travaux d'assèchementen commun, mais tous ses elfoits
restèrent infructueux. Les concessionnairesqui n'étalent pas encore
atteints, se trouvantdélivrésde 11concurrencedesminesinondées,refu-
saient de concourirà un assèchementqui eut faitrevivrecetteconcur-
.eure; l'inondationlivréeà elle-mêmes'étendaitdoncde jour en jour, et
la conséquencenaturellede ce fléauétait une élévationdans le prixdu
combustible.Legouvernement,résoluà vaincrela résistancedes conces-
sionnaires,présentaduis ce but un projetde loià la sessionlégislative
de 1337.Lespropriétairesdeminesatteintesoumenacéesdevaients'asso-
cierpoureffectuerl'épuisementdeseaux,et organiserunsyndicatchargé
dedresserun plan géi.éraldes travaux,m casde refuspour la nomina-
tiondu syndicat,l'administrationnommaitd'officedrs commissaires.Les
coucessionnlires devaientrembourserles fraissuivant les taxespropor-
tionnelles,arrêtées par lessyndicsou les commisstirvs,et le recouvre-
mentdevaitêtre poursuivicommeen matièrede contributionsdirectes.
Lacommissionde la chambredesPairs pensaquece projetne présentait
pasdes moyensde coercitionassezénergiques,et qu'il fallaitdévelopper
leprincipedu retrait de laconcessionposéengermed ms l'art. 49de la
loi de 1810.Elle proposadoncde décider, qu'à défaut de paiement,te
retraitpournit éire prononcépar le minisiredes travauxpublics.

Leprojetfut votépar la chambredes députés,le -27avril 1838,sousce
titre : Loirelativeà l'assèchementet à l'exploitationdesmines.
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Ppur co qui conccrno los Inondations, Particlo 1er in-

diquo les conditions auxquelles c*t subordonnée l'inter-

vcnion du gouvernonionl II faut : 1° Quo plusieurs mines

situées dam <Usronces, inns ditléivntes s<ieni ntu-inlr-sou

menacées d'uno inondation commune; 1° «pie cette inon-

dation soit do naturo à compromettre leur existence, la

sûreté publiquoou les besoins des consommateurs.

On arrivo a la désignation des concessionnaires qui doi-

vent être tenus de concourir aux travaux d'assèchement,

en procédant a uno enquête administrative dont les formes

ont été déterminées par l'ordonnanco du 23 mai 1811,

délibéréo on Conseil d'Etat. Cos formes ont pour but do

mettro chacun dos intéressés a mémodo contrediro ot d'op-

poser quo l'inondation no lo menaco pas, ou qu'ello n'est

pas do nature à compromettre la sûreté publiquo ou les

besoins des consommateurs. L'enquèto s'ouvro sur un mé-

moire rédigé par l'ingénieur en chef cl faisant connaître

les relations des mines entre elles, les causes et les pro-

grès de l'inondation qui les atteint ou les menaco, et les

circonstances d'où il résulte qu'il y a lieu de recourir a

l'application do la loi do 1838.

L'enquèto est annoncée par des affiches dans lo chef-

lieu du département, de l'arrondissement, et dans toutes

les communes do la situation de; mines (1). Lo mémoire de

l'ingénieur est déposé à la sous-préfecture do l'arrondisse-

ment, et plusieurs registres sont ouverts pendant deux

mois, l'un à la sous-préfecture, les autres dans chaque
commune de la circonscription des mines pour recevoir les

(1) Art.9.—Ordonnancedu23mal1841.
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observations auxquelles la mesure projoléo peut donner

lieu A l'expiration do cos deux mois, uno commission do

cinq à sept membres est noinméo par lo préfet pour exa-

miner les déclarations consignées aux registres, recevoir

les dites, mémoires et observations de toulo especo, tant

de la part des concessionnaires quo des ingénieurs dos

mines et des chefs d'établissements industriels.

Sur le vu do toutes los pièces transmises par lo préfet,
le ministre examine cl décido quelles sont les concessions

qui doivent contribuer aux travaux d'épuisement. La déci-

sion est notifiée adminislrativemcnt aux concessionnaires,

qui peuvent recourir au Conseil d'Etat par la voie

contonlieusc (I). La loi déclare que co recours n'est pas

suspensif: il faut en conclure que le sursis est toujours

impossible dans l'cspèco, et que l'administration est

tenuo d'exécuter nonobstant le recours; car, en
prin-

cipe, ello est libre de surseoir ou d'exécuter sans attendre

la décision supérieure.

Un arrêté du préfet convoque donc immédiatement les

concessionnaires désignés, en assemblée générale, à reflet

de nommer un syndicat composé de trois ou do cinq
membres pour la gestion des intérêts communs. Le mode

do convocation cl de délibération do celte assemblée est

réglé par' l'arrêté préfectoral, mais les concessionnaires

ou leurs représentants doivent toujours avoir un nombre

de voix proportionnel à l'importance de la concession.

Cette importance est déterminée d'après le montant des

(1)Art.2. - Al.1et 2. loide 1838.
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redevances proportionnelles acquittées pondant les trois

dernières années. Lo concessionnaire a l'égard duquel cos

conditions no so trouveraient pas rcmplios, pourrait cer-

tainomonl demander la nullité do la délibération do l'as-

semblée On a d'ailleurs pourvu a co quo la minorité no

pût faire la loi à la majorité, en décidant quo la délibéra-

tion ne serait valide qu'autant quo lo tiers des concessions

serait représenté, cttpto ce tiers formerait lui-même plus
delà moitié des voix attribuées a toutes les exploitations

réunies.

Un décret impérial rendu dans ht forme des règlements

d'administration publique, cl après quo les syndics ont été

appelés a faire connaître leurs propositions, et les inté-

ressés leurs observations, détermino l'organisation défini-

tive et les attributions du syndicat, les bases de la répar-

tition, soit provisoire, soit définitive, de la dépense entre

les concessionnaires et la forme dans laquelle il doit être

rendu compte des recettes et des dépenses. Une fois que lo

décret impérial est intervenu, lo syndicat propose un sys-

tème de travaux et indique les époques périodiques où

les taxes pourront être acquittées. Si le ministre adopto ce

projet, il rend un arrêté conforme, et le syndicat évalue

les dépenses cl les répartit entre les contribuables, d'a-

près les bases provisoires déterminées par lo décret

impérial. Si, au contraire, le ministre juge nécessaire de

modifier les propositions, il fixe un délai pour que le syn-
dicat lui en présente de nouvelles. De cette manière, le

syndicat a toujours l'initiative; et cela est fort juste,

puisqu'il représente les contribuables. Dans tous les cas,

le ministre intervient comme administrateur et non
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commo jugo; il n'y aurait donc lion a so pourvoir au

contentieux devant lo Conseil d'Etat quo s'il avait rendu

son arrêté sans avoir entendu les syndics.

La loi do 1838, faito dans lo but do vaincro la résis-

tance des concessionnaires, a prévu lo cas où il y au-

rait refus d'opérer, soit do la part do l'assemblée

générale, soit do la part du syndicat.

« Art. A. — Si l'asscmbléo généralo dûment convoquée
no so réunit pas ou si elle no nommo point lo nombro des

syndics fixé par l'arrêté du préfet, lo ministro, sur la pro-

position do co dernier, instituera d'office uno commission

composée do trois ou do cinq personnes, qui sora invostio

de l'autorité et des attributions des syndics.
— Si les syn-

dics no mettent à exécution les travaux d'assèchement, ou

s'ils contreviennent au modo d'exécution et d'entretien ré-

glé par l'arrêté ministériel, lo ministre, après q»:? la con-

travention aura été constatée, los syndics, préalablement

appelés, et après qu'ils auront été mis en demeure, pourra,
sur la proposition du préfet, suspendre les syndics de leurs

fonctions et leur substituer un nombro égal do commis-

saires. — Los pouvoirs des commissaires cesseront do

droit à l'époque fixée pour l'expiration de ceux des syn-
dics. Néanmoins, le ministre, sur la proposition du préfet,
aura toujours la facilité de les fairo cesser plus tôt. —Les

commissaires peuvent être rétribués ; dans co cas, le mi-

nistre, sur la proposition du préfet, fixera le taux des trai-

tements, et leur montant sera acquitté sur le produit des

taxes imposées aux concessionnaires. >

Les concessionnaires ou les syndics peuvent toujours
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soutenir quo los conditions requises pour légitimer la no-

mination dos commissaires n'ont pas été remplies, ot atta-

quer en conséquence l'arrêté ministériel dans la formo

contenticuso au Conseil d'État. Du rosto, lo minislro a îo

choix lo plus absolu pour lu désignation dos commissaires.

Dans la discussion, on a écarté un premier amendement

d'après lequel ils devaient être ingénieurs des mines, et un

second qui los voulait complètement étrangers aux conces-

sions inondées (1).

Losyndicat ou la commission qui lo remplaco fait met-

tre a exécution les travaux d'assèchement, selon lo modo

réglé par l'arrêté ministériel et dresse los rôles do reçoit-

vrcmsntdes taxosqui sont rendus exécutoires par lo.pré-
fet. Los concessionnaires peuvent présonter leurs réclama-

lions au sujet do la fixation do leur quote-part ; elles sont

jugées par lo Conseil do préfecture, sur mémoires, après
avoir été communiquées au syndicat ou à la commission,

et après avoir pris l'avis do l'ingénieur des mines, sauf lo

pourvoi au Conseild'Élat dans la formo contentieuse. Dans

tous les cas, le recours, soit devant lo Conseil de préfec-

ture,, soit devant lo Conseil d'État, n'est jamais suspensif.

Des moyens coercilifs servent do sanction aux proscrip-
tions de la loi ; à défaut de p.iiomont dans le délai de deux

mois à dater de la sommation, la mine est réputée aban-

donnée ; le ministre peut prononcer le retrait do la con-

cession, sauf le recours à l'Empereur en son Conseil d'É-

tat par la voie contentieuse ("2).La décision est notifiée

(1)Moniteurda 12avril1837,pages-861et 862.
(2)AN.G.Loide 1838.
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aux concessionnaires déchus, publiée et affichée a la dili-

gonco du préfet. La loi ajoute quo l'administration peut
fairo l'avance du montant des taxes dues par la concession

abandonnéo, jusqu'à co qu'il ail été procédé a uno conces-

sion nouvelle; mais co n'est là qu'une faculté (I). A l'ex-

piration du délai do recours (2) ou, en cas do recours,

après la notification du décret confirmatif do la décision

ministérielle, il est procédé publiquement, par voie admi-

nistrative, a l'adjudication de la mine abandonnée.

Les concurrents sont tenus do justifier des facultés suf-

fisantes pour satisfaire aux conditions imposées par lo ca-

hier des charges. Celui dont l'offre est la plus élovéo est

déclaré concessionnaire, et le prix do l'adjudication, dé-

duction foite des sommes qui ont pu être avancées par l'E-

tat, appartient au concessionnaire déchu ou a ses ayants-
droit. Si la mine est grevée do privilèges ou d'hypothèques,
co prix est distribué judiciairement entre les créanciers,

suivant l'ordre de leur collocation respective. La loi de 1838,

respectant le principe do l'irrévocabilitô de la propriété
instituée par l'acte de concession, a plutôt prononcé une

expropriation pour cause d'utilité publique qu'une vérita-

ble déchéance.

Jusqu'au jour de l'adjudication, l'ancien concessionnaire,
ou ses créanciers, peuvent arrêter les effets de la déposses-

(1)la Commissionde la Chambredesdéputésavaitproposéde rendre
cetteavanceobligatoire; l'amendementfut rejetépar cetteconsidération
quole Trésorpourraitse trouvrrengagédansdes dépensesconsidéra-
bles,et quela concessionabandonnéeseraitsouventrachetéea vil prix
parcelui-làmêmequiauraitrefuséde payerlestaxes.

(2)Troismoisaprèsla notificationde l'arrêtéministériel.—AU.H.
Décretdu 22juillet1806.



sionj en payant toutes les taxes arriérées, avec les intérêts,

et en consignant la somme qui sera jugée nécessaire pour
sa quote-part dans les travaux qui resteront encore à exé-

cuter. S'il no so présento aucun soumissionnaire, la mine

reste a la disposition du domaine dé l'État, libre ot fran-

che de toutes charges provenant du fait du concession-

naire déchu. Celui-ci peut, en cocas, retirer les chevaux,

machines et agrès qu'il a attachés à l'exploitation et qui

peuvent être séparés sans préjudice pour la mino, à la

charge de payer toutes les taxes dues jusqu'à la déposses-

sion, et sauf au Domaine à retenir, à dire d'experts, les

objets qu'il jugera utiles.

Les autres dispositions de la loi de 1838 ont complété
et sanctionné les articles 49 et 50 de la loi de 1810, et

imposé de nouvelles obligations pour assurer l'unité de

l'exploitation des mines

Tout puits, toute galerie ou tout autre travail d'exploi-

tation, ouvert en contravention aux lois ou règlements sur

les mines, peuvent être interdits par un arrêté du pré-
fet. Quand l'exploitation présente quelque danger, lo

préfet peut ordonner d'office certains travaux aux frais des

concessionnaires (I). La loi de 1838 déclare qu'à défaut de

paiement de ces frais, le ministre peut prononcer le retrait

de la concession (art. 9). 11a le même pouvoir lorsque

l'exploitation est restreinte ou suspendue de manière à in-

quiéter la sûreté publique ou les besoins des consomma-

teurs.

(I) Art.50.Loide 1810.- Art.3 et4.Pécretdu 3janvier1813.
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Lorsque la mino appartient à plusieurs ou à une société,
les concessionnaires sont tenus de justifier d'uno direction

uniquo des travaux sur la réquisition du préfet. La con-

vention qu'ils présentent à cet cfl'et doit conférer à uno

seule et même personne la direction générale des exploi-
tations ouvertes ou à ouvrir dans la concession (I). En ou-

tre, ils sont tenus do désigner un représentant vis-à-vis do

l'administration. Ce représentant a pour mission d'assis-

ter aux assemblées générales, do recevoir toutes notifica-

tions ou significations tant en demandant qu'en défendant.

11 est obligé d'éliro un domicile administratif, qu'il fait

connaîtra par une déclaration adressée au préfet (2). La

désignation de ce représentant doit avoir lieu par uno dé-

claration authentique au secrétariat de la préfecture.

Faute par les concessionnaires d'avoir justifié dans le

délai qui leur est fixé par le préfet d'une direction unique
des travaux, ou d'exécuter les clauses de leurs conventions

qui auraient pour objet d'assurer ''unité de la concession,
la suspension de tout ou partie des travaux'peut être pro-
noncée par un arrêté du préfet, sauf recours au ministre

et s'il y a lieu au Conseil d'Etat, par la voie contentieuse,

sans préjudice de l'application des articles 93 et suivants

de la loi de 1810(3).

Le cas d'abandon volontaire d'une concession n'a pas
été prévu par la loi fondamentale sur les mines, mais les

règles à suivre ont été tracées par l'instruction ministérielle

(1)Instructionministérielledu 29décembre1838.
(2)Ordonnancedu18avril1842.
(3)Art.7, alinéa3. Loide 1838.
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du 3 août 1810, le décret du 3 janvier 1813 et uno circu-

laire du directeur général des mines en dato du 30 novem-

bre 1831 Elles so trouvent jn outre développées dans l'ar-

ticle 4 du modèle des clauses à insérer dans les actes do

concession (I).

8 3. — Prohibitionde réunir plusieurs.concessionssansautorisation
du gouvernement.

La crainte de voir s'élever de trop puissants monopolos
nuisibles à l'intérêt général a provoqué une importante
restriction nu droit do disposer des mines. Cette restric-

tion, touto différente do celle quo nous avons éludiéo dans

le § 1er, consiste dans la prohibition de réunir ou de

fusionner plusieurs concessions sans en avoir obtenu préa-

lablement l'autorisation du gouvernement. Elle n'existait

pas sous l'empire do la loi du 21 avril 1810(2), et a été

établie législaiivemenl par un décret du Président de la

République à la date du 23 octobre 1852.

En 1848, le ministre des travaux publics avait saisi

l'assemblée nationale d'un projet de loi dans le sens de celte

prohibition (3), mais ce projet n'avait pas eu de suites.

Le décret de 1852 a été rendu à un moment où diverses

(1)Vojezcemodèlea lasuitede la circulaireministérielledu 8 octo-
bre1843.

(2)Loidu21avril 1810.—Art.31. « Plusieursconcessionspourrout
êtreréuniesentrelesmainsdu mêmeconcessionnaire,soitcommeindi-
vidu,soitcommereprésentantd'une compagnie,mais à la chargede
tenirenactivitél'exploitationde chaqueconcession.

(3)Moniteur,1848,p. 3213.
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réunions so préparaient entre dos mines situées dans diffé-

rents bassins. Codécret a statué en ces termes :

Art. 1er. « Défense est faito à tout concessionnaire do

mines, de quelque nature qu'elles soient, do réunir sa ou

ses concessions à d'autres concessions de mémo nature,

par association ou acquisition, ou de toute autre manière,
sans l'autorisation du gouvernement.

Art. 2. » Tous actes de réunion opérés en opposition à

l'article précédent, seront en conséquonco considérés commo

nuls et non avenus, et pourront donner lieu au retrait dos

concessions, sans préjudice des poursuites que les conces-

sionnaires des mines réunies pourraient avoir encourues en

vertu des articles 414 et 419 du Code pénal (1). »

Nullité des actes de réunion, retrait des concessions,
telles sont les peines qui peuvent être prononcées contre

les contrevenants aux dispositions du décret. L'interdiction

est absolue; elle atteint toutes les réunions à un litre

quelconque, aussi bien celles par hérédité et expropriation

judiciaire que celles par acquisition et donation à titre

gratuit ou onéreux (2). La forme du retrait n'est pas indi-

quée par le décret, il faut suivre celle qui est indiquée

par l'article G de la loi du 27 avril 1838 et que nous
avons vue plus haut. Le ministre prononcera sauf le re-
cours au Conseil d'Etat par la voie contentieuse.

(1)Cedécretdu *23octobrel«52 qui apportede si grandes.entrav-s
aux marchésde mines&soulevéde vivesciitiques,et à diversesre-
prisesdesauteursrecommandantesse sontfaitsl'échodespropriétaires
de minesenen demandantlamodiDcatiououl'abrogation.(V.eutreautres
Dâlloz,Monitturuniverseldu 15août1864,p. 1049.)

(2)Circulaireministérielledu20novembre.1852.
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SECTIONIV.

Restrictions apportées dans l'intérêt privé au droit

de propriété sur les Mines.

§ I. —•Prohibitionétabliepar l'article11.

Après avoir parlé des restrictions apportées au droit de

propriété sur les mines dans l'intérêt public, il nous reslo

à dire quelques mots des restrictions qui sont plus parti-
culièrement établies dans un intérêt privé.

La plus importante est la prohibition faite par l'art. 11

de la loi du 21 avril 1810:

Art. 11. « Nulle permission de recherches ni concession

do mines ne pourra, sans lo consentement formel du pro-

priétaire de la surface, donner le droit de faire des sondes

et d'ouvrir des puits ou galeries, ni celui d'établir des ma-

chinée ou magasins dans les enclos murés, cours ou jar-

dins, ni dans les terrains attenant aux habitations ou clô-

tures murées, dans la distance de cent mètres desdites

clôtures ou des habitations. »

La loi n'a voulu parler en établissant cette prohibition,

que des travaux faits à la surface : elle ne s'applique pas,

par exemple, aux galeries d'écoulement ou d'exploitation,

que la
dispoiStjôn^^ieux

ou de la mine obligerait à pro-

longer ^^le^e.da'^We profondeur telle que la soli-

dité d^^ificés^ parait en être compromise. Mais en
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tant qu'cllo s'applique aux travaux superficiaires, les termes

qu'elle emploie ne doivent pas être interprétés limitali-

vement.

On s'est demandé si le propriétaire de la surfaco, pour
èlro admis à so prévaloir do la prohibition do l'article 11,

dovait être à la fois propriétaire des habitations ou clôtures

murées et des terrains attenants dans la dislance do cent

mètres. Nous pensons, malgré les raisons qu'on a lait va-

loir en laveur do la négative, que l'article II no s'applique

qu'au cas où le propriétaire des habitations ou enclos murés

est en mémo temps propriétaire des terrains attenants. Les

précédents historiques, les travaux préparatoires dont

l'article 11 a été l'objet, les principes généraux du droit,

les textes mêmes de la loi du 21 avril 1810, se réunissent

pour confirmer cette solution qui a contre elle la juris-

prudence de la Cour de cassation (1).
A plus forte raison, l'article 11 ne pourrait être'invo-

qué par celui qui se trouve propriétaire du terrain compris
dans la zone de cent mètres sans être propriétaire des

clôtures murées ou des habitations.

On rencontre plus de difficultés lorsqu'il s'agit de décider

si le propriétaire des enclos murés ou habitations qui est à

la fois propriétaire du terrain y attenant à la distance de

(l) Lasituationfâcheusefaiteà l'industriedesminespar la jurispru-
dencepersistantede laCourde cassationréclameavecurgenceune ré-
formelégislative.L'interprétationerronée,selonnous,donnéeà l'art. Il

par la Coursuprêmeapporteànotreindustrieminièredesentravestelle-
mentgênantesquedansle bassinhouillerde la Loire,il serait aujour-
d'huipresqueimpossible,suivantM.Kabre,de trouverl'emplacement
d'un puits de rechercheou d'exploitationqui ne fut comprisdansle

rayouprohibéparlesdispositionsdel'article11.
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cent mètres, peut invoquer la prohibition do l'articlo 11,

alors quo lesdites clôtures murées ou habitations ont été

établies postérieurement à la concession.

Nous pensons quo dans l'état actuel do notre législation,
on devrait décider quo mémo dans co cas lo propriétaire do

la surface pourrait se prévaloir de la prohibition do l'ar-

ticle 11. Il est regrettablo que cetto prohibition n'ait pas

été formellement restreinte au seul cas où les habitations

et clôtures murées ont été établies par le propriétaire de

la surfaco antérieurement à la concession, car la solution

à laquelle nous sommes forcés do nous arrêter peut en-

traîner dans la pratique de graves inconvénients.

Il arrive le plus souvent, en effet, quo les grandes exploi-

tations de mines commencent au milieu de pays presque

déserts avant la concession. Mais si l'exploitation réussit,

des populations ouvrières y sont attirées et s'établissent

dans le voisinage. Des maisons isolées sont construites et

peu à peu elles deviennent assez nombreuses pour former

un village. Eh bien 1il suffira dans certains cas d'une cons-

truction de très peu d'importance, pour gttaer considéra-

blement un concessionnaire intelligent qui a par sa décou-

verte et par ses travaux décuplé la valeur de la surface.

Cette surface se retourne contre lui et vient, en le ran-

çonnant, mettre obstacle à ses progrès. Un propriétaire

de mauvaise foi pourra spéculer impunément sur l'inter-

prétation donnée à l'article 11 par la Cour de cassation.

N'y a-t-il pas là une injustice criante qui appelle l'attention

du législateur, et qui sollicite une modification de cette

disposition de la loi de 1810?
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S '/. —Exercicedu droitd'occupitiondesterrainsde la surfaceque
nécessitentlestravauxde mines.

Les conditions et les limites qu'ont fixées les articles

43 et 44 de la loi de 1810 (1) pour l'exercice du droit

d'occupation des terrains de la surfaco que nécessitent de

la part des concessionnaires, les travaux des mines consti-

tuent une autre sorte de restriction apportée dans l'intérêt

privé au droit de propriété minière.

Le propriétaire foncier peut, dans le cas d'enclave, exi-

ger le passage sur le terrain d'autrui dans son intérêt per-

sonnel. Cet exercice du droit d'enclave devait être assuré, à

plus forto raison, dans l'intérêt public. H était nécessaire,

en un mot, pour assurer la bonne exploitation des mines,

d'accorder aux concessionnaires des droits d'occupation de

(I) Art.43.—i Lespropriétairesde minessont tenusde payerlesin-
demnitésduesaupropriétairede la surfacesur le terrainduquelilséta-
blirontleurstravaux.—Si les travauxentreprisparlesexplorateursou

par lespropriétairesdeminesnesontquepassagers,et si le soloù lisont
i'té faitspeutêtre misen cultureauboutd'unancommeil l'étaitaupa-
ravant,l'indemnitésera régléeau doublede cequ'auraitproduitnet le
terrainendommagé.

Art.44. —« Lorsquel'occupationdes terrainspûur la rechercheou
lestravauxdesminespriveles propriétairesdu so)de la jouissancedu
revenuau-delàdu tempsd'une année,oulorsque,aprèsles travaux,les
terrainsnesontpluspropresà la culture, on peut exigerdes proprié-
tairesdesminesl'acquisitiondesterrainsà l'usagede l'exploitation.Si
le propriétairede la surfacele requiert, les piècesde terre tropendom-
magéesou dégradéessur unetropgrandepartiede leursurfacedevront
êtreachetéesen totalitépar le propriétairede la mine.

L'évaluationdu prixserafaite,quant au mode,suivantles règleséta-
bliesparlalotdu 1Gseptembre1807sur ledessèchementdesmarais,etc.,
titre xt; mats le terraina acquérirsera toujoursestiméau doublede la
valeurqu'il avaitavantl'exploitationdela mine.>
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la surface dans des cas déterminés. C'est co que la loi a fait

en imposant uno véritable servitude légale à la propriété

superficiaire au profit de la propriété souterraine. Elle n'a

pas déterminé l'étendue de-cette servitude, mais celle-ci

est si lourde en elle-même, malgré le paiement de l'in-

demnité obligatoire, et modifie à tel point les droits du

propriétaire de la surface, que les concessionnaires ne

peuvent s'en prévaloir que dans les cas d'utilité incontes-

table et pour des travaux nécessaires, soit à la bonne

exploitation do la mine concédée, soit à la conservation

même de la mine et à la sûreté des ouvriers.

Ï Les art. 43 et 44 de la loi de 1810 ne règlent toute-

fois l'exercico du droit d'occupation que par rapport aux

terrains superficiaires compris dans l'enceinte des conces-

sions, et dans cette limite même, les concessionnaires ne

peuvent pas, sans l'accomplissement de certaines forma-

lités préalables, se mettre en possession des terrains de

la surface. Ils doivent faire constater par l'administration

l'utilité, la nécessité de leurs travaux, et ne peuvent so

mettre en possession des terrains qu'après avoir obtenu

l'autorisation de les occuper.

Une indemnité est due par les concessionnaires do mines

aux propriétaires de la surface toutes les fois qu'il y a eu

occupation des terrains superficiaires dans l'intérêt des

travaux de la mine. La loi règle cette indemnité pour deux

cas : le premier est celui où les travaux entrepris par les

explorateurs ou par les propriétaires de mines ne sont que

passagers ; le second cas se réalise lorsque l'occupation

des terrains pour les travaux do mines privo les proprié-
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taires du sol de la jouissance du revenu au-delà du temps

d'uno année, ou lorsqu'après les travaux les terrains ne sont

plus propres à la culture.

Dans le premier, cas d'occupation prévu par la loi, l'in-

demnité due au propriétaire du sol est réglée au double de

ce qu'aurait produit net le terrain endommagé. Trois

conditions sont nécessaires pour que le propriétaire du sol

ail droit à cette indemnité de simple jouissance : il faut

que les travaux n'aient été que passagers; que le sol oc-

cupé par ces travaux puisse être de nouveau mis en

culture, et en la même nature de culture qu'aupa-

ravant.

Les difficultés soulevées à l'occasion de ce règlement

d'indemnité avaient fait proposer au sein du Conseil

d'Etat, lors de la discussion de la loi de 1810, d'ob\iger
les concessionnaires à exproprier les propriétaires fonciers

des terrains sur lesquels il y aurait lieu d'établir des tra-

vaux dans l'intérêt des exploitations do mines Mais ce

système qui aurait pu causer souvent la ruine des exploi-

tants, en les contraignant à dépenser inutilement en de

nombreuses acquisitions de terrains inutiles au développe-

ment de leurs travaux des sommes importantes a été

rejeté.

Au cas d'occupation passagère commo au cas d'occupa-

tion permanente, l'indemnité allouée au propriétaire du

sol constitue un véritable forfait. Le législateur a établi

uno base invariable pour le règlement de l'indemnité

dans le but de diminuer autant que possible le nombre
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des procès auxquels auraient donné lieu les questions de

dépréciation des terrains.

Aussi la cour de Dijon en a-t-elle conclu avec raison (1)

qu'il n'était pas au pouvoir du juge d'augmenter le mon-

tant de l'indemnité, tel qu'il est déterminé par les articles

43 et 44 de la loi des mines, dans le cas même où le dom-

mage éprouvé par le propriétaire du sol serait plus
considérable.

Au cas d'occupation permanente, les propriétaires du

sol peuvent exiger des concessionnaires l'acquisition forcée

des terrains à l'usage de l'exploitation, et les terrains à

acquérir sont alors estimés au double de la valeur qu'ils
avaient avant l'exploitation de la mine, c'est-à-dire à

l'époque où l'exploitation de la mine a nécessité leur

occupation. Les propriétaires du sol ont ainsi un droit

«l'option qu'ils seront toujours libres d'exercer entre

une indemnité calculée au double du produit net du

terrain endommagé, et une indemnité calculée au double

de la valeur vénale du même terrain, considéré avanl les

travaux d'occupation.

Ce droit qui leur est accordé de requérir l'acquisition

forcée n'appartient qu'à eux, rk 'a réciprocité en faveur des

concessionnaires ne saurait être admise. Car ce droit cons-

titue une garantie spéciale, établie uniquement en faveur

des propriétaires qui sont libres d'en user ou de n'en

pas user.

Lo principe de la liberté des conventions subsiste dans

toute sa force lorsqu'il s'agit do l'indemnité duc par le

(I) Devlllcneuvcet Carclle,1854,u, 243.
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propriétaire du dessous du sol au propriétaire de la

surface dans les cas d'occupation nécessaire. Les articles

43 et 44 de la loi spéciale des mines en fixant sur le

pied du double, soit du produit net. soit de la valeur vé-

nale du terrain endommagé, l'indemnité due dans ce cas,
n'ont pas voulu faire obstacle à ce que les parties pussent

régler entre elles, de toute autre manière, le paie-
ment do l'indemnité.

Il peut arriver souvent quo les dégâts occasionnés à

la surface ne soient pas le fait d'uno occupation plus ou

moins prolongée, mais qu'ils proviennent do travaux inté-

rieurs de la mine, et qu'ils consistent, par exemple, dans

des éboulements ou affaissements de terrains, dans la

suppression de sources ou de puits, etc. Evidemment,
dans ce cas, tout aussi bien que dans les précédents,
une indemnité sera due au propriétaire du sol. ,

Si les principes généraux du droit ne conduisaient pas
à celte juste solution, on la trouverait suffisamment in-

diquée dans les divers articles de la loi spéciale qui ont

pour objet de protéger les intérêts du propriétaire do la

surface contre les entreprises des propriétaires de mines.

Mais lorsqu'on arrive au règlement de l'indemnité duo

pour ce cas, uno question grave se présente. On se de-

mande si pour les dégâts accidentellement causés à la sur-

faco par les travaux intérieurs des mines, lo concession-

naire est tenu, comme pour les dommages résultant des

occupations plus ou moins prolongées de terrains par les

travaux extérieurs, de payer aux propriétaires du sol, à
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titre d'indemnité, le double du produit net des portions de

surface endommagées, ou d'acquérir ces portions de sur-

face à un prix double de leur valeur, conformément aux

art. 43 et 44 ; ou si plutôt il n'y a pas lieu de recourir pour

le règlement de l'indemnité aux principes du droit com-

mun, c'est-à-dire à l'application pure et simple des arti-

cles 1382 et 1383 du Codecivil?

La Cour do cassation appelée à statuer sur celte ques-

tiona jugé, par arrêt rendu en audience solennelle le 23juil-

let 1862, contrairement à sa jurisprudence antérieure, que

les articles 43 et 44 de la loi de 1810 qui établissent l'in-

demnité au double n'ont en vue que la fixation des indem-

nités dues au propriétaire du sol par suite de l'occupation

temporaire ou définitive de la surface; qu'ils ne règlent

pas l'évaluation des indemnités dues à raison des domma-

ges causés à la surface par les travaux souterrains d'une

mine; dans ce dernier cas, la réparation du dommage a

lieu d'après le droit commun.

Cette dernière opinion est la bonne à notre avis. En effet,

les dispositions des articles 43 et 44 de la loi du 21 avril

1810 que nous avons analysées sont de leur nature tout

exceptionnelles, et doivent, comme dérogeant à la règle

de justice et d'équité établie par l'article 1149 du Codo

civil, être restreintes au cas pour lequel elles sont établies,

c'est-à-dire à celui où le dommage a été causé par des tra-

vaux faits à la surface du sol (1).

(1)\A Courde Dijons'étaitprononcéepourcetteopiniondans ses
arrêtsdu 2l>mars1854etdu21avril1850,antérieursà celuipar lequel
laCoursuprêmeatbandonnésajurisprudencejusque-làcontraire.

V.aussicass.,4 août 1863,l). 1*.G3,1, 352,et Toulouse,17jan-
vier1866.
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CHAPITRE V.

Des recherches de Mine»*

SECTIONI.

De ceux qui peuvent faire des recherches.

Le propriétaire du sol peut fouiller son terrain dans tous

les sens, sans aucune formalité préalable (1). Cette' faculté

de recherches n'est que la conséquence de son droit de

propriété, mais elle cesserait de pouvoir s'exercer libre-

ment s'il s'agissait de commencer une exploitation : il

n'est même pas douteux que si les recherches compromet-

taient la sùrelé publique ou celle des ouvriers, le préfet

pourrait intervenir pour ordonner certaines mesures de

précaution, conformément à l'article 50. Si le proprié-

taire du sol cède son droit de recherches à un tiers, les

(1)Loidu2\avril1810.« Art.10.—Nulnepeutfairedesrecherches

pourdécouvrirdesmines,enfoncerdessondesou tarièressur unterrain

qui ne lui appartientpas,que du consentementdu propriétairede la

surface,ouavecl'autorisationdugouvernement,donnéeaprèsavoircon-
sulté l'administrationdes mines,à lacharged'une préalableindemnité
enverslepropriétaire,et aprèsqu'il auraétéentendu.

• Art.12.—Lepropriétairepourrafttre desrecherches,sans forma-
litépréalable,dansles lieuxréservéspar l'article11,commedansles
autrespartiesdesapropriété;maisil seraobligéd'obteniruneconcession
avantd'y établirune exploitation.Dansaucuncas, lesrecherchesne

pourrontêtreautoriséesdansun terraindéjàconcédé.
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conventions intervenues à ce sujet font la loi des parties et

les tribunaux civils sont appelés à en connaître en cas de

contestation.

« Quant à ce qui concerne l'invention de la mine, disait

Napoléon au Conseil d'État (1), on doit bien se garder d'ac-

corder au premier brouillon, au premier aventurier qui se

présentera, le droit do faire des recherches; la prudence

exige que, préalablement, il y ait un avis du Conseil des

mines, homologué par le ministre, qui déclare qu'en effet

la mine existe cl qu'il y a lieu de faire des fouilles. »

Le gouvernement peut accorder la permission de faire

des recherches à tout le inonde, mémo à un étranger (Arg.

art. 13 ùfortiori).

Le droit accordé à un tiers de faire des recherches

sur le terrain d'autrui n'est pas exclusif du même droit

qui existe au profit du propriétaire de ce terrain ou de

son ayant-cause. Ces deux droits peuvent s'exercer con-

curremment. 11 appartient toutefois à l'administration

de prévenir les conflits, en déterminant les parties des

pièces de terre dans lesquelles chaque explorateur doit

circonscrire ses travaux (2).

Les recherches do mines sont des opérations industriel-

les souvent aléatoires et qui nécessitent parfois l'emploi do

capitaux considérables. Uno Société sera donc presque

toujours dans de meilleures conditions qu'un simple parti-
culier pour entreprendre des travaux de cetto nature (3).

(1)Séancedu I" février1806.—Locré,p. 154.
(2)Voyezart. 0 de l'ordonnancedu 23avril 1810.AnnalesdesMines,

3*série,t. xvii,p. 711.
(3)V.art. 8 et art. 13,loide 1810.
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Celle Société est légalement possible, et la Cour de Douai(1),
réformant un jugement du tribunal de Yalenciennes a, sui-

vant nous, consacré les vrais principes en décidant : « Que
les Sociétés organisées pour la recherche des mines sont

de véritables conventions aléatoires, dont les effets, quant
aux chances de gain et de perte, dépendent, pour toutes

les parties intéressées, de l'événement incertain de la dé-

couverte de la mine; que les conventions de ce genre au-

torisées par les articles 1104 et 1064 du Codecivil sont va-

lables et doivent être exécutées, à moins qu'elles no soient

viciées par le dol. »

SECTIONH.

Des restrictions au droit de recherches.

Le législateur, tout en accordant au Gouvernement, dans

l'intérêt général, les moyens de vaincre la résistance d'uu

propriétaire qui s'opposerait à la recherche des mines sur

son terrain, devait aussi limiter ce droit et ne pas permettre
de pénétrer jusqu'au milieu de son habitation, jusquo dans

Vasilede sesjouissances domestiques pour employer les ex-

pressions de l'orateur du Gouvernement (2). C'est dans ce

but qu'a été écrit l'article 11, commun d'ailleurs aux ex-

plorateurs et aux concessionnaires.

Uno autre restriction au droit de recherches est im-

posée par l'art. 12 in fine ; « Dans aucun cas, les recher-

(I)Voyez9 août1838.AnnalesdesMines,IVsérie,t. xvi,p. 691.
(2)VoyezExposédemotifs,parKegnaultdeSaint-Jeand'Angely.
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ches ne peuvent être autorisées dans un terrain déjà con-

cédé. » 11résulte de là que le gouvernement ne peut ac-

corder un permis de recherches dans le périmètre d'une

concession, même en supposant que la substance recher-

chée soit autre que celle concédée. 11faut cependant re-

connaître au concessionnaire le droit de faire des re-

cherches sans aucune autorisation, car ses travaux d'ex-

ploitation se confondent nécessairement avec de nouveaux

travaux d'exploration.
« La dernière disposition de l'article 12, disait le rap-

porteur, interdit toutes recherches dans un terrain déjà

concédé. Des recherches qui auraient pour objet la mine

concédée seraient une entreprise sur la propriété d'au-

trui ; s'il existait dans un terrain déjà concédé une mine

inconnue, tous les motifs se réunissent pour en attribuer

exclusivement la recherche au concessionnaire de la pre-

mière. »

Quelques personnes, sans tenir compte de l'expression
exclusivement du rapporteur, et se fondant d'ailleurs

sur le texte de la loi qui ne s'applique qu'aux recherches

autorisées, soutiennent que, même après la concession, le

propriétaire de la surface conserve son droit d'explora-

tion, parco qu'il dérive du droit de propriété lui-même.

Il nous paraît difficile d'admettre cette opinion. Si le

propriétaire du sol avait conservé son droit do recherches

il pourrait le céder, il pourrait autoriser des explorations

de la part d'un tiers, et c'est là précisément ce que la loi a

voulu empêcher.
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SECTIONIII.

Du produit des recherches.

Lorsque les travaux de recherches ont été assez étendus

pour donner des produits d'une certaine importance, on

peut se demander si l'explorateur a le droit d'en disposer
sans autorisation du gouvernement. Dans le système que

nous avons adopté comme principe de la propriété des

mines la solution est facile. Nous avons dit qu'avant la

concession, les mines pouvaient être considérées comme

des res nullius, cl qu'elles étaient à la disposition du gou-

vernemental). La conséquence toute naturelle est que le

produit des recherches se trouve aussi à la disposition du

gouvernement et n'appartient jamais à l'explorateur, fût-il

propriétaire du sol. Si donc il veut disposer de ce produit,
s'il veut le livrer au commerce, il lui faut obtenir une au-

torisation. Cepoint est reconnu depuis longtemps par l'ad-

ministration des mines ; et, dans le cas où le permis de

recherches ne contient aucune disposition à cet égard,

ou bien quand le propriétaire lui-même a fait les explora-

tions, c'est le ministre des travaux publics qui délivre, s'il

y a lieu, un permis de vente, sur le rapport du directeur

général'des mines (2).
Nous savons déjà que le propriétaire de la surface a droit

(1)V.p. 54et 63.
(2)Cetteventen'entratnepasplus l'impositiona lapatentequel'ex-

ploitationelle-même,en vertude l'article32de la loi.—Ordonnancedu
9 juin1842.—Lebon,1842,p. 289.



-111 -

à une redevance sur le produit des mines concédées. Ce

droit doit aussi s'étendre sur le produit des recherches,

car du moment qu'il existe comme conséquence de la pro-

priété du sol, peu importe que le minerai ait été extrait

par des travaux de recherches ou d'exploitation. En Outre,

c'est au gouvernement qu'il appartient do régler ce droit,

quand bien même les explorations n'ayant été précédées ni

•lu consentement du propriétaire, ni de l'autorisation du

gouvernement, constitueraient une voie de fait. Seule-

ment, dans cette dernière hypothèse, les tribunaux judi-

ciaires seraient compétents pour fixer les dommages-inté-

rêts auxquels l'invasion illicite donnerait lieu. Ces principes

sont reconnus par une jurisprudence constante du Conseil

d'Etat (1), mais la Cour de cassation se refuse à les admet-

Ire. Elle décide, en se fondant sur l'article 552 du Code

Napoléon, que le prix intégral des matières extraites est du

au propriétaire, et que les tribunaux judiciaires sont exclu-

sivement compétents pour le fixer à dire d'experts (2). Dans

ce conflit entre les deux juridictions suprêmes, c'est le

Conseil d'Etat qui, suivant nous, applique les véritables

principes de la loi de 1810.

(1)Ordonn.du 16avril 1811,Lebonet Gaulé,1841,p. 146.- Ordonn.
du 30 mars 1812,Lebon,1842,p. 289. - Ordonn.du 9 juin 1842,
Lebon,1812,p. 289.—Décretdu 16novembre18W,Lebonet Gauté,
1819,p. 636.

(2)Cass.1" février4841,Devilleneuve,1,121.- 3 mai1843.Deville-
neuve,1843, I, 768.- Voy.Cep.8 août 1839,Devilleneuve,1839,1,
669.—4 janv.1814,Devilleneuve,2844,1,723.
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SECTIONIV.

Du permis de recherches.

Celui qui veut explorer le terrain d'aulrui doit d'abord

chercher à s'entendre avec le propriétaire ; mais si le pro-

priétaire du sol refuse son consentement ou fait des con-

ditions inadmissibles, l'explorateur a recours au Gouverne-

ment. Il demande au préfet par voie de simple pétition

l'autorisation de faire les travaux de recherches, il déve-

loppe les raisons qui militent en faveur de l'existence

d'un gisement dans le terrain qu'il veut explorer, il indi-

que avec précision l'élendue de terrain qui sera reconnue,

il s'engage enfin à dédommager, à dire d'experts, le pro-

priétaire pour tous les dégâts que lui causeront les Ira-

vaux de recherches et à verser à titre de garantie Aine

somme déterminée (1). La demande est alors étudiée, l'in-

génieur des mines du département en constate la régula-

rité, le propriétaire du sol est mis en demeure de présen-

ter ses observations par l'intermédiaire du sous-préfet et

du maire de sa commune. Le dossier revient entre les

mains de l'ingénieur ordinaire, qui donne son opinion gé-

nérale sur l'affaire et fait connaître la nature du terrain,

la probabijité du succès et la meilleure direction à suivre

dans les travaux, puis il passe dans les mains de l'ingénieur
en chef qui donne son avis motivé à la suite (2). Le préfet,

(1)Instructionministérielledu3 août.181),relative&l'exécutionde
la toidu 21avril1810,sectionA,$ 1".

(2)Art.22et 33du décretdu 18novembre1810,portantorganisation
du corpsdesIngénieursdesmines.
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émettant alors son propre avis sur le tout, prend un arrêté

qui admet ou rejette la demande. Cependant, cet arrêté ne

statue pas définitivement: les pièces sont transmises au

ministre des travaux publics, lequel, après avoir consulté la

Conseil des mines, rédige un projet de décret qui est sou-

mis à la section des travaux publics du Conseil d'Etat.

Sur l'avis de ce Conseil, l'Empereur accorde ou refuse le

permis par un décret.

Le décret qui confère la permission de recherches déter-

mine toutes les conditions, notamment la durée du permis,
et le point de départ du délai de trois mois dans lequel les

travaux doivent être mis en activité d'après l'instruclion

ministérielle de 1810. Cet acte forme un contrat synallag-

matique entre l'administration et le permissionnaire ; de

sorte que, si ce dernier n'exécutait pas les conditions impo-
sées par son titre, la résolution aurait lieu même en l'ab-

sence de toute réserve spéciale à ce sujet. Aux termes de

l'instruction ministérielle : dans le cas d'inaction formelle-

ment constatée, après avoir entendu le permissionnaire, et

sur lo rapport du préfet et de l'administration des mines,
la permission peut être révoquée et accordée à d'autres.

Lorsqu'un permis de recherches est demandé, le pro-

priétaire du sol, avons-nous dit, doit être entendu. Qu'ar-

riverait-il si cette prescription avait été méconnue? Le

propriétaire pourrait se pourvoir au contentieux devant le

Conseil d'Etat. Quant au pétitionnaire qui n'aurait pas
obtenu le permis de recherches, il n'aurait pas cetto res-

source, puisque sa demando ne repose sur aucun droit et

qu'il sollicite simplement la faveur du gouvernement.
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L'instruction ministérielle du 3 août 1810, dit que lo

permis de recherches est accordé par lo ministre de l'inté-

rieur; mais c'est à tort. D'après l'article 10 do la loi,

il doit être accordé par le gouvernement. Or, co mot gou-

vernement, dans la langue du droit administratif, a toujours

signifié lo chef de l'Etat, quel que fut d'ailleurs son titre

spécial. La preuve en est mémo écritodans l'articlo 38 do

la loi où on lit ces mots significatifs : « Le gouvernement
accordera par un décret (1). • Au reste, depuis une

ordonnanco du 19 août 1832 (2), la question ne fait pas de

douto en pratique.

SECTIONv.

De l'indemnité due par l'explorateur au propriétaire.

L'explorateur, muni de son permis, doit acquitter

d'abord l'indemnité duo au propriétaire. D'après l'ar-

ticle 10, en effet, celte indemnité doit "être préalable;

mais ce règlement préalable est fort difficile à faire. D'une

part, on ne saurait estimer exactement un dommage futur;

et, d'autre part, il y a lieu de distinguer dans l'évaluation

si les travaux ont duré plus ou moins d'une année (3). On

lèvera la difficulté en consignant la somme fixée approxi-

mativement par les experts ou bien en donnant caution.

(1)L'instructionsecontreditet rentre dansla véritéquandelle parle
du décretdepermission.(SectionB,actionde l'autoritéjudiciaire.)

(2) Annalesdesmines,3' série, t. III, p. 732.

(3)V.18février1848(Ponelle); 12 août 1854(deGrimaldl). >



- 115 -

Qnello est l'autorité compêtonto pour prononcer sur los

dommages causés aux propriétaires do la surfaco par los

travaux faits, soit pour la recherche, soit pour l'oxploita-
tion des mines? Est-ce lo conseil do préfccturo ou lo tri-

bunal civil qui est compétent pour estimer l'indemnité dont

lo principo et lo taux sont réglés par les articles 43 et 44

do la loi do 1810?

11faut distinguer pour la solution de la question entre

les dommages causés par les travaux faits pour la recherche

des mines, et ceux postérieurs à la concession, et qui oui

pour objet l'exploitation des mines.

Lit jurisprudence du Conseil d'Etal attribue les pre-
miers aux conseils de préfecture.

Si les dommages sont, au contraire, postérieurs à la

concession de la mine, nous croyons que les tribunaux,

judiciaires sont seuls compétents.

Cette solution est conforme à ce que Napoléon disait

dans la séance du Conseil d'Etat du 22 mars 1806, sur les

idées fondamentales qui devaient présider à la rédaction t
du projet de loi : «Il faut aussi que les contestations qui
s'élèveront à ce sujet soient renvoyées devant les tri-

bunaux. »

La jurisprudence est d'ailleurs formelle en faveur

de la compétence judiciaire pour les indemnités posté*
Heures à la concession. On objecte la disposition finale de

l'article 44 de la loi de 1810, qui renvoie à des texte3(1)

_(1)Lotdu 16septembre1807,sur tedessèchementdesmarais,lit. xr,
art.56et 57.
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ayant pour objet lo modo d'expcrtiso et la compétcnco

do l'autorité appelée à juger les indemnités pour dom-

mages naissant do travaux publics et qui donnent tout aux

conseils do préfecture.
Mais celte objection disparait lorsqu'on se reporte aux

travaux préparatoires do la loi do 1810 :

1° Lo projet de cetto loi contenait un titro îx, ayant pour

rubrique : de la compétence de l'administration. Co titre

renfermait deux articles portant les n0â92 et 03. Le premier

déterminait les attributions contentiouses de l'autorité

administrative. L'art. 93 était ainsi conçu : t Toutes les

contestations ayant trait aux indemnités qui seraient dues

aux propriétaires des terrains par les concessionnaires ou

par les exploitants avec permission, pour raison do non-

jouissance ou dégâts occasionnés à la surface, pour action

personnelle .ou hypothécaire contro les concessionnaires,

seront portées aux tribunaux, suivant la marche ordi-

naire en matière civile. »

'Lorsque ce litre fut soumis à la discussion du Conseil

d'Etat, dans la séance du 8 août 1809, « Napoléon dit

qu'il fallait renvoyer devant les tribunaux les discus-

sions qui, dans co litre, étaient réservées à l'adminis-

tration. » (1) Et sur cette seulo observation, ce litre

a disparu. Que résulte-t-il de là? Que la question
de

compétence judiciaire à l'effet de prononcer sur les

dommages dus aux propriétaires do la surface par les

concessionnaires de la mine, n'a point paru douteuse

aux rédacteurs du projet de loi, ni à ceux qui.ont pris

part à la discussion, et que si l'article qui la proclamait
de la manière la plus claire et la plus évidente a disparu

(I) Locré,t. jx, p. 193.
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du projet, c'est parco qu'il faisait parlio d'un tilro qui
avait pour objet do régler la compétencede l'adminis-

tration, compétonco quo l'on a voulu restreindre nu profil
do celle do l'autorité judiciaire

2° La commission du Corps législatif chargée d'exa-

miner lo projet do loi avait proposé do substituer à l'ar-

ticle 46 la disposition suivante : « Toutes les questions
d'indemnités à puyer par les propriétaires de mines ou

explorateurs seront jugées )xir les tribunaux et cours. »

Voici comment ello motivait son amendement : « On

a cru qu'il était conformoaux principes d'attribuer aux tri-

bunaux toutes les questions d'indemnité, puisqu'elles ré-

sultent toutes du droit do propriété. A la vérité, quand un

explorateur mit des recherches en vertu d'uno autorisation

du gouvernement, il y aurait quelque raison de régler

la compétence, conformément à l'article 4 de la loi du

28 pluviôse an VIII; mais la commission a pensé qu'il

était préférable do ne pas faire celte distinction et de

placer généralement toutes les questions d'indemnités

dans le ressort des tribunaux. > Ce changement do ré-

daction n'a pas été admis par le Conseil d'Etat, ce qui

prouve que ce texte doit se prendre dans le sens pro-

posé par la commission du Corps législatif. Or il résulte

du rapport fait par M. Stanislas de Girardin qu'il faut

admettre, sous le rapport do la compétence, la distinc-

tion entre les travaux antérieurs et les travaux postérieurs

à la concession, pour en induire, dans le premier cas, la

compétence administrative, et, dans le second cas, la com-

pétence judiciaire (1).

(1)Locré,t. w, p. 528.
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CIIAP1THK VI.

Des concernions tle Mines.

Loi du 21 avril 1810. — « Art. 13. Tout Français
ou tout étranger naturalisé ou non en France, agissant
isolément ou en société, a le droit do demander et peut
obtenir, s'il y a lieu, uno concession de mines.

> Art. 14. L'individu ou la société doit justifier des
facultés nécessaires pour entreprendre et conduire les tra-

vaux, et des moyens de satisfaire aux redevances et indem-
nités qui lui seront imposées par l'acte de concession.

» Art. 15. Il doit aussi, lo cas arrivant de travaux à
faire sous des maisons ou lieux d'habitation, sous d'autres

exploitations ou dans leur voisinago immédiat, donner cau-
tion de payer toute indemnité, en cas d'accident : les de-
mandes ou oppositions des intéressés seront, en ce cas,
portées devant nos tribunaux et cours.

> Art. 16. Le Gouvernement juge des motifs ou consi-
dérations d'après lesquelles la préférence doit cire accor-
dée aux divers demandeurs en concession, qu'ils soient

propriétaires de la surface, inventeurs ou autres. — 'En
cas quo l'inventeur n'obtienne pas la concession d'une

mine, il aura droit à une indemnité de la part du conces-

sionnaire; elle sera réglée par l'acte de concession.
• •/

i Art. 22. La demande en concession sera faite par
voie de simple pétition adressée au préfet, qui sera
tenu de la faire enregistrer à sa date sur un registre par-
ticulier, cl d'ordonner les publications et affiches dans les
dix jours.

» Art 23. Les affiches auront lieu pendant quatre mois,
dans le chef-lieu du déparlement, dans celui de l'arron-
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dissement où la minoest situéo, dans lo lieu du domicilo du

demandeur, et dans toutes les communes dans h terri-
toire desquelles la concession peut s'étendre. Elles seront
insérées dans les journaux du déparlement.

> Art. 24. Les publications des demandes en conces-
sion de mines auront lieu devant la porto de la maison
commune et des églises paroissiales

et consistoriales, à la

diligence des maires, à f'issuo do l'office, un jour do di-
manche et au moins une fois par mois pendant la durée
des affiches. Les maires seront tenus do certifier ces pu-
blications.

» Art. 25. Lo secrétaire général do la préfecture déli-
vrera au

requérant
un extrait certifié do l'enregistrement

le la demande en concession.

» Art. 26. Les demandes en concurrence et les oppo-
sitions qui y seront formées seront admises devant lo pré-
fetjusqu'au dernier jour du quatrième mois, a compter do
la date de l'affiche : elles seront notifiées par actes extra-

judiciaires à la préfecture du département, où elles seront

enregistrées sur le registre indiqué à l'article 22. Les op-
positions seront notifiées aux parties intéressées et le

registre sera ouvert à tous ceux qui en demanderont
communication.

» Art. 27. A l'expiration du délai des affiches et publi-
cations, et sur la preuve de l'accomplissement des forma-
lités portées aux articles précédents, dans le mois nui sui-
vra au plus tard, lo prétet du département, sur lavis de

l'ingénieur des mines, et après avoir pris des informations
sur les droits et les facultés des demandeurs, donnera son

avis, et lo transmettra au ministre de l'intérieur (I),
> Art. 28. Il sera définitivement statué sur la demande

en concession par un décret délibéré en Conseild'État. —

Jusqu'à l'émission du décret, toute opposition sera admis-
sible devarft le ministro de l'intérieur ou le secrétaire gé-

(i)Leministèredel'intérieurcomprenaitavant1815l'intérieur,lecom-
merce,l'instructionpubliqueet lescultes.Il fautdoncl?reaujourd'hui
ministèredestravauxpublicspartoutoùonlit danslalotde 1810minis-
tèredel'intérieur..



— m —

néral du Consoil d'tilal: dans co dernior cas, ollo aura lieu

paruno rcquéto signéo et présontéo par un avocat au Con-

seil, commo il est pratiqué pour les affairos contentiouses ;
et, dans tous les cas, ello sera notifiée aux parties inté-

ressées. — Si l'opposition est motivée sur la propriété do
la mino acquise par concession ou autrement, les parties
soront ronvoyées devant los tribunaux et cours.

» Art. 20. L'étendue de la concession sera délorminéo

par l'acte dô concession : ollo sera limitée par des points
fixes pris a la surfaco du sol, et

passant par des plans ver-
ticaux menés de cette surfaco dans l'intérieur clo la terro
une profondeur indéfinio, à moins que les circonstances
des localités no nécessitent un autre mode de limitation.

» Art. 30. Un plan régulier do la surface, en triple ex-

pédition, et sur unoéchello do dix millimètres pour cent

mètres, sera annexé à la demande. — Co plan devra être

, dressé ou vérifié par l'ingénieur des mines, et certifié par
lo préfet du département. >

SECTIONi.

Des demandes en concession (1).

L'acte do concession d'une mino créo une pro-

priété nouvelle. Celte propriété est perpétuelle et trans-

(I) VoyezExposéde motifs,par M.le comteRegnaultde Saint-Jean-
d'Angely,(l.ocré,p. 493,494.)

. .. Avantquela concessionpuisses'accorder,de nombreuxprélimi-
nairess'offrentà la pensée,et doiventêtre soumisa desrèges.

Rechercherdes minesest un travailqui doit être encouragé: 11le
sera; quidoitêtre surveillé: et en le permettant,l'Administrationnele

perdrapasde vue; elleécarteralesrecherchesd<smaisons,desenclos,
où le propriétairedoit trouverune liberté entière et le respectpour
l'aillede sesjouissancesdomestiques.

Désintéressépar la redevanceà laquelleil a droit,le propriétairen'a
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missiblo, inviolable cl sacrée dans le droit el dans le

A raison do sa haute gravité, l'acto do concession-a la

forme d'un décret délibéré en Conseild'État.

S 1.— Dela formedesdemandes.

La demande en concession rédigée sur papier timbré

et adresséo au préfet, comprend la pétition proprement

dite et les annexes. L'instruction ministérielle du 3 août

1810, section A, § 2, ot les articles 22,14,30 et 25 do la

loi spéciale fournissent toutes les indications nécessaires

pour la régularisation de ces pièces. La demande est exa-

minée successivement au département de la situation, au

ministère des travaux publics et au Conseil d'État, après

que la publicité, tant par affiches que par journaux, on a

été faite pendant les délais légaux.

La disposition de l'article 22 de la loi de 1810 fut régu-

lièrement exécutée pendant un grand nombre d'années. H

plus,a la concession,cedroitdepréférence,l'unedesinconséquences
lesplusremarquablesde laloide1791.

Jugeentrelesprétendants,estimateurimpartialde leursdroitscomme
de leursmoyens,legouvernementprononceentretouslesconcurrents,
etassureàl'inventeur,s'ilne l'emportepas,l'indemnitéquiluiestdue.

L'actedeconcessiondonnelapropriétélibre,et,si je puisainsiparler,
viergeau concessionnairedésigné,parcequetouslesintéressés,inven-
teurset propriétairesde la surface,sontappeléset queleursdroitssont

réglésparl'actemême.
Lesystèmedes hypothèquesest adoptécommepourlesautrespro-

priétés.Desprivilègesquiaurontaujourd'huiunebasesolidepeuvent
êtreétablis,et faciliterontlesgrandesentreprises.... .

(I) ParolesdeNapoléonauConseild'État.Séancedu18novembre1809.
.—Locré,t. w, p. 544.
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suffisait qu'uno demande en concession accompagnée dos

pièces réglementaires fût adressée au département où la

mino était situéo pour qu'elle fût aussitôt soumiso à la

publicité. Mais il arriva que des demandes en concession

se produisirent sans qu'il eût été fait aucune recherche sé-

rieuse, sans qu'il y eût apparence do gisemont conces-

sihle.

S 2. — Des recherchespréalables.

En 1837, l'administration crut bien faire en décidant

qu'il ne serait plus affiché de demandes en concession

qu'autant que les auteurs auraient préalablement justifié

de l'existence certaine d'un gito minéral (I).

Ce régime sévère qui multipliait les entraves déjà si

nombreuses, apportées par la loi aux demandes et à l'ob-

tention des concessions (2), eut en outre des inconvé-

nients plus graves que ceux qu*on avait voulu éviter. '

(1)Circulairedu Directeurgénéraldespontset chausséesetdesmines,
endatedu 31octobre1837.

(2)Uningénieuraméricain,M.EugèneGaussoin,ingénieurdemine»à
Baltimore(Maryland),consultésur l'opportunitédesrecherchesde pé-
troleen Auvergne,écrivaita la datedu 22août I8b5:

• Leslivres,carteset extraitsquevousm'avezenvoyés,tous

parfaitementchoisispourmesétudesde notrequestionpe/roteHw»,mecon-
firmentdansl'opinionque je m'étaisforméedes lésultalsavautageux
auxquelspourraientaboutirdes recherchesdepetroieumdansledépar-
tementduPuy-de-Dôme.

Je ne pensedonc pas quej'hésiteraisà conseillerdes re-
cherches,quoiquel'examendes localitéspuissechangercetteopinion,et
je n'auraispasde peinea déterminerplusieurspersonnesà risquerl'a-
ventureeu France;MAIS,je trouveau débutcequeje craignais,cette

malheureuselégislationfrançaisequi a tant fait pourarrêtertout dé-

veloppementde l'espritd'entreprisedans les travauxdemines.. .
11n'ya pas moyend'échapperaux nombreusesformalitéspréalables,
or, pour le casde petrokumles recherchesse font par .dessonda-
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• La demande en concossion adresséo au préfet était ron-

voyéo par co magistrat à l'ingèi.iour dos mines chargé do

constater l'oxistcnco du gito. L'ingéniour se transportait
sur les lieux désignés dans la demando, quand il en avait le

temps; aucun délai ne lui était assigné. Souvent il indi-

quait commo nécessaires, avant l'affichage, do nouveaux

travaux do recherches, puis il renouvelait ses visites pour
voir si ses indications avaient été suivies. Do là des lon-

gueurs interminables do nature à décourager les patiences
les plus robustes (1). Les intéressés no cessaient de s'en

plaindre ot non sans raison.

D'un autre côté, le public so plaignait aussi et rendait

l'administration moralement responsable des entreprises
avortées. Une Société s'organisait assez facilement sur la

foi des affiches autorisées, après constatation de l'exis-

ges qui, s'ils réussissent,constituenttout l'ouvrage,ou bienona un

puitsjaillissantet l'onn'aqu'àrecevoirl'huiledansdesciternes,la met-
tre en tonneauxet l'expédier,oubienona un puitsà pomper,cequiest
une exploitationtrèssimple

(I) C'estle lieudereconnaîtreque l'administrationasouventfaitdes
effortspourrépoudreauxjustesplaintesqui lui étaientadressées.

Unecirculairedu 30avril'861, engageinstammentlesingénieursdes
minesà (airetous leurseffortspour se rapprocherautantque possible
desdélaisréglementaires,pourl'instructiondesdemandesen concession-
• .... Enindustriesurtout,letempsestuncapital,écrivaitM.Routier,
alors ministrede l'agriculture,du commerceet des travauxpublics,
nousdevonsnousattachersoigneusementà leménager,enévitanttoutes
les lenteuisqui neseraientpasrigoureusementindispensables »

Lejugementsévèrede l'ingénieuraméricain,rapportéa lanoteprécé-
dente,setrouvaenquelquesortejustifiéparun autrepassagede cette
mêmecirculairedu 30 avril1S6I: • Telleest, dit en terminantle mi-
nistre,la marchequedésormaiset sans exception,MMles Ingénieurs
devrontsuivredansrexar.cnqu'ilsauronta fairedesdemandesen con-
cessionde mines; en suivantcelte marche,nousempêcheronsquedes
affairesne restent,commeil n'estquotropfréquemmentarrivéjusqu'ici,
eususpenspendantdesannéesentières »
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tonco du glto par les ingénieurs du gouvernement, et la

concession pouvait lui étro refusée si l'instruction était fa-

vorable à un concurrent plus houroux.

L'administration a donc renoncé au système admis en

1837, et uno circulaire du ministro do l'agriculture, du

commorco cl dos travaux publics on date du 10 décombro

1863, enjoint aux préfets do prendre les mesures néces-

saires pour que les demandes en concession de mines

soiont, après leur inscription sur lo registre spécial pros-
crit par l'article 22 do la loi, publiées et affichées dans le

délai réglé par cet article. Los ingénieurs devront profiter
do la duréo mémo do ces affiches pour visiter les lieux,
constater les travaux de recherches exécutés, les décou-

vertes faites, recueillir enfin toutes les informations né-

cessaires et ils pourront ainsi mettre le préfet à mémo de

formuler, dans le délai de l'article 27, son avis sur la de-

mande. '

S 3. —Décretdo concession.

L'obtention de la concession est subordonnée à un exa-

men approfondi des ingénieurs, aux avis successifs du

préfet, du Conseil général des mines et enfin du Conseil

d'État. Le projet de décret préparé au Conseil d'État par
la section dos travaux publics est discuté en assemblée gé-
nérale (1) et la décision impériale qui le confirme est pré-
cédée de la formule,: Le Conseil d'Etat entendu. Le décret

énonce les prénoms; nom, qualités et domicile du conces-

(1) Décretréglementairedu Conseild'État, du 30 janvier1852.—
Art.13,5*.
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sionnairo ou des concessionnaires, la nature ot la situation

do la mino concédée ; il en désigno les limites et oxprimo
son étonduo en kilomètres carrés; il détermine le mode

d'exploitation qui devra ôtro suivi, l'obligation d'acquitter
les redevances exigibles aux termes de la loi, il indique

enfin l'époque à partir do laquello la redevance propor-

tionnelle envers l'État commencera à être percovable, et

l'obligation d'acquitter onvers les propriétaires de la sur-

face ou à l'égard des inventeurs, les indemnités détermi-

nées par la loi. Ce décret n'est opposable aux tiers qu'au-
tant qu'il a été promulgué : il est donc inséré au Bulletin

des fais, et adressé par le ministre au préfet du départe-

ment qui le notifie sans délai au concessionnaire et en or-

donno les publications et affiches dans les communes sur

lesquelles s'étend la concession.

SECTIONII.

Du choix des concessionnaires de Mines.

« Logouvernement s'étant réservé exclusivement le droit

de concéder les mines a dû se donner toute latitude pour

accorder des concessions à ceux qui offriraient lo plus de

moyens d'en tirer parti » (1). Ces paroles du rapporteur

énoncent le principe do la loi sur le choix du titulaire de

la concession.

Tout le monde, l'Etat lui-même, peut devenir con-

cessionnaire. La loi du 6.avril 1825, votée grâce aux

efforts de Cuvier qui s'est appuyé sur la distinction entre le

(I) Locré,t. IX,p. 517(RapportdeM,StanislasGlrardin).
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Gouvornoment, pouvoir administratif, cl l'Etat, porsonno

morale, a reconnu au Gouvernement lo droit do mettre lo

domaino do l'Etat en possession d'uno mino (I). C'est en

exécution do ectto loi quo l'ordonnance du 21 août 1825 a

fait concession au domaino de l'Etat des mines de sel gem-
mo situées dans les départements do l'Est.

Une commune (2), un département peuvent également
devenir concessionnaires.

La concession peut étro accordée à une société : c'est

en fait ce qui arrive lo plus souvent. Toutes les formes doso-

ciété indiquées par le Code Napoléon et par lo Codede com-

merce sont possibles.

La discussion du 20 juin 1809 au conseil d'Etat,

prouve qu'on n'en a prohibé aucune. M. Derlier avait

proposé d'intordiro les sociétés, anonymes parce que,

suivant lui, la concession transférant une propriété perpé-
tuelle et incommutable, on ne devait pas souffrir quo cette

propriété reposât sur des êtres déraison. Mais sa proposi-
tion ne fut pas adoptée» Regnault de Saint-Jean d'Angcly
fit observer qu'interdire les sociétés anonymes ce serait

empêcher les associations sans lesquelles il devient presque

impossible d'entreprendre des exploitations aussi consi-

dérables quo celles des mines, et qu'il fallait nécessaire-

ment admettre un mode qui appelât tous les capitaux par-
tiels et en formât une somme totale pour commencer et

soutenir l'entreprise. L'archichancelier Cambacéiés ap-

(1)V.Moniteurde 1825,p. 142,480et 482.
(2)Ordonnancedu 31 mai 1833.Annales,desMines,3'série, t. IV,

p. 572,
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puyamémo cotto opinion en disant qu'il était facllo d'em-

pêcher la formation des sociétés anonymes qui ne présen-
teraient pns do sûreté, puisquo leur existence était toujours
subordonnée à l'autorisation du Gouvernement (I).

Les sociétés formées pour l'oxploitation des mines sont

des sociétés civiles. La discussion do la loi no permet pas
de douter de cetto solution En effet, l'article 32 était ainsi

rédigé quand le projet fut soumis à la critique du Corps

législatif: « L'exploitation des mines ne sera pas considérée

commeun commerceà patente. » L'oxploitation était donc

un commerce aux yeux du conseil d'Etat. Le Corps légis-
latif n'admit pas cetto opinion et proposa la rédaction sui-

vante qui fut adoptée :

Art. 32. c L'exploitation des mines n'est pas considérée

comme un commerce, et n'est point sujette à patente. »

« Celle rédaction, disait la Commission (2), est proposée

pour plus grande clarté. Elle fera cesser les contestations

qui s'élèvent fréquemment sur la question de savoir si les

sociétés qui exploitent une mine sont de la compétence des

tribunaux de commerce. La mine étant une propriété fon-

cière, le particulier ou la société qui l'exploite fait valoir

son héritage et rien do plus. 11faut donc exprimer claire-

ment qu'il n'y a pas lieu à le traduire devant les tribunaux

de commerce. »

Quelque contestable que soit l'assimilation entre l'ex-

ploitation d'un héritage et celle d'une mine, l'intention du

(1)V.Locré,séancedu 20juin 1800,p. 206.
(2)V.observationsde la Commissiondu Corpslégislatifdu i7 mars

1810.Locré,t. IX,p. 451.
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rédacteur est manifeste : L'exploitation de la mine n'est

pas un commerce, par conséquent la société formée pour
cette exploitation n'est pas commerciale (1). Il n'y aurait

même pas lieu de distinguer, suivant nous, si la société a

emprunté la forme d'une des sociétés reconnues par le Code

de commerce, et notamment si elle a émis des actions.

11peut se présenter des cas où la constitution de la société

est telle qu'il est difficile de reconnaître sa véritable nature.

Dans ces cas, si les clauses du pacte social sont ambiguës,
les tribunaux pourront restituer à ce pacte son véritable

caractère en déterminant la nature de la société. Mais

lorsqu'une société ayant pour objet la continuation de

travaux de recherches, l'obtention d'une concession, l'ex-

ploitation de mines découvertes et à découvrir s'est cons-

tituée en société purement civile en déclarant qu'elle serait

régie par les articles 1832 et suivants du Code Napoléon, et

a confié son administration à des associés qui ne contrac-

tent pas d'obligation solidaire, celte société, civile parla
volonté des parties contractantes, par son objet et son ad-

ministration, ne peut pas être considérée comme une société

en commandite, encore bien que son capital ait été consti-

tué en actions au porteur. Il est de jurisprudence que ces

sortes d'actions, inhérentes aux sociétés en commandite,

peuvent être transportées dans les sociétés civiles auxquelles
elles no sopl point interdites.

La question précédente offre un grand intérêt. On sait,

(I) V.entre autresarrêts: Cassation,15 avril1834;Sirey, 1834,I,
050.- Nancy,28 novembre1840; Dalloz,1841,11,81. —Cassation,
10 mars1841;Oevllleneuve,1841,I, 357.— lUom,21 janvier 18(2;
Devilteneuve,184'.»,Il, 200.
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en«ffel, que la loi du 17 juillet 1856, a été édictée pour

réprimer les abus des sociétésen commandite par actions,

réglées parles articles 23 à28 du Code de commerce. Ce

but est clairement indiqué dans l'Exposé de motifs et dans

lo rapport de la commission qui ont pi <<édô la discussion

au Corps législatif. L'intention du législateur se révèle en

outre par deux actes importants qui l'ont précédée et sui-

vie : le projet de loi de 1848, paricquel le gouvernement,

effrayé des progrès du mal, auquel la loi du 17 juillet a mis

un terme, proposait la suppression absolue des sociétés en

commandite; et la loi de 1803 qui crée les sociétés à res-

ponsabilité limitée, lesquelles diffèrent essentiellement des

sociétés en commandite, et qui reproduit pour les nouvelles

sociétés par actions la pénalité de la loi du 17 juillet, dis-

positions qui prouvent qu'en dehors de la commandite du

Code de commerce, le législateur ne pensait pas que cette

loi fût applicable.

L'opinion que nous adoptons a été consacrée par un

arrêt do la cour de Riom du 25 mai 1804, rendu dans une

importante aflaire.

Au mois d'avril 1801, une société s'était fondée, sous la

dénomination de Société houillère du Nord, pour recher-

cher des mines de charbon, et spécialement pour exploiter

des mines découvertes dans le bassin do Brassac (Puy-de-

Dôme); elle s'était constituée au capital de 2,400,000 fr ,

divisé en 0,000 actions au porteur de 400 francs. Dans lo

cours des années 1801 et 1802, celte société fit plusieurs

émissions d'actions, et dans ces diverses circonstances, des

circulaires et annonces lurent publiées pour fairo appel

aux capitaux du public.



- 130 -

Le procureur impérial d'Issoire considéra celte société

comme une société en commandite par actions, qui ne de-

vait pas diviser son capital en actions d'une valeur infé-

rieure à 500 francs, aux termes de la loi du 17 juillet 1856,

et il vit dans ses circulaires et annonces trois délits dis-

tincts :

1° L'émission, la négociation cl la publication d'actions

en contravention à la loi du 17 juillet.
2° La publication, faite de mauvaise foi, de faits faux

pour obtenir des souscriptions.
Deux délits spéciaux créés par les art. 11 et 12 de la loi

du 17 juillet.
Et 3° le délit d'escroquerie prévu par l'article 405 du

Code pénal.
• Le tribunal de police correctionnelle d'Issoire déclara la

loi du 17 juillet inapplicable aux prévenus pour les délits

spéciaux qu'elle prévoit, et ne retint contre eux que la

prévention d'escroquerie. Sur un double appel, et après dix

jours de débats, la cour de Riom rendit un arrêt confir-

matif.



- 131

SECTIONIII.

S I. —Desoppositionsetdemandesenconcurrence.

L'instruction d'une demande en concession peut être en-

travée par divers incidents. Les uns se produisent sous

forme d'oppositions, tendant à détourner le Gouvernement

d'accorder la concession, les autres, sous formededemandes

en concurrence, ayant pour but d'obtenir la concession à

l'exclusion des premiers demandeurs. L'article 26 indique
la marche à suivre dans les deux cas.

Les unes elles autres sont admises, dans la pratique, jus-

qu'à la dernière limite, l'émission du décret. Ce système
est conformeà l'esprit de la loi des mines; dès l'instant qu'il
est reconnu quo le Gouvernement choisit en toute liberté

parmi les concurrents, il faut admettre que le demandeur

qui se présente au dernier moment peut êlro préféré lors-

que ses garanties de capacité et de fortune sont supérieu-
res à celles de ses compétiteurs. Le Gouvernement, jugo
souverain dans l'intérêt général, peut ajourner sa décision

pour soumettre la demande nouvelle à une complète ins-

truction, conformément aux articles 22, 23, 24 et 25,
comme il peut continuer la première instruction .en reje-
tant de suite la nouvelle demando. Ces principes ont été

reconnus et développés par un avis du Conseil d'Etat du

3 mai 1837, commenté par une circulaire ministérielle du

30 mai 1843.
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S 2.— Desréclamationscontrel'actede concession.

Des difficultés d'une autre nature peuvent s'élever lors-

que le décret de concession a été rendu. Ce décret doit être

précédé do formalités qui ont pour objet d'avertir les inté-

ressés et de provoquer leurs oppositions ; si ces formalités

ont été observées, le décret ne peut pas être attaqué par
les intéressés, propriétaires de la surface, inventeurs ou

autres ; c'est un acte de pure administration. Si, au con-

traire, ces formalités n'ont pas été observées, l'opposition
est reccvable par la voie contenlieuse.

Toutes les questions relatives aux droits conférés au con-

cessionnaire par l'acte do concession, c'est-à-dire toutes

les questions d'application du titre sont du ressort des

tribunaux ordinaires. Si, au contraire, il s'élevait des doutes

sur Yinterprétation même du titre, les tribunaux seraient

tenus de se déclarer incompétents. Ils pourraient, dans cer-

tains cas, reconnaître que l'acte est suffisamment clair, qu'il

n'y a pas lieu de l'interpréter de deux manières et déjouer
••insiles manoeuvres dilatoires d'un plaideur de mauvaise

foi. Mais si l'administration intervenait ello-mômo pour

demander le renvoi préalable de deux compagnies de mines,

par exemple, devant l'autorité* compétente pour donner

l'interprétation d'actes de concession invoqués dans un

procès, l'autorité judiciaire no pourrait refuser de pronon-
cer le sursis cl le renvoi ainsi demandés en se fondant sur

ce que les actes en cause ne lui paraissent présenter ni

doute ni ambiguïté (I).

(I) V.Conseild'Kt'it,8 avril ISiiîî.Sociétédes minesd'Anzincontru

Comp.houillèrede Tlilvlnccllcs.Ilalloz,18M,III, C.
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SECTIONIV.

Des obligations des concessionnaires envers

le gouvernement.

« Loi du 21 avril 1810. —-Art. 33. Les propriétaires do
mines sont tenus de payer à l'Etat une redevance fixe, et
une redevance proportionnée au produit de l'extraction.

» Art. 31 La redevance fixe sera annuelle et réglée (1)
d'après l'étendue de celle-ci : elle sera de dix francs par
kilomètre carré. — La redovanco proportionnelle sera
une contribution annuelle, à laquelle les mines seront assu-

jetties par leurs produits.
» Art. 35. La redevance

proportionnelle
sera réglée

chaque année par lo budget de l'Etat, comme les autres
contributions publiques : toutefois, clic ne pourra jamais
s'élever au dessous do cinq pour cent du produit net. il

pourra tïtro fait un abonnement pour ceux des proprié-
taires de mines qui le demanderont.

» Art. 36. 11sera imposé en sus un décime pour franc,

lequel formera un fonds de non-valeur, à la disposition du
ministre de l'intérieur, pour dégrèvement en faveur des

propriétaires de mines qui éprouveront des pertes ou
accidents.

(I) L'article33 parled'uneredevanceproportionnelsau produitde
Ytxlraction,et l'article31dit que la redevancefixesera régléed'après
l'étenduedecelle-ci.Cesderniersmots paraissentdonc s'appliqueri«
l'extraction.Il n'enest riencependant.Laloia vouluparlerdeVétendtte
delà concession,autretneutlaredevancefixeseraitune véritablerede-
vanceproportionnelle.Cevicede rédactionvientde ce quel'article31

portaitdansleprojet: régléeparl'actedeconcession,d'aprèsl'étenduede
celle-ci.Ona supprimélesmots:par l'actede concession;et, parmé*

garde,on a laissésubsisterles autres: d'aprèsl'étenduede celle-ci.

(V.Locté,p. 173,220,301et 43i>.)
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* Art. 37. La redevance proportionnelle sera imposée et

perçue comme la contribution foncière. Les réclamations
à fin de dégrèvement ou de rappel à l'égalité proportion-
nelle seront jugées par les conseils de préfecture.

Le dé-

grèvement sera de droit, quand l'exploitant justifiera que
sa redevance excède cinq pour cent du produit net de son

exploitation.
» Art. 38. Le Gouvernement accordera, s'il y a lieu,

pour les exploitations qu'il en jugera susceptibles, et par
un article de l'acte de concession ou par un décret

spécial
délibéré en Conseil d'Etat pour les mines déjà concédées,
la remise en tout ou partie du paiement de la redevance

proportionnelle pour le temps qui sera jugé convenable,
et ce comme encouragement, en raison de la difficulté

des travaux ; semblable remise pourra aussi être accordée

comme dédommagement, en cas d'accident de force ma-

jeure qui surviendrait pendant l'exploitation.
' » Art. 39. Le produit de la redevance fixe et do la re-

devance proportionnelle formera un fonds spécial, dont il
sera tenu un

compte particulier au Trésor public, et qui
sera

appliqué
aux dépenses de l'administration des mines,

et à celles des recherches, ouvertures et mises en activité

des mines nouvelles ou rétablissement de mines an-

ciennes^).
» Art. 40. Les anciennes redevances ducs à l'Etat, soit

en vertu de lois, ordonnances ou règlements, soit d'après
les conditions énoncées en l'acte de concession, soit d'après
les baux et adjudications au profit de la régie du domaine,
cessoront d'avoir cours à compter du jour où les rede-
vances nouvelles seront établies.

» Art. 41. Ne sont point comprises dans l'abrogation des

anciennqs redevances, celles ducs à titre de rentes, droits et

prestations quelconques, pour cession de fonds ou autres
causes semblables, sans déroger toutefois à l'application
des lois qui ont supprimé le* droits féodaux.

(I) Le fon«'sspécialqui avait été créé par cet article n'existeplus
depuis longtemps.La lot de financesdu 23 septembre1MI4,art. 20,
a supprimétes Tondsspéciauxet confondulis redevancesdanslespro-
duitsgénérauxdel'K t.
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» Art. 42. Le droit attribué par l'art. 6 de la présente
loi aux propriétaires do la surface sera réglé à une somme
déterminée par l'acte de concession.

h Art. 17. L'acte de concession, fait après l'accom-

plissement des formalités prescrites, purge, en faveur du

concessionnaire, tous les droits des propriétaires de la sur-
face et des inventeurs, ou de leurs ayants-droit, chacun
dans leur ordre, après qu'ils ont été entendus ou appelés
légalement, ainsi qu'il sera ci-après réglé.

» Art. 18. La valeur des droits résultant en faveur d\

propriétaire de la surface, en vertu de l'art. 6 de la pré-
sente loi, demeurera réunie à la valeur de ladite surface, et
sera affectée avec elle aux hypothèques prises par les
créanciers du propriétaire. »

S 1. —Desredevances.

Les obligations des concessionnaires envers le Gouver-

nement dérivent des lois, décrets et règlements généraux

sur les mines, ou de l'acte de concession lui-même, qui
forme un véritable contrat synallagmatique. Les premières
sont générales, tandis que les secondes sont spéciales et

déterminées par le cahier ues charges annexé à l'acte de

concession. Parmi celles qui sont imposées à tous les ex-

ploitants se place en première ligne le droit de rede-

vance.

Deux redevances annuelles sont dues à l'Etat d'après

les articles 33 et 34. On a lieu d'être surpris au premier

abord do l'établissement de celle double redevance, et on

so demande pourquoi on a suivi en ce point lo mode

adopté pour la patente, lorsqu'on déclarait que l'exploita-

tion des mines ne serait pas sujette à cet impôt. Les discus-
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sions do la loi fournissent à cet égard toutes les explications
désirables (1). Les uns voulaient établir une redevance fixe,

réglée d'après l'étendue de la concession. Ils voyaient là un

moyen de restreindre celte étendue et d'obvier aux incon-

vénients pratiques que la suppression d'un maximum, par
ordre de Napoléon, leur faisait redouter. Napoléon lui-

même soutenait ce système par un autre motif. Il trouvait

juste que l'exploitant fût soumis à une redevance, puisque
tout propriétaire foncier est soumis à un impôt (2); mais il

voulait qu'elle fût fixe, afin d'éviter toute immixtion des

agents du Trésor dans les affaires particulières de l'exploi-
tant. Les autres critiquaient la redevance fixe, comme étant

inégale, trop lourde quand le terrain serait pauvre, trop
faible quand le minerai serait abondant. Ils soutenaient

(jiie, pour être juste, la redevance devait être basée sur la

quotité des produits. Après do longs débats, on est ar-

rivé à concilier les deux opinions en les adoptant toutes

deux : on a admis une redevance fixe cl une redevance

proportionnelle au produit de l'extraction.

S 2. — Dela redevancefixe.

La redevance fixe porte sur l'étendue de la concession ;
clic a été fixée par la loi à 10 fr. par kilomètre carré, ou

(1) V.Locré,séancesdes8 avrilet 27juin 1809,3 et «3février1810.
(2)Dansla séancedu Conseild'Étatdu 13février1810,Napoléonmit

auxvoixlestroisquestionssuivantes:
Lesminessont-ellessujettesa l'impôt?
Cetimpôtsern-MIauplusdu vingtièmeduproduitnet?
Lesmineurspeuvent-ilsfaireun abonnement,pourn'avoirpasaren-

dre, chaqueannée,lecomptedu proluitdeleursmines?
Cestroisquestionsfurentrésoluesaflirmativcmetit.
Voy.Locré,p. 431.
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10 centimes par hectare. Elle frappe sur la mine consi-

dérée comme propriété : c'est uno charge inhérente à la

concession et qui doit subsister pendant toute la durée de

celle-ci (l). L'assiette de la redevance fixe s'établit à l'aide

du tableau que chaque préfet doit faire dresser pour toutes

les mines concédées dans son département (2).

S 3«— De'a redevanceproportionnelle.

La redevance proportionnelle, à la différence de la rede-

vancefixe, est réglée chaque année parle budget de l'Etal (3).

La fixation du produit net, seul imposable d'après le

décret du 6 mai 1811 et les principes généraux en matière

d'impôt foncier comprend trois opérations : la déclaration

des concessionnaires, lo travail du comité de proposition, et

le travail du comité d'évaluation. Lodécret du 6 mai 1811

et une circulaire ministérielle du 12 avril 1840 indiquent
lo modo d'établissement de la redevance proportionnelle
et les principes qui doivent être suivis pour l'évaluation

du revenu net. 11faut y joindre deux autres circulaires à

la date du 1er décembre 1850 et du 14 juin 1852.

L'évaluation du revenu net présente des difficultés pra-

tiques nombreuses. Il peut arriver souvent que le chiffre

adopté par lo comité d'évaluation soit très différent de celui

indiqué dans la déclaration do l'exploitant, mémo en. la

(1)V.Instructionministérielledu29décembre1838.
(4)V.art. I" et suiv.,décretdu6 mai1811,relatifauxrcilevcncos.
(3) Letauxde cinqpourcent,établicommeun maximumpar la lot

de1810,a étémaintenupartouteslesloisdefinances.
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supposant sincère C'est là un inconvénient réel; car

l'exploitant ne sait pas d'avance quelle charge il aura à

supporter. Pour y remédier, la loi autorise un abonne-

ment à la redevance proportionnelle, c'est-à-dire la con-

vention entro l'exploitant et l'administration de payer

chaque année la même somme. Les règles et conditions de

cette faculté d'abonnement se trouvaient indiquées jus-

qu'ici par l'instruction ministérielle du 3 août 1810, le

décret du 0 mai 1811, la circulaire du 12 avril 1849, le

décret du 30 juin 1860, et la circulaire du 0 décembre

de la même année.

Le décret du 30 juin (1) disposait qu'à partir de l'année

1861 les abonnements seraient réglés, pour les exploitants
de mines qui le demanderaient, d'après le produit net

moyen des deux années antérieures, et que le taux ainsi fixé

serait maintenu pendant une durée de cinq ans. La pensée
doco décret, clairement exprimée par lo rapport à l'Empe-
reur qui le précédait, était do venir en aide à l'industrie

des mines, en facilitant les abonnements à la redevance,

en donnant à ces abonnements une base fixe et hors do

contestation, celle du revenu net des deux années précé-
dentes. Mais dans l'application, il a donné lieu à des diffi-

cultés diverses (2) qui en ont amené l'abrogation.

(1)Parapplicationdecedécret,tesredevancesproportionnellesontété
régléesainsiqu'il suit,le 13juin 1866,pourlesannées1865,1866,1867,
1868»1869,pourquelquesminesde houilledu départementdu Nord:

Pourlaconcessiond'Anzin,a 30.401fr. 34c ,enprincipalparannée.
— deV.Condé,22,960 16 -
— de Ralsmes,20,181 23 — *

—
— deDenaln, 11,654 57 — —

(2)En présencedestermesdu décret,plusieurscomitésd'évaluation
et aveceuxla sectiondu contentieuxdu Conseild'Etat,avaientadmis
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Un nouveau décret, rendu le 27 juin 1866, stipule

qu'à l'avenir l'abonnement sera calculé, non plus sur deux

années, comme le portait le décret de 1860, mais sur les

cinq années antérieures, et il ajoute que ce seront les

cinq années pour lesquelles l'impôt aura pu être régu-

lièrement établi, c'est-à-dire les années de redevance. 11

décide, en outre, que des cinq années prises ainsi pour

base de l'abonnement, on retranchera les années qui

n'auront pas donné de produit, de sorte que ces années

n'entreront pas dans le calcul de la redevance, et que,

par suite, si aucune année n'a donné de revenu, il n'y

aura pas lieu à abonnement.

Il est dit expressément à l'article 2 qu'il n'est pas dé-

rogé au droit qui appartient à l'administration, en vertu

soit de l'article 35 do la loi du 21 avril 1810, soit do

l'article 33 du décret du 6 mai 1811, do rejeter les de-

mandes, d'abonnement, lorsqu'il résultera de l'instruc-

tion que l'exploitation a été dirigée en vue d'altérer la

sincérité des bases de l'abonnement; mais afin do don-

ner, dans ce cas, toute garantie aux intéressés, il est

stipulé quo le refus d'une soumission d'abonnement ne

quel'absencederevenu,la perlemêmesurl'unedesdeuxanuéesprîes
pourbaseducalculdelaredevance,nedevaientpasempêcherd'accorder
l'abonnementde cinqans.

Itu 7 août1803,minet«VVArgentlère.
Pumémojour, minesdeSartheetMayenne.
Du28 août 1865,forgesde Châttllonet Commentry.
Du11janvier1866,minedesMoquets.
Cettejurisprudencepouvaitdevenironéreusepourlo Trésor.
Il yavaiteu aussisousIVmpiredudécretde 1860incertitudesur le

, pointdesavoirsi lesannéesàprendrepourbas*del'abonnementétaient
iesannéesdoredevanceou les annéesdeproduits. ,
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pourra êtro prononcé que par une décision ministérielle

rendue après avis du Conseil général des mines et des sec-

tions réunies des travaux publics et des finances du Con-

seil d'Etat.

Les concessionnaires peuvent, dans certains cas, deman-

der le dégrèvement des redevances dues à l'Etal On dis-

tingue deux sortes de demandes en dégrèvement, celles en

décharge ou réduction, et celles en remise ou modération.

Les premières sont basées sur un droit et sont jugées par
le Conseil do préfecture; les secondes sont basées sur un

simple intérêt cl ne donnent lieu qu'à des décisions gra-
cieuses. La procédure est la même qu'en matière de con-

tributions directes.

Les concessionnaires peuvent être assujettis à payer, ou-

tre les redevances dues au Trésor, certaines subventions

pour les chemins vicinaux ordinaires ou de grande com-

munication (1).

(I) Loidu21mal1836,art. \l.
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SECTIONV.

Des obligations des concessionnaires envers

les particuliers (1).

S I. —D<la redevancedue aux propriétairesde la surface.

Nous avons dit (p. 62) que le droit du propriétaire de

la surface sur le tréfonds se résolvait en une redevance au

paiement de laquelle le titulaire de l'acte de concession

était tenu envers lui. Les articles 6 et 42 qui s'occupent de

celte redevance paraissent contradictoires. Celui-ci en

fait une redevance fixe, celuMà une redevance proportion-
nelle.

La distinction présente un grand intérêt, car selon

qu'on adopte l'une ou l'autre solution, la redevance est

due au superficiaire dans le cas où l'extraction se fait sous

son terrain, et dans co cas seulement ; ou bien elle est due

tant quo dure l'exploitation, sans distinguer au dessous de

(I) Il résultedes observationsde laCommissiondu Corpslégislatifdu
17mars1810,que la suppressiondes articles6, 18et 42 fut proposée.
LaCommissionpensaitqu'il fallaitsupprimercesarticlesà causedes in-
convénientsgravesqui pouvaienten résulter.Elledisaitqu'iln'étaitpas
possiblede subdiviserlesminescommela surfacede la terre, qu'elles
avalentreçu de la natureun gisement,desalluresqui n'avalentaucun
rapportavecla propriétédu sol; que la législationde toustes peuples
cl la nôtredonnaientaux mineste caractèrede propriétésdomaniales,
qu'ilétait presquoImpossiblede trouverdes basespour fixer la rede-
vanceet pourla répartir; qu'ilétaitcontradictoireenfinde reconnaître
que la propriétédela surfaces'étendaitauxmines, et dedisposernéan-
moinsde la mine,commesi ellefaisaitpartiedu domainepublic.

Lesarticlesfurentmaintenus.
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quoi terraincllo a lieu (l). Le rapport de M. Stanislas Girar-

Jin semble indiquer que c'est lo système do la redovanco

fixe qui a prévalu au Conseil d'État, car il présento l'arti-

clo 42 commo expliquant l'article 0. Cependant l'adminis-

tration, so basant sur l'existence simultanée des deux arti-

cles dans la loi, a toujours reconnu qu'il était loisible*au

Gouvernement d'appliquer l'un ou l'autre.

Quelquefois les deux systèmes sont combinés, le conces-

sionnaire paie au propriétaire une rente fixe annuello et

lui donne en outre une certaine fraction du produit brut.

Mais peu importe la formo do la redevance, c'est au

Gouvernement seul qu'il appartient, dans tous les cas, de la

fixer (2). Cette solution est conforme au texte aussi bien

qu'à l'esprit de la loi de 1810.

On s'est demandé à quel litre le propriétaire du sol re-

cevait une redevance. Les auteurs so sont divisés sur celle

question importante comme sur la question même du

principe de la propriété des mines. Proudhon, le célèbre

doyen de notre Faculté, déclare « que la redevance re-

(1)Latroisièmerédactionduprojetde loisurlesminescontenaitun ar-
ticle40ainsiconçu: • Il (le droit attribué par l'article6) ue sera payé

qu'aupropriétairesous leterrainduquelseferauneexploitationprodui-
santdu minerai,et pendantladuréede l'extraction.»Cetarticlen'a pas
étéreproduitdansla rédactiondéfinitive,parcequ'onl'a regardécomme
inutile.

(2)Ordonnancedu 13janvier1842,portantconcessiondes minesde
bouillede LaPéronntère(Loire).Annales'desMines,4" série,1.1,p. 797.
—Ordonnancedu 1"juin 1843.AnnalesdesMines,4" sériet. IIKp. 913.
—Ordonnancedu 1) janvier1846.Lebon,1846,p. 49.—Décisiondu
tribunaldes conflitsdu 5 novembre1851.LebonetGaulé,1851.p. 649.
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présente lo prix du dessous, parco que lo corps do la mine

avant l'acto de concession étant la propriété du tnaitro du

fonds qui la recèlo, il s'en trouve réelloment exproprié

quand elle est concédée à un aulro (1). » Nousno pouvons
nous ranger à cetto opinion opposée au système quo nous

avons adopté sur lo principe de la propriété minérale, et

nous sommes conduit à dire quo la redevance payée au

propriétaire de la surface est une indemnité duo à copro-

priétaire pour les dépréciations do diverses espèces qu'en-
traine le plus souvent la création d'une propriété nou-

velle au'dessous do la surface.

; S 2. - Desindemnitésduesauxinventeurset explorateurs.

Les redevances à l'Etat et au propriétaire de la surface

no sont' pas les seules obligations pécuniaires imposées à

celui qui obtient une concession do mino. La loi de 1810,

partant de cette idée qu'il faut laisser au Gouvernement

toute liberté pour attribuer la concessionà celui qui pré-
sentera les meilleures garanties d'exploitation, a décidéque
l'inventeur aurait droit à une indemnité fixée par l'acte

de concession, lorsqu'il n'obtiendrait pus lui-même la

concession(2), Celte indemnité étant destinée à récompen-
ser l'inventeur du service qu'il a rendu à la société et à le

dédommager en partie du bénéfice que la concession eût

pu lui procurer, le chiffre en varie considérablement (3).

Lorsque l'indemnité a été fixée par l'acte de concession,
toute contestation relative à son acquittement est de la

(1)Proudhon,Domaineprivé,n*Ï76.
dj Yoy.art. 16,/»finedelaloide1810.

1
(3)YoyOrdonnancedu25août1825,art. 4.
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compétonce des tribunaux ordinaires, puisque- c'est une

quostion d'application du litro.

L'article 40 (1) s'appliquo à uno autre indemnité due

par le concessionnaire à l'inventeur.

- Les travaux qui ont conduit à,la découverte du gîte ou

qui ont été nécessités par l'étude do ses allures peuvent
être utiles à l'exploitation. Il n'est pas juste quo lo conces-

sionnaire profile des déboursés do l'inventeur, mais comme

il importe de concilier les encouragements dus aux inven-

teurs avec la protection à accorder à l'industrie des mines, le

tribunal administratif appréciera. Le principe d'équité qui
domine la matière conduit à indemniser l'explorateur

malheureux, tout aussi bien que l'inventeur. Les règles à

suivre pour apprécier cetto indemnité ont été tracées par une

ordonnance du 13 septembre .1820, et par un avis du

Conseil général des mines (2).
'

c La concession d'uno mine, dit l'article 17, purge en

faveur du conoessionnairc tous les droits des propriétaires
de la surface cl des inventeurs ou de leurs ayants-droits. »

Nous avons dit comment les anciens droits des propriétai-
res de la surface étaient représentés à leur profit par une

redevance tréfoncière, au paiement de laquelle le conces-

sionnaire de la mine était assujetti envers eux. Leurs

droits et ceux des inventeurs sont purgés chacun dans son

(1)lai du21avril1810.— • Art. 46. Touteslesquestionsd'indemnité
à payerpar les propriétairesde mines,à raison de recherchesou tra-
vauxantérieursà l'actede concession,serontdécidéesconformémentà
l'article4 de la loi du28pluviôsean vin. »

(2)Annalesdet Mine4,t. XIII,p. 728.
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ordre. La loi a voulu diro par là quo les propriétaires
«le la surfaco, et par suilo leurs créanciers doivent primer
l'inventeur et les créanciers de celui-ci dont lo droit ne

conslituo qu'uno créanco ordinaire Los premiers seuls

peinent être colloques sur lo gage résultant pour eux

do la redevance tréfoncièro immobilisée, tandis que les

créanciers venant sur l'indemnité duo à l'inventeur, valour

non immobilière, no peuvent être colloques que par voie de

distribution par contribution.

Si la concession de la mine avait été faite au proprié-
taire de la surface, les créanciers pourvus d'hypolhèquos

générales verraient leurs sûretés s'agrandir par lo fait do la

concession. Cette solution n'a rien de contraire au prin-

cipe de la loi des mines sur la séparation opéréo par la

concession entre la propriété du dessus et celle du des*

sous.

La redevance Iréfoncièrc que lo concessionnaire doit

payer au propriétaire de la surface peut être réunie à la

surfaco ou sortir du patrimoine du propriétaire foncier

par l'effet d'un acte juridique. Lorsque celle redevance est

réunie à la valeur de la surface, elle participe entre les

mains du propriétaire foncier de la nature du sol lui-

même; en conséquence, si le sol est affecté hypothécaire-

ment, la redevance tréfoncière est également affectée avec

lui. Il y a immobilisation fictivedo celte redevance, et elle

ne peut être hypothéquée ni saisie immobilièrcment quo

conjointement et comme formant un tout indivis avec la

surface. Mais si elle vient à être séparée du fonds par suite

'de l'acquisition qu'en a faite un tiers étranger, le principe
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quo cetto redevance est mobilièro do sa naturo reprend

louto sa force, et la vente séparée qui en a été faito formo

obstacto à l'oxcrcico d'un droit do suite de la part des

créanciers hypothécaires do la surface.

SECTIONvi.

Dispositions transitoires.

Le litre VI do la loi do 1810 s'occupe des concessions ou

jouissances dos mines antérieures à la promulgation do

celte loi. Il était nécessaire de régulariser leur situation,

en respectant les droits acquis, et c'est dans ce but quo lo

législateur a divisé les anciens exploitants en deux classes :

1° ceux qui jouissaient en vertu d'un titre conforme à la

loi de 1791 ou régularisé d'après ses prescriptions;
2° ceux qui ne s'étant pas conformés à cetto loi no jouis-

saient qu'en vertu d'un titre irrégulier ou môme sans au-

cun titre. 11n'y avait pas à s'occuper de ceux qui avaient

obtenu des concessions de 1800 à 1809, attendu que tous

les décrets de concession rendus dans cet intervalle sou-

mettaient les titulaires à l'exécution des lois et règlements

à intervenir en matière do mines.
. . i

Les articles 51 et 52 s'occupent des anciennes concessions

en général, les articles 53 et suivants des exploitations

pour lesquelles on n'a pas exécuté la loi de 1791.

Les concessionnaires munis d'un litre régulier ou régu-

larisé sont déclarés propriétaires incommutables du jour
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de la promulgation do la loi sans aûcuno formalité, à chargo
seulement do payer, à compter de l'annéo 1811, les rede-

vances à l'État, et d'exécuter, s'il y on a, les conventions

faitos avec les propriétaires do la surfaco, sans quo ceux-ci

puissent so prévaloir des articles 0 ot42 relatifs à la rede-

vance. On a transformé lo droit lemporairo et révocablo

do l'exploitant on un droit do propriété ; il était naturel,

en lui accordant cetto laveur, «lole soumeltro aux rede-

vances qui représentent l'impôt foncier; d'unaulro côté,

comme on maintenait pour éviter la rétroactivité les con-

ventions du concessionnaire avec les propriétaires de la

surface, il ne fallait point l'assujettir à leur payer une re-

devance.

L'article 51 ayant pour but d'imprimer lo caractère do

la propriété aux mines ouvertes cl exploitées à titre légi-

time, n'est applicable qu'aux concessions de mines résul-

tant d'un acte régulier do l'ancienne monarchie. En par-

courant les ordonnances, on voit que les actes de l'autorité

des contrôleurs généraux des finances et des grands maî-

tres surintendants des mines, qui ont accordé des exploi-

tations, sont qualifiés indistinctement d'octrois, privilèges,

arrêts, lettres patentes, concessions, permissions. Depuis

1098 jusqu'à 1744, tous les propriétaires ont été autori-

sés à ouvrir des mines de charbon dans leurs terrains, ou

à en permettre à d'autres l'ouverture cl l'exploitation. La

loi du 28 juillet 1791 a respecté les exploitations légitime-

ment établies d'après les lois ou les actes de l'administra-

tion publique ; et voulant les maintenir toutes, elle s'est

servie des expressions générales de concessionsou conces-

sionnaires. C'est dans le même sens et dans les mêmes

.'&?<**
fc.
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vues générales que co dernier mot a été employé dans

notro articlo 51 (1).

Los propriétaires d'exploitations pour lesquelles on n'avait

pas exécuté la loi de 1791, jouissaient, les uns en vertu

d'une concession antérieure à cette loi et non régularisée,
d'autres en vertu d'une concession postérieuro à cette loi,

mais irrégulièro, d'autres enfin n'avaient qu'une simple

jouissanco de fait sans aucun titre. Lo législateur leur a

permis d'obtenir la concession de leurs exploitations, à

chargo d'en faire fixer les limites, de payer les deux rede-

vances à l'Etat et d'oxécuter les conventions faites avec les

propriétaires de la surface.

< La dernièro partie do l'article 53, disait M. le comte

Stanislas Girardin dans son rapport, donne une nouvelle

garantie que les articles 0 et 42 de la loi, no seront appli-

qués qu'aux concessions nouvelles. L'on ne pouvait y as-

treindre les anciens concessionnaires sans donner à la loi

un effet rétroactif ; mais ils auraient pu, sans injustice, y

être assujettis à l'expiration do la durée do leurs conces-

sions; ils accueille!ont donc avec reconnaissance les dis-

positions d'une loi libérale, qui, de fermiers qu'ils étaient,

les rend désormais propriétaires, et qui a voulu même

les soustraire aux contestations, dont la difficulté do fixer

les sommes à payer aux propriétaires de la surface eût été

l'inépuisable source. Mais s'il existait entre eux et les pro-

priétaires des conventions, loin d'être abolies, elles sont,

(1)Yoy.QrJonnancedu 21novembre1830.AnnalesdesMines,2" sé-
rie, t. VIII,p. 306.—Ordonnancedû 12février1832,AnnalesdesMines,
3"' série,t. Il, p. 57?.
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au,contraire, positivement maintenues. L'on a été généreux

envers les concessionnaires et juslo envers los proprié-
taires. Ils n'auront point à so plaindre, puisquo leur con-

dition restera la mémo ; et si ccllo dos exploitants est amé-

liorée, cllo no l'est quo pour l'intérêt do tous; ot commo

membres do la société, ils en retireront aussi un avan-

tage.
» En procédant à la reconnaissance des limites, on ren-

contrera sans douto dos difficultés. Si c'est entre les ex-

ploitants, elles seront jugées par les tribunaux ordinaires.

Si l'exploitant réclamait des limites contestées par l'ad-

ministration, co sera alors lo Gouvernement qui pronon-
cera d'après Facto do concession. »
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CIIAIMTUH VII.

De lu iiro|trlétc< des îiiliilereti et «le l'etnlillsne-

ment «le» forge**, foiii'itcnux «-t iiglue*.

9-17 mai 1800. — Loi qui: 1°abroge les dispositions de

la toi du 21 avril 1810, relatives à l'établissement desforges,
fourneaux et usines, et aux droits établis à leur profit sur
tes minières du voisinage ; 2° modifie les articles 57 et 5S de
la même loi, relatifs à l'exploitation des minières,

, Art. 1. Sont abrogés les art. 73îi 78 do la loi du 21 avril

1810, ayant,pour objet do soumettre à l'obtention d'une

permission préalable l'établissement des fourneaux, forges
et usines.

Art. 2. Sont également abrogés les art. 59 à 07, 70
et 80 de la même loi, ainsi que l'art. 70, dans ccllode ses

dispositions qui, dans les cas de concession prévus par cet

article, oblige le concessionnaire à fournir à certaines
usines la quantité de minerai nécessaire à leur exploita-
tion.

Néanmoins, les dispositions desdits articles continue-
ront à être applicables, jusqu'au 1« janvier 1870, aux
usines établies, avec permission antérieurement à la pro-
mulgation do la présente loi.

Art. 3. Les art. 57 et 58 do la même loi sont modifiés
ainsi qu'il suit :

c Art. 57. Si l'exploitation des minières doit avoir lieu
à ciel ouvert, lo

propriétaire est tenu, avant do commen-
cer à exploiter, d en faire la déclaration au préfet. Lo préfet
donne acte de cette déclaration, et l'exploitation a lieu sans
autre formalité.

Celte disposition s'applique aux minerais de fer en
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couches et filons, danslo cas où, conformément à l'art. 09,
ils ho sont pas conccssiblcs.

Si l'oxploitation doit élro souterraino, ollo no peut avoir
lieu qu'ave une pormission du préfet. La permission dé-
termino los conditions spéciales auxquelles l'oxploitant est

tenu, en co cas, do so conformor.

» Art. 58. Dansles deux cas prévus par l'articlo précé-
dent, l'exploitant doit observer los règlements généraux ou
locaux concernant la sûreté et la salubrité publiques aux-

quels est assujettie l'oxploitation des minières,
Los art. 93 àOOdolaprésonle loi, sont applicables aux

contraventions commisos par los exploitants do minières,
aux dispositions de l'article 57 et aux règlements généraux
et locaux dont il est parlé dans lo présent article (1). »

SECTIONi.

Des établissements métallurgiques.

SI. —Précédentshistoriques.

L'industrie du fer a de tout temps été l'objet de la solli-

citude du Gouvernement. Dès 1020, des fers de mauvaise

qualité livrés dans lo commerce avaient nécessité l'inter-

vention du législateur, qui créa des experts et contrôleurs

pour faire connaître et marquer le fer doux, afin de lo dis-

(1)Aconsultersurcette loi:
l'Exposéde motifs,rédigéparM.Cornudet(annalesdu Sénatet du

Corpslégislatif,1864,annexen'209,1.1,p. 298,col,1et 2).
LebrillantRapportfaitau nomdela Commission,parM.EdouardDal-

loz,députéau Corpslégislatif.(Dalloz,jurisprudencegénérale,Vpartie,
p. 42et suiv.)

Ladiscussionet l'adoption,leGavril1866,à la majoritéde 196voix
1contre4{Monilturdu 7avril).

§0
m.
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tinguer du fer aigro ou cassant. Cet édit do 1020 réduisit

lo droit du dixièmo à payer au fisc comme produit dos

mines, en un droit appolô droit de marque sur le jer, droit

qui subsista jusqu'à la révolution do 1789.

En 1080, nous voyons uno autre ordonnance dont

l'art. 9 est ainsi conçu :

c Ceuxqui ont des mines do fer dans leurs fonds, seront

tenus, à la première sommation qui leur sera faite par
les propriétaires des fourneaux voisins, d'y établir des

fourneaux pour convertir la matière en fer, sinon, per-
mettons au propriétaire du plus proche fourneau, cl à son

refus, aux autres propriétaires do proche en proche, et à

ceux qui les font valoir, do fairô ouvrir la terre et d'y tirer

la mino do fer, en payant aux propriétaires du fonds, pour
tout dédommagement, un sol par chacun tonneau de 500

pesant. >

Un arrêt du conseil, en 1780, jugeant cette redevance

insuffisante, la porta à deux sous six deniers, pour la même

quantité do minerai.

Lo projet do loi présenté le 20 mars 1791 à l'Assemblée

constituante, par Regnaull d'Epercy, était divisé en deux

sections et comprenait soixante-dix articles. Le litre deu-

xième traitait des mines de fer d'alluvion, en trente ar-

ticles. >

On peut dire qu'il y a aussi dans la loi de 1310 deux
'
parties bien distinctes : celle qui est relative aux mines et

celle qui est relative aux minières et aux usines métallur-

giques.
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• Depuis longtemps, cotto seconde parlio do la loi appe-
lait dos modifications reconnues nécessaires. Les proprié-
taires do minières, les usiniers, l'administration des mines

en sollicitaient la réforme, et le Conseil d'Etal, saisi do ré-

clamations incessantes, avait émis l'opinion quo cetto parlio
do la loi dovait êtro révisée.

Lo Gouvernement do Napoléon III, désireux do faire dis-

paraître les règlements restrictifs qui gênent les grandes

exploitations et.les entraves intérieures qui placent notre

induslrio dans des conditions d'infériorité, ne pouvait

manquer de la proposer.

c Notre système de centralisation, écrivait à la dato du

» 24 juin 1803 S. M. l'Empereur à S. Exe. M. Rouhor alors

» Ministre présidant le Conseil d'Etat, malgré ses avantages,
» a eu le grave inconvénient d'amener un excès de régle-
» mentalion. Nous avons déjà cherché, vous le savez, à y
» remédier; néanmoins il reste encore beaucoup à faire...

> Dans celte matière, où le bien public et l'intérêt privé se

» touchent par tant de points, lo difficile est de faire à

» chacun sa place, en accordant au premier toute la pro-
» tection, au second toute la liberté désirable. Cetto oeuvre

> nécessite la révision d'un grand nombro do lois, de dé-

> crets, d'ordonnances, d'instructions ministérielles, et

» l'on ne peut en préparer les éléments qu'en examinant

i avec attention chacun des détails de notre système ad-

> niinistwtif, pour en retrancher ceux qui seraient su-

» perdus. Les diverses sections du Conseil d'Etat m'ont

» paru les plus propres à cet examen... i .
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S 2. - Butdela loide 18(10.

La loi do 1800 a été, pour la question spéciale qui nous

occupe, la conséquence naturelle du systèmo adopté par lo

chef do l'Etat. Elle a eu surtout pour but, en effol, de sup-

primer uno réglementation exagéréo qui n'avait plus do

raison d'être, et do faire disparaître, avec les ménagements

quo comportait la situation, dos servitudes qui constituaient

un régime d'exception et étaient une atteinto permanente
aux droits de la propriété.

Pour bien comprendre la loi nouvelle, il faut so re-

porter aux idées de protection qui dominaient au commen-

cement du siêclo, dans toutes les industries, et particuliè-
rement dans l'industrie métallurgique. Cetto industrie était

considérée, en 1810, comme une industrie à l'état d'enfance,

ayant besoin commo telle d'être protégée, encouragée et

dirigée (1).

< La tutelle de l'administration, nous dit l'Exposé de

motifs de la loi do 1810, embrasse les chances de succès do

l'industrie métallurgique, les ressources de combustible cl

(1)Onvoitdans la discussionla craintequ'avaitl'administrationde
manquerdefer.Ainsi,dansla séancedu 8avril1809(Locré.p. ICI):

Napoléondemandesi l'exploitationdu mineraipeut se faire sans
concession.'

M.le ministrede l'intérieurrépondqu'unesimplepermissionsuffit.
M.le comtePefermondemandepourquoicettepermissionest exigée

pour le minerai,lorsqu'ellene l'est pas pour l'exploitationdes car-
rières?

M.le comteBegnaulldeSaintîean-d'Angelyditquel'article73répond
a la questionde M.Defcrmon: il ne s'agit,en effet,que d'apprendreà
l'administrationohellepourratrouverdufer quandelleenaurabesoin.
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da minerai qui lui sont nécessaires, la valeur do ceux qui
l'oxercent et la concurrence mémo qui peut oxisler ontro les

différents établissements qui s'y livrent. »

« Le projet, lisons-nous d'autro part dans lo rapport do

M. le comto Stanislas do Girardin, assujettit le Gouverne-

ment qui accordera une concession de mine de fer à régler,

parl'acto do concession ou par le cahier des charges, la

quantité do minerai quo lo concessionnaire devra fournir

aux usines destinées à le traiter, et le prix qu'il pourra en

exiger (art. 70). »

C'était, commo on voit, l'initiative du Gouvernement

substituée en tout à l'initiative individuelle

La loi de 1800 a changé cet étal de choses. D'abord elle

abroge les articles 73 à 80 dont so composaient les sections

4 et 5 du titre Vil de la. loi du 21 avril 1810, l'une portant

pour rubrique : Des jwrmissions pour l'établissement des

fourneaux, forges et usines, l'autre so référant aux disimi-
tions générales sur les permissions. Elle abroge aussi les

articles 59 à 07, cl le § I de l'art. 70, section 2 du titre VII

de la loi de 1810, laquelle section a pour titre : de la pro-

priété et de l'exploitation des minerais de fer d'alluvion, et

elle modifie les art. 57 et 58 do la mémo loi do 1810. Enfin,

commo transition au régime de liberté dont ello s'inspire,
la loi de 1800 dans son art. 2, § 2, maintient pendant dix

ans, à partir de sa promulgation, lo bénéfice des disposi-

tions précédemment On vigueur aux usines établies avec

permission, conformément à la législation précédente.
Nous nous proposons d'expliquer ici ces diverses dispo-

sitions.
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8 3. —Usinesmétallurgiques.

La loi du 21 avril 18)0 avait réglementé non seulement

ce qui concernait les exploitations minérales de toute na-

ture, mais encore les usines métallurgiques de divers

ordres; elle portait, article 73 : t Les fourneaux à fondre
tes minerais de fer et autres substances métalliques, les

forges et les martinets (1) pour ouvrer le fer et le cuivre, les

usines servant, de patouillets (2) et de bocards (S), celles

pour le traitement des substances salines et pyriteuses dam

lesquelles on consomme des combustibles, ne pourront être

établis que sur une jjermission accordée par un règlement

({'administration publique. »

Ainsi, aux termes de cet article, aucune des usines qu'il

comprend ne pouvait s'établir sans une permission con-

férée par un décret rendu en Conseil d'Etat.

En vertu de l'art. 74, les formalités qui devaient néces-

sairement précéder l'émission du décret étr.ient, à très

pou près, les mêmes que celles auxquelles sont soumises les

demandes en concession do mines, c'est-à-dire des publi-
cations et affiches do quatre mois dans le chef-lieu du dé-

partement, dans celui do l'arrondissement, dans la com-

(1)MarllAet:Enormemarteaudontonfaitusagedanslafabricationdes
métauxpourles étireret leurfaire prendre différentesformes,en les
dégageantdeleursscoriesau moyende la percussion.

(2)Patoulllet: Bassindont on se sert pour opérerte déhourbagedu
minerai.

(3) tocard: Machineavec laquelleon écrasele mineraiavant de le
mettreau feu pour le fondre,aveclaquelleon débarrassetes minerais
de ce qu'ilscontiennentdegangue.
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mune où devait être situé l'établissement projeté et dans

le lieu du domicile du demandeur. A l'expiration de ce

délai de quatre mois, le préfet donnait son avis, tant sur

la demande en elle-même que sur ies oppositions et de-

mandes en préférence survenues ; l'administration des

mines donnait le sien sur la quotité de minerai à traiter,
l'administration des forêts sur le bois à consommer dans

l'usine, et enfin l'administration des ponts et chaussées en

ce qui concerne les cours d'eau.

Le Gouvernement a pensé que la suppression de ces dis-

positions réglementaires nées d'un besoin de tutelle quo

justifiait la faiblesse de l'industrie métallurgique à ses

débuts ne pouvait présenter aujourd'hui aucun inconvé-

nient sérieux. L'abrogation des articles 73 à 78 de la loi

de 1810 a été la conséquence de ce nouveau système.

< La permission, en matière d'usines, disait le rappor-

teur, se comprenait quand des notions incomplètes sur la

possibilité du sol français en matière de minerais, de com-

bustibles, pouvaient donner à craindre qu'un désastre

privé ne portât atteinte gravo aux nécessités d'une con-

sommation imparfaitement assurée; mais, aujourd'hui,
l'administration ello-mêmc proclame qu'en fait, et depuis

nombre d'années elle ne so préoccupe plus, dans los au-

torisations à accorder, do la situation qui peut être faite

aux usiniers par la multiplicité do ces autorisations, non

plus que du nombre d'usines concurrentes dont la fabrica-

tion s'alimente à la même minière. La découverte do gîte?

nombreux de minerais, l'emploi généralisé du combustible

minéral, les améliorations considérables apportées dans

les transports au point do vue du prix, de la rapidité et do
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la ccrliludo des arrivages sont autant de raisons qui,
aux yeux de l'administration, témoin journalier de ce mou-

vement économique, ont dû être décisives et lui faire con-

sidérer comme une embarrassante superfélalion celle

triple instruction obligatoirement demandée aux forêts,
aux mines, aux ponts et chaussées. »

Aujourd'hui donc aucune permission n'est plus néces-

saire pour rétablissement des usines métallurgiques, mais

ces usines ne sont, par l'effet do l'abrogation des articles

73 à 78 de la loi du 21 avril 1810, dispensées de l'autori-

sation préalable de l'administration que comme établisse-

ments métallurgiques. Elles demeurent, en cas d'établisse-

ment sur un cours d'eau, dans le rayon des douanes, à

proximité des forêts ou des lieux habités, etc., soumises

aux dispositions do police qui régissent ces situations par-

ticulières, notamment à celles qui régissent les établisse-

ments dangereux ou insalubres.

.Ainsi, lorsqu'une usine sera classéo parmi les établisse-

ments insalubres ou incommodes, l'usinier devra remplir
les formalités qui régissent ces établissements ; jusqu'ici
ces formalités s'accomplissaient en môme temps que celles

qui concernaient la métallurgie proprement dito, cl lorsque
des oppdsitions étaient formulées au point de vue de l'in-

salubrité ou de l'incommodité de l'usine, l'autorité supé-
rieure ne prononçait qu'après quo lo conseil do préfecture
avait été appelé à donner son avis, conformément nu décret

du 15 octobre 1810. Désormais l'instruction administrative,
sous le rapport de l'insalubrité ou de l'incommodité, devra
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so faire seule, mais il devra toujours y être procédé (1).
C'est aux préfets,' aux termes des décrets de décentrali-

sation, qu'il appartient de statuer sur les demandes en

autorisation d'établissements insalubres ou incommodes,

et ils peuvent par là même statuer directement sur toutes

les demandes d'établissement d'usines métallurgiques, sauf

lus recours de droit.

En résumé, toute liberté est laissée désormais aux maî-

tres de forges pour établir des usines à fer là où ils le

jugeront utile à leurs intérêts, mais, en présence de cette

liberté, on a cru devoir apporter d'autres modifications à

la loi do 1810.

SECTIONII.

Des Minières.

S 1. - Del'exploitationdes Minières.

En vertu dos articles 59 à 07 do cetto loi, les proprié-
taires des fonds contenant des minières do fer étaient tenus

do les exploiter do manièro à satisfairo autant quo possible
aux usines établies dans lo voisinage ivec autorisation

(1)V.pourla marcheà suivrea cet égardunecirculairedu ministre
destravauxpublicsen datedu 19juin 1815,et le tableauy auucxé.Ce
tableauIndiquedansquelleclassedesétablissementsInsalubres,Incom-
modesoudangereuxrentrechacunedesusinesrégiesjusqu'Iciparla lot
de1810.- V.aussidanslo Bulletindeslotsde 1807,n»1459,undécret
du 31décembre1860sur tes établissementsdangereux,Insalubresou
incommodes,et le tableauannexé',ainsiquele Rapporta l'Empereur,
dansle Moniteurdu 18janvier1807.
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légale, cl, si après une mise en demeure, régulière ces

propriétaires ne déclaraient pas qu'ils entendaient exploiter,

pu si, après en avoir fait la déclaration, ils n'exploitaient

pas effectivement cl en quantité suffisante, les maîtres de

forges pouvaient, après en avoir obtenu la permission du

préfet, exploiter en leur lieu et place. Ces dispositions dp

la loi opéraient une véritable dépossession contre le pro-

priétaire de minières au profil de l'induslrio des forges.

C'était la conséquence logique du système adopté à une

époque où lo Gouvernement croyait devoir se reconnaître

débiteur, vis-à-vis de l'usine qu'il avait autorisée, de tout

co qui pouvait assurer sa marche.

11v nvnil, il est vrai, dans l'examen minutieux des con-

tlitio - de la demande, de la personnalité des demandeurs,

etc., des garanties de nature à rassurer les propriétaires de

minières contre les abus que les maîtres de forges auraient
été tentés de faire de la faculté à eux conférée par'la loi

de 1810; mais une fois qu'au régime des permissions ou

substituait la liberté pour tout le monde d'établir partout
et sans condition des usines à fer, il n'y avait plus de rai-

son do maintenir tes privilèges exceptionnels sur la pro-

priété d'autrui accordés à ceux qui se livraient à la prépa-
ration do co précieux métal ; c'est pourquoi la loi de 1800

a abrogé les articles 50 à 07 do la loi do 1810. Par

des taisons semblables, clic a aussi abrogé l'article /U

qui autorisait les permissionnaires d'usines à faire des

fouilles hors de leurs propriétés pour y trouver des mine-

rais et à exploiter ceux qu'ils auraient découverts.

L'abrogation de l'article 07 qui, prévoyant le cas où les
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minerais se trouveraient dans les forêts impériales, dans

celles des établissements publics ou des communes exigeait

pour l'exploitant la permission do l'administration fores-

tière, ne supprime pas la nécessité de cette permission. 11

laisse subsister en effet les prescriptions de l'article 144

du code forestier : « Toute extraction ou enlèvement non

autorisé de pierres, sable, minerai donnera lieu à des

amendes qui seront fixées ainsi qu'il suit » et ces

prescriptions sont applicables à tous les bois cl forêts en

général. L'autorisation d'enlever du minerai dans les forêts

impériales, dans celles des établissements publics ou des

communes devra toujours être demandée aux: termes do

ceUrticle 144, et cette autorisation obligatoire suffira pour

que l'administration y insère les réserves commandées par
la bonne gestion de ta propriété forestière confiée à sa

surveillance.

L'abrogation de l'art. 80 qui autorisait les permission-
naires à établir, sous certaines conditions, des patouil-

lcts, lavoirs et chemins do charroi sur les terrains qui' no

leur appartenaient pas, a donné lieu à plus de diffi-

cultés.

On s'est demandé s'il n'y avait pas de sérieux inconvé-

nients à supprimer les facilités que cet article donnait aux

exploitants d'usines métallurgiques, pour développer leur

fabrication et pour améliorer les conditions de leurs

transports. On s'est demandé s'il convenait do faire dispa-

raître cetto servitude créée en vuo do l'intérêt public. Les

avis ont d'abord été partagés au sein de la Commissiondu

Corps législatif, mais on a fini par reconnaître qu'il s'a-
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gissait dans l'art. 80 d'un droit de servitude qui était le co-

rollaire de la permission exigée jusqu'à présent pour tout

établissement d'usine, qu'avec le régime do la liberté la

servitude devait disparaître.

C'est au nouvel arrivant à prévoir désormais les be-

soins de son usine et la facilité des transports. Les droits

des propriétaires de la surfaco doivent êtro complète-
ment respectés. Il ne serait pas juste, en effet, que la pro-

priété du voisin eût à souffrir de démembrements, servi-

tudes ou droits do passage, qui profiteraient à l'usinier

alors surtout que ce dernier averti par la législation nou-

velle a dû calculer toutes les chances do succès do son

entreprise et les nécessités qu'elle comporte.

Lors do la discussion, M. Fabre a demandé non seule*

ment le maintien, mais l'extension do cet article 80. D'après
la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, cet article

n'était pas applicable aux voies ferrées qu'un usinier au-

rait voulu établir do son usino à tel ou tel point donné,
mais uniquement à ta réquisition d'un droit do passage

analogue à celui qu'établit l'article 082 du Codo Napo-
léon. M. Fabre, se fondant sur les besoins do l'industrie

métallurgique, sollicitait pour les concessionnaires de

mines commo pour les maîtres do forges la faculté do se

relier, soit avec les canaux, soit avec les chemins do fer

par de petites voies ferrées, sans passer par toutes les for-

malités imposées par la loi.

Cetto proposition a été repoussée par M. lo baron de

Beauverger, membre do la Commission :

« Dans l'article 082, dont parlait M. Fabre, a ré-
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pondu M. de Beauverger, il y a une exception au droit de

propriété, c'est-à-dire une servitude, et cette servitude est

fondée sur une nécessité absolue. Lorsqu'il y a un fonds

enclavé, il faut que le propriétaire de ce fonds puisse y en-

trer, puisse en sortir. C'est ce qui a donné naissance

à l'article 082, lequel porte que le propriétaire du fonds

aura le droit do passage sur le fonds voisin^ moyennant

indemnité, par la voie la plus courte, et, dans tous les cas,
la moins dommageable.

» Ici, il ne s'agit de rien de semblable. Un usinier a créé

sur son fonds un établissement, — et remarquez, mes-

sieurs, que dans l'état do choses qui résultera du projet do

loi, un usinier c'est la première personne venue, puisqu'il

n'y a plus besoin d'autorisation, — un usinier, dis-je, de-

mande au propriétaire voisin la permission de passer sur

son fonds, de lui laisser établir un chemin de fer. Je ré-

pondrai : Très bien, si les deux propriétaires s'entendent;

mais absolument non, si le propriétaire voisin refuse,

parce qu'il n'y a pas là une nécessité.

» La disposition dont on a parlé, disposition si

modeste et si indifférente en apparence serait une violation

du principe de la propriété ; co serait de la féodalité, féo-

dalité industrielle, si vous voulez, mais je n'aimerais pas

plus et peut-être un peu moins celle-là qu'une autre »

La loi nouvelle abrogo enfin l'article 70(1), dans celle

de ses dispositions qui, en cas de concession d'un terrain

(t) Loidu21avril1810.—Art.70.Encasdeconcession,leconcession-
naireseratenutoujours:1*Defournirauxusinesquis'approvisionnaient
demineraisur leslieuxcomprisen laconcession,la quantiténécessaire
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précédemment exploité comme minière, obligeait le conces-

sionnaire à fournir aux usines qui s'approvisionnaient sur

les lieux compris en la concession, la quantité de minerai

nécessaire à leur roulement.

Le deuxième paragraphe de cet article 70 est conservé:

il suit de là quo le tiers concessionnaire sera toujours
tenu d'indemniser, dans ta proportion du revenu qu'il tirait

de son minerai d'alluvion, le propriétaire de celte minière

que les nécessités de la continuation de l'exploitation ont

faite concessible.

Au moment de la concession de minerais de superficie,

d'alluvion, il y a un droit acquis aux propriétaires de la

surface. On leur ravit co droit par lo fait de la concision

qui transforme la minière en mine. Il est donc juste d'in-

demniser le propriétaire du sol lorsque la minière, devenant

mine, passe de ses mains dans celles d'un concession-

naire; il est juste do l'indemniser < dans la proportion du

revenu • qu'il lirait de l'exploitation de la minière qui
avait lieu à son profit à la superficie. « C'est là, comme le

fait remarquer un auteur (I), une indemnité exceptionnelle,
toute différente de celle réglée pour la concession do toute

autre mine par les articles 0 cl 42, indemnité qu'expliquent
les cas spéciaux do concession de minerais d'alluvion, cas

qui no doivent avoir lieu que, comme exceptions, dans les

à leurexploitation,au prixquisera portéaucahierdeschargesou qui
sera fixépar l'administration;—2' d'indemnisertes propriétairesau
profitdesquelsl'exploitationavaitlieu,danslaproportiondurevenuqu'ils
en (traient.

(l)M. Drlxhe,quelquesmotssur la législationdesmineraisde.fer,
p.2ô.

•
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seules circonslances mentionnées à l'art. 09 », alors que
l'intérêt privé doit fléchir devant l'intérêt public.

Dans la concession immédiate, au contraire, de mines do

fer en filons ou en roches, qu'on ira chercher lo plus sou-

vent à de grandes profondeurs au moyen de puits, on ne

prend, on n'enlève rien au propriétaire de la surfaco qui
n'aurait pu être astreint à la servitude de fournir aux usines

du voisinage. Dés lors, ses droits vis-à-vis du concession-

naire, au moment de la concession d'une mine qui n'a ja-
mais été exploitée comme minière, se règlent purement et

simplement, conformément aux articles 0 et 42 de la loi

do 1810.

8 2.- Dispositionstransitoires.

Pour obvier aux inconvénients qui auraient pu résulter

pour les anciennes usines de la mise en vigueur trop prom-

pte de la loi de 1800, le législateur a songé à laisser à ces

usines des délais suffisants pour s'assurer dans l'avenir do

leurs approvisionnements. Dans co but, il a décidé que
les dispositions abrogées continueraient d'ôlro applicables

pendant dix années encore aux usines établies avec permis-
sion avant la promulgation do la loi nouvelle.

Un amendement avait été formulé sur ce point par un

membre de ta commission du Corps législatif. Cet amende-

ment qui, dans In pensée de son auteur, devait trouver

place après le § 2 de l'article 2 de la loi, laissait aux anciens

usiniers, vis-à-vis du Gouvernement, un recours pondant

vingt années encore après les dix ans que la loi nouvcllo
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leur accorde déjà, lorsque, par suite d'entente entre les

propriétaires de minerais, de mauvaise volonté de leur part,

d'accaparement ou d'abus sérieux, l'approvisionnement des

usines so trouverait compromis. Lo délai proposé a paru

excessif, on a craint qu'il n'eût pour résultat d'endormir les

industriels sur leur intérêt à s'assurer désormais leur ap-

provisionnement, et l'amendement proposé a été rejeté.

S 3. — PropriétédesMinièreset desMinesde fer.

Nous savons la différence faite par la loi entre les mines

et les minières, et nous avons dit quo l'institution de la

propriété des mines par voie de concession, relevait surtout

do l'intérêt public. Lo législateur a voulu par co moyen
assurer au profil do tous, cl en tenant compte de la nature

des chose?, la miso on valeur et le développement de la ri-

chesse minéralo, source première de tant d'industriel.

Il est incontestable que sous l'empire de la loi du 21 avril

1810, l'industrie des mines a fait en Franco des progrès

réels, mais des besoins nouveaux réclament des réformes

nouvelles dans la partie do cetto loi spéciale aux mines, et

le Gouvernement s'en est déjà préoccupé ajuste litre.

Quoi qu'il en soit de l'organisation do la propriété des

mines paï voio do concession, tes motifs décisifs qui y
avaient conduit, n'existaient pas pour les minières. Ces mi-

nières sont lo plus souvent en effet dos amas, des masses

noires, des poches constituant des gîtes qui so trouvent

quelquefois à un demi-pied, à deux, à qualro au-dessous

do la surface. Elles no sont pas, en un mot, séparées do ta
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surface par une épaisseur telle, qu'on ne puisse les consi-

dérer commo une dépendance du sol auquel elles adhè-

rent ; elles n'exigent pas un champ d'exploitation tellement

étendu, qu'il y ait incompatibilité radicale de leurs gise-

ments avec les divisions de la surface qui les recouvre ou

presque au dessous do laquelle elles sont placées.

Nous avons vu aussi que c'était la nature do la substance

exploitable qui déterminait seule dans quelle classe elle se

trouvait, peu importo le modo d'exploitation, peu importe

mémo la profondeur plus ou moins grande du gite. Il y a

cependant une exception écrite dans la loi do 1810. Les mi-

nerais de fer, dits d'alluvion, considérés commo minières

par l'article 3, sont considérés commo mines et so trouvent

soumis au régime des concessions, lorsque leur exploitation

exige des galeries souterraines. En outre, les minerais

do fer en filons ou couches, mis au nombre des mines par

l'article 2, deviennent minières du moment que l'exploita-

tion à ciel ouvert est possible, à moins qu'elle no doive

durer que peu d'années, et rende ensuito impossible l'ex-

ploitation avec puits et galeries (1).

(I) Lotdu21 avril 1810.Art.68.* Lespropriétairesou maîtresdo

forgesoud'ustoesexploitantlesmineraisde ferd'alluvion,ne pourront,
danscelteexploitation,pousserdestravauxrégulierspardesgaleriessou-
terraines,sansavoirobtenuuneconcession,avecles formalitéset sous
lesconditionstxigéesparlesarticlesdela section1"du titre III et les

dispositionsdulitre IV.
Art. 69. »Il no pourratitreaccordéaucuneconcessionpourminerai

d'alluvionou pourdesminesen liionsoucouches,quedanslescassui-
vants:l4Sil'exploitationa cielouvertcessed'être possible,et si l'éta.
Iilissemcntde puits, galeriescl travauxd'art est nécessaire;—2*si

l'exploitation,quoiquepossibleencore,doitdurerpeud'années,etrendro
ensuiteImpossiblel'exploitationavecpuitset galeries.•

CesdeuxarticlesCSet 00 n'ontéténiabrogés,ni modifiéspar ta lot

de1800.
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La loi du 9 mai 1800 rend libre, dans la main de coux

qui les possèdent, la propriété des minières et définit les

règles qui doivent présider à leur exploitation. En vertu de

la loi de 1810, article 57, celte exploitation no pouvait
avoir lieu sans permission, mais dans la pratique on avait

admis déjà que, toutes les fois que l'extraction était pure-

ment superficielle, une simple déclaration était suffisante; la

loi consacre en droit co qui existait déjà en fait. A l'avenir,

une permission ne sera plus nécessaire que lorsque l'ex-

ploitation devra être souterraine ; on conçoit que, dans co

cas, il y ail des mesures spéciales à prescrire pour protéger
la conservation du gîte minéral et la vie des travailleurs.

Il est dit à l'article 58 quo, dans tous les cas, les exploi-
tants seront tonus d'observer les règlements généraux et

locaux auxquels est assujettie l'exploitation des minières,

et lo second paragraphe do ce même article rappelle que
les contraventions aux dispositions do l'art. 57 do là loi

do 1810 et aux règlements généraux et locaux relatifs aux

minières, sont passibles des peines portées par les articles

93 à 90 do ladito loi ; déjà, la jurisprudence avait com-

plété sous co rapport une lacune quo ces articles parais-

saient présenter, cl on a consacré dans ht législation nou-

velle sur les minières co que la jurisprudence avait elle-

mémo décidé.

D'après la loi de 1810, l'exploitation des minières était

assujettie à un régime exceptionnel, à un statut sut genc-

ris, par rapport à la propriété ordinaire ; au propriétaire

incombait la serviludo de faire lui-mémo ou de laisser

faire. D'après la loi nouvelle, ta propriété des minières est
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rendue à elle-même : elle est désormais une. propriété do

droit commun dans toute l'acception du mot, une pro-

priété dégagée do toute servitude. Le propriétaire du mi-

nerai est libre dorénavant d'user ou de ne pas user de ses

droits de propriétaire, mais nul ne peut l'y contraindre,

nul ne peut entraver sa liberté. L'usinier à fer, libre do

son côté do so placer désormais à son gré là où il croira

son intérêt industriel assuré, est seul responsable des exi-

gences que peut comporter son usine.

. Une minière, avons-nous dit, peut être transformée en

mine parle fait d'une concession. Mais en celle matière lo

principe étant, qu'en matière de minières, le propriétaire
do la surface est propriétaire de tous les dépôts, plus ou

moins rapprochés du sol, qui ne s'extraient que par

des travaux réguliers (1), lo respect do la propriété exigo

que le dessaisissement, dont la surfaco peut être l'objet

par la concession, n'ait lieu que dans des cas de nécessité

absolue. L'art. 09 spécifie les cas où l'exploitation de la

minière à ciel ouvert n'est plus possible, où son exploita-
tion va compromcllro son avenir.

Là seulement, en effet, commenco lo droit do l'Etat ;

dans ces cas prévus par la loi, la minière disparaît pour
faire place à la création do la mino qui prend dato du jour

de la concession. Ces principes expliquent pourquoi l'Etat

recule souvent devant la concession des mines de fer, et

laisse aux propriétaires dos minières la jouissance do

leurs droits de fouille dans toulo la limite du possible Cos

principes expliquent la toléranco néo du respect do la pro-

(1)V.pour lesensa donnera cetteexpressiontravauxréguliersune
'
circulairedudirecteurgénéraldes minesde Francedu 30juin 1810.
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priélé du sol qui fait qu'on laisse exploiter comme minières

des gîtes qui, situés quelquefois à 60 ou 80 pieds au-des-

sous de la surface, tombent sous le coup de l'article 08 do

la loi de 1810(1). Une minière no fait plus en quelque sorte

partie de la surface lorsque l'allusion est à une profondeur

aussi grande; mais, dans le doute, le respect pour la pro-

priété l'emporte, et, en pratique, la minière n'est concédée

comme mine que le jour où les nécessités de l'exploitation

et l'avenir de l'extraction l'exigent impérieusement.

On a objecté, lors de la. discussion, qu'il pouvait être à

craindre que du moment où la servitude existant sur, les

minières serait supprimée, il ne s'établit une entente entre

les propriétaires de ces minières contre les maîtres de

forges. Quoique ce mal soit peu à redouter dans notre si-

tuation économique actuelle, on aurait toujours, en pareil

(I) Lesrédacteursde la loide 1810ne sosont pasdissimulélesdiffi-
cultésqu'il y aurait euesà établirunedistinctionparfaiteentre lesmines
et les minières.Ou IroXivc,en effet,dans la discussiondu 10 octobre
1809(Locré,p. 290s.), lesobservationssuivantes:

• *..M.le comtedeSégurditqued'ailleurson auradesaviscontradic-
toiressur ta naturede lachose.Ona vu un ingénieurattesterqu'un ter-
rainnedevaitêtreexploitéqu'enmine,et un autre soutenirqu'onpou-
vait, pendantunelonguesuited'années,l'exploitersansl'épuiser.

•M.lecomteDefermondit que, depuisla loide 1791,on a vainement
cherchéà fairemieux; qu'il n'y a doncpasdo motifspour changer la
classificationque ta loi établit.

• M.le cohueDerllerpensequelesdistinctionsproposéespeuventétro

adoptées:maisil lui semblequ'onne pourrait,sans Inconvénient,per-
mettrede demanderà exploitercommemine le terrain qui aurait été
d'abordexploitécommeminière.Il nefautlaisserexploitercommemino

que le terrainqui, de sa nature,ne peut l'être autrement.Sanscelaon
viendraitdéposséderles propriétairesqui exploitent!)la surface;cl IIy
ena beaucoup,surtoutdanslesdépartementsformésde l'ancienneBour-

gognecldol'ancienneFranche-Comté,où lemineraiesttresabondant...•
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cas, la ressource de l'article 419 du Code pénal qui pré-
voit le cas d'entente frauduleuse et coupable de nature à

opérer la hausse ou la baisse d'une manière abusive.

En résumé, la loi nouvellepar ses dispositions libérales

nous parait devoir produire de très bons résultats pour

l'exploitation des minières.
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CHAPITRE VIII

Da li% giH've'lIntice îles Mines.

L'idée de surveillance implique naturellement l'idée

d'une certaine autorité de la part de celui qui surveille

sur celui qui est surveillé. En administration, la surveil-

lance est nécessaire, et les inspecteurs sont utiles, mais en

industrie, leur utilité est souvent très contestable. La sur-

veillance établie par le Gouvernement sur une industrie

quelconque, tend à devenir la source de tracasseries et

d'abus, et par là même est plus nuisible qu'utile.
Aux Etats-Unis, dans toutes les propriétés privées, cha-

que propriétaire, maître absolu, peut concéder ou en-

treprendre lui-mémo tels travaux de mines qu'il juge
convenables. Nul n'intervient dans ces travaux : pas d'au-

torisation préalable, pas do surveillance. C'est lo système
de liberté lo plus absolu : c'est celui qui existe dans les

Etats anciens do l'Atlantique où il n'y a plus de terres pu-

bliques. Il n'y a aucune réserve faite pour les mines d'or et

d'argent qui, en Angleterre, sont seules considérées

commo mines royales. A cetto exception près, le même

état do choses existe dans les deux pays. L'industrie des

mines est libre comme toute autre industrie, cl l'on exploito
une mino comme une fabrique de coton, do drap, etc.

L'industrie des mines, bien autrement protégée en

Franco, y est moins prospère, et cependant lo corps d'in-

géniours des mines so distinguo dans la science.
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SECTIONI.

Du principe de la surveillance des mines.

Napoléon pressentait les inconvénients qui pourraient
résulter derétablissement d'un corps de surveillants officiels

des exploitations de mines. Nous avons vu dans les diverses

parties de ce travail l'intérêt qu'il avait apporté à la discus-

sion de la loi des mines: dans le cours de l'année 1809,

lesévénementspolitiques l'avaient tenu éloigné de ses légis-

lateurs, et nous le retrouvons présidant les dernières

séances en février cl avril 1810 dans la rédaction définitive

de la loi spéciale des mines. 11 est curieux de suivre ses

impressions :

Dans la séance du 3 février 1810 (1) :

« M. le comteDegnault dit qu'il faut bien qu'il y ait

des règlements et une surveillance, afin quo les mines

ne dépérissent pas.

Napoléon dit qu'il n'en faut point; sur l'exploitation
des mines, on doit s'en rapporter à l'intérêt personnel,
commeon le fait pour l'exploitation d'un champ.

M, le comte Regnault dit qu'il y a cela do particulier,
dans l'exploilnlion des mines, que les exploitants sont obli-

gés de passer sous la propriété d'autrui; que, dès lors,

il devient nécessaire de leur imposer des conditions et de

veiller à ce quo ces conditions soient accomplies.

Napoléon dit que les légers inconvénients quo la sec-

lion prévoit doivent céder à co grand principe constitutif

(I) V.Locré,p>g.402.
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de la propriété, que le propriétaire a le droit d'user et

d'abuser de sa chose.

Si l'exploitation dos mines est libre en Angleterre, pour-

quoi ne le serait-elle pas en France?

Mi le comte Regnavlt dit qu'en Angleterre, les mines

sont des propriétés faites cl dont les limites sont depuis

longtemps déterminées; qu'en conséquence, elles ne peu-
vent devenir l'objet de contestations. Un jour il en sera

de même en France, mais il faut traverser l'intervalle qui
nous sépare de celte époque.

Napoléon dit que, dans tous les temps, il y aura des con-

testations.

Au reste, Napoléon aime mieux laisser agir l'intérêt per-
sonnel que d'établir la surveillance des ingénieurs. C'est un

grand défaut dans un gouvernement que de vouloir' être

trop père. A force de sollicitude, il ruine et la liberté et

la propriété..... »

Dans la même séance, l'Empereur s'enquiert avec

soin do ce qui se passe, dans les pays voisins, au sujet do

la question des mines. Il demande au comte Regnault
do Saint-Jean-d'Angély si, en Angleterre, les ingénieurs
interviennent dans l'exploitation des mines. — Non , lui

est-il répondu, en Angleterre il n'y a pas d'ingénieurs.
—

Puisque les mines do l'Angleterre prospèrent, reprend Na-

poléon, cet cxemplo prouve que les ingénieurs ne sont utiles

que commo gens do l'art. On ne peut les fairo intervenir

dans l'administration, on effraierait les propriétaires.

M. le comte Regnault reprend qu'il ne s'agit de les

employer quo sous le rapport do l'art.
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/Napoléon dit qu'il n'y a plus d'inconvénient, mais qu'il

s'opposerait à ce qu'on donnât aux ingénieurs des fonctions

d'inspecteur (1).
M. le comte Regnault, faisant observer à la fin de la

séance que toutes les fois qu'il y aurait des visites ou

des vérificationsà faire, les visites et vérifications seraient

nécessairement faites par los agents des mines, Napoléon

reprend que le tribunal les fera faire par qui il vou-

dra : par un ancien ouvrier, par un ancien exploitant,
enfin par l'homme auquel il croira devoir accorder sa

confiance. Il veut qu'on exprime bien que les agents des

mines ne peuvent intervenir que sous le rapport do l'art,

et point du tout sous celui de l'administration. Il serait

absurde, dit-il, de souffrir que de petits ingénieurs, qui

n'ont rien que la théorie, vinssent maîtriser des gens expé-
rimentés et qui exploitent leur propre chose. À force do

multiplier les entraves, on fait marcher la France à

grands pas vers la tyrannie... »

L'Exposéde motifsdo la loi fut le reflet des idées émises

par l'Empereur.
« L'action de l'administration sur les mines, y lit-on, est

réduite aux plus simples termes; elle est renfermée

dans lo strict besoin de'la société.

» Le corps des ingénieurs des mines, dont l'organisa-

tion définitive suivra nécessairement de près la publi-

cation do cette loi, portera partout des lumières et

des conseils, sans imposer do lois, sans exercer aucune

(1)Locré.pag.400.
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contrainte sur la direction des travaux. Ils n'auront d'ac-

tion que pour prévenir les dangers, pourvoir à la con-

servation des édifices, à la sûreté des individus. Ils éclai-

reront les propriétaires et l'administration; ils recher-

cheront les faits, les constateront et ne statueront

jamais.
» Ce droit est réservé aux tribunaux et à l'administra-

tion. Il est réservé aux tribunaux dans tous les cas

de contraventions aux lois, eux seuls peuvent prononcer

des condamnations. H est réservé à l'administration, si la

sûreté publique est compromise, ou si les exploitations

restreintes; mal dirigées, suspendues, laissent des craintes

sur les besoins des consommateurs... »

SECTIONu.

Surveillance de police. 1

Nous trouvons en effet par l'élude du texte un double

but à la surveillance de l'administration sur les mines:

cetto surveillance est établie dans l'intérêt de la production
commo nous l'avons déjà vu (page 85), et elle est établio

en outre dans l'intérêt do la police. C'est de celte espèce do

surveillance qu'il est question dans ce chapitre. Elle est or-

ganisée par les articles 17,48 et 50 do la loi de 1810; par
un décret du 3 janvier 1813 et par une ordonnance du 20

mars 1843.
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S 1. •—Surveillancepréventive.

Il résulte de ta comparaison de ces divers textes que la

surveillance de police exercée sur les mines par l'administra-

tion est préventive ou répressive. Elle est préventive dans

les cas prévus par l'article 50 de la loi de 1810, par exem-

ple. Dans les cas énumérés par cet article, les concession-

naires doivent avertir l'ingénieur des mines et le maire de

la commune où l'exploitation est située. L'ingénieur, ou

pour lui le garde-mines se rend sur les lieux, dresse pro-

cès-verbal et le transmet,au préfet avec ses observations

sur la marche à suivre pour obvier aux accidents à crain-

dre. Le maire adresse aussi son rapport au préfet, et celui-

ci, après avoir entendu le propriétaire de la mino, ordonne

les mesures de sûreté qu'il juge convenables. Le conces-

sionnaire est obligé de s'y soumettre, sinon il est pourvu
à l'exécution des mesures ordonnées, à ses frais, par les

soins de l'administration des mines.

L'extension que la pratique a donnée aux attributions des

préfets et des ingénieurs en ces matières nous a fait tou-

cher l'écucil quo lo législateur redoutait dans la discussion

du litre do la surveillance des mines. Ainsi l'exploitant qui

veut ouvrir un champ d'exploitation no peut so dispenser

d'en référer au préfet, pour n'avoir pas à craindre plus
tard la contradiction des mesures qu'il aurait prises pro-

prio motu.

Si le préfet refusait l'ouverture d'un champ d'exploita-
tion , le concessionnaire mécontent pourrait se pourvoir

ii
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contre l'arrêté, et dans ce cas le pourvoi serait formé de-

vant le ministre des travaux publics. Il ne s'agit ici, en effet,

que de l'exécution de l'acte de concession qui a été con-

fiée par le ministre au préfet.

Les pouvoirs du préfet en celle matière sont si éten-

dus qu'ils l'autorisent dans des cas particuliers à ordonner

la fermeture de la mine, la fermeture des travaux. S'il y a

contestation, trois experts sont nommés, un par l'exploi-

tant, un parle juge do paix et un troisième par le préfet.
On procède à la vérification des lieux avec l'ingénieur cl

un membre du Conseil d'arrondissement, et le ministre des

travaux publics prononce, sauf recours au Conseil d'État

par la voie contentieuse, sur l'avis du préfet et sur le rap-

port du directeur général des mines.

Si le péril qu'il s'agit de conjurer était imminent, l'ingé-

nieur prendrait l'initiative, et sans attendre l'arrêté du pré-

fet, il ordonnerait immédiatement les travaux qu'il croirait

nécessaires. La loi lui en a laissé le droit.

S 2. —Surveillancerépressive.

Les articles 11 et suivants du décret du 3 janvier 1813

s'appliquent à la police répressive.
En cas

1
d'accident survenu dans une mine par une cause

quelconque, s'il y a eu mort d'homme ou blessures graves

occasionnées, ou bien s'il y a péril imminent, l'ingénieur
et le maire de la commune doivent être l'un et l'autre aver-

tis; procès-verbal do l'accident est dressé par ces fonc-

tionnaires ou par leurs représentants et transmis aussitôt
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aux sous-préfets et aux procureurs impériaux. Des mesu-

res urgentes peuvent être prises, des réquisitions ordon-

nées et des exploitants voisins mis à contribution, sauf in-

demnité. S'il y avait impossibilité de retrouver les cadavres

de personnes mortes dans un accident de mines, cette

circonstance serait rapportée dans le procès-verbal et ce

procès-verbal annexé au registre de l'état civil. Dans le cas

où les corps pourraient être représentés, l'inhumation ne

pourrait en avoir lieu qu'après la rédaction du procès-
verbal.

Le décret de 1813 met à la charge des exploitants, par
son article 20, les secours à donner aux blessés. Mais cela,

n'exclut pas le droit pour le ministère public de les tra-

duire devant les tribunaux, s'il y a lieu à application des

articles 319 et 320 du Code pénal. La jurisprudence se

montre même sévère à cet égard. Il a été jugé que l'ex-

ploitant, propriétaire ou directeur d'une mine, répond pé-

nalcment et civilement des accidents causés par sa faute

aux ouvriers qu'il emploie, aussi bien lorsque ces acci-

dents sont dus à sa maladresse, imprudence, négligence ou

inattention dans la direction des travaux, que lorsqu'ils
ont pour cause un fait d'inexécution des mesures de police

prescrites par les règlements, et que lo décret du 3 jan-

vier 1813, en ne rappelant dans son article 22 que co der-

nier cas de responsabilité, n'a pas entendu exclure les au-

tres (1).

(I) Daltoz,1865,1,399.AffaireBardon.—VoyezaussiRlom,21février
1866,AndraudcontreLacretelle.—Htom,28 mal1866,Jouhetcontre
Lacretelle.
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SECTIONIII.

Obligations imposées aux concessionnaires dans le but

de faciliter la surveillance de l'Administration.

Certaines obligations générales sont imposées aux ex-

ploitants pour faciliter l'exercice de toutes les mesures de

surveillance et de police (1). Tout concessionnaire est tenu

d'élire un domicile administratif qu'il fait connaître par

une déclaration adressée au préfet. Si la propriété de la

mine passe en d'autres mains, la mémo obligation incombe

au nouveau propriétaire.

On peut se demander si dans lo cas où une mine est ex-

ploitée par une Société commerciale, ayant un siège social

déterminé et des établissements multiples, on ne doit pas

voir dans chacun do ces établissements des domiciles

distincts. La Cour do Dijon appelée à se prononcer sur

cetto question avait décidé l'affirmative par un arrêt du

20novembro18G5. Cet arrêt a été confirmé par arrêt de

la Cour do cassation du 17 avril 1800, rendu sous la

présidence do M. Donjean. Cetto solution, conformo d'ail-

leurs aux principes, est favorable aux intérêts des particu-

liers, qui ne pourraient que difficilement faire valoir leurs

droits conlro les Compagnies de mines ayant plusieurs éta-

blissements, s'ils étaient dans toutes les circonstances as-

treints à les assigner au siégo do leur domicilo social, seul

considéré comme attributif de juridiction.

(t) C.Pr. Ordonnancedu 18avril 1842et décretde 1813.
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Un registre spécial dont la représentation peut toujours
être demandée est tenu dans chaque mine : il est toujours

accompagné d'un plan indiquant la marche progressive des

travaux. C'est sur ce registre que l'ingénieur des mines

écrit le procès-verbal de ses visites ot ses observations et

instructions techniques sur la direction des travaux. Les

articles 18 et 10 du décret de 1813 imposent encore aux

concessionnaires certaines précautions spéciales pour as-

surer les secours médicaux dans les exploitations impor-

tantes.

Les contraventions aux lois cl règlements sur les mines

sont jugées par les tribunaux correctionnels. Elles seront

dénoncées cl constatées, dit l'article 93 de la loi de 1810,

comme en matière de voirie et de police. En consé-

quence, les procès-verbaux dressés par les maires ou ad-

joints, les commissaires de police, les ingénieurs des mi-

nes, les conducteurs et gardes-mines doivent être affirmés

dans les trois jours devant le juge de paix ou le maire de

la commune. Les procès-verbaux dressés par la gendar-

merie sont dispensés do l'affirmation par une loi du 17

juillet 1850.

On avait proposé, dans le cours de la discussion do la

loi de 1810, d'accorder aux procès-verbaux des ingénieurs

le privilège de faire foi jusqu'à inscription do faux, mais

cetto proposition a été rejetéc. Les originaux des procès-

verbaux sont adressés aux officiers du ministèro pubtic,

qui sont tenus de poursuivre d'office, sans préjudice dos

réparations civiles qui pourront être demandées par les

parties lésées.
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CHAPITRE IX

De» Expertises*

Dans un grand nombre de cas il peut y avoir lieu dans

les contestations nées de l'exploitation des mines et mi-

nières à des expertises. La loi renvoie pour tous ces cas

aux dispositions du Code de procédure civile.

c Dans tous les cas prévus par la présente loi, dit l'arti-

cle 87, et autres naissant de circonstances où il y aura

lieu à expertise, les dispositions du titre xiv du Code de

procédure, articles 303 à 323, seront exécutées. »

Il suit de là.que les irrégularités qui peuvent être com-
mises dans le cours d'une de ces expertises, par l'inobser-

vation do quelqu'une des prescriptions du Codo do procé-
dure civile, sont susceptibles d'être couvertes par l'acquies-

cement ou lo défaut do protestation des intéressés, comme

elles peuvent l'être en matière civile.

Il ne sera pas nécessaire (article 315) quo les par-

tics soient présentes à la prestation do serment des experts,

mais lorsqu'elles n'auront pas assisté à l'indication du

jour de leurs opérations, elles devront être sommées do so

trouver aux jour, lieu et heure indiqués par les experts

pour commencer leurs opérations (I). Cependant si une

(I) Voyezord. du 21juillet 1835,AnnalesdesMines,t. vin,p. 602.
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partie avait assisté sans protestation aux opérations d'une

expertise ordonnée en matière de mines, elle ne serait pas

recevable à se plaindre ensuite de ce qu'elle n'aurait pas
été régulièrement sommée d'y assister (I).

Les experts doivent être choisis parmi les hommes spé-
ciaux et expérimentés dans le fait des mines et de leurs

travaux. Les plans ne peuvent jamais être admis comme

pièces probantes, s'ils n'ont été levés ou vérifiés par un in-

génieur. La consignation des sommes nécessaires pour

subvenir aux frais, peut être ordonnée contre celui qui

poursuit l'expertise. Les ingénieurs de mines choisis pour

expertsn'ont pas droit à des honoraires, lorsque leurs opé-
rations ont été faites soit dans l'intérêt do l'administra-

tion, soit à raison de la surveillance et de In police publi-

ques.

Enfin, d'après l'article 89, le procureur impérial sera

toujours entendu cl donnera ses conclusions sur le rap-

port des experts. Il sera mis ainsi à même do vérifier s'il

n'y a pas été commis de contravention donnant Heu à

poursuite.

(I) Conseild'Étal,22mars1866.





PROPOSITIONS

Drott Rom ni n.

I.

Il est permis à l'usufruitier do rechercher des mines

dans le fonds dont il a l'usufruit.

H.

Il est défendu de pousser des travaux de mines sous des

édifices.

m.

Celui qui a trouvé une mine dans son fonds peut en

poursuivre l'exploitation sous le fonds d'un propriétaire

voisin, si celui-ci no l'exploite pas lui-môme.

IV.

Il n'y a pas antinomie entre la loi 1 et la loi 5 au Codo

De metallariis et metallis.

Droit Français.

DROITCIVIL.

1

Avant la concession, la mine n'appartient pas au pro-

priétaire du sol.
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II.

Le produit des recherches n'appartient pas au proprié-
taire du sol.

111.

L'article 11 do la loi do 1810 supposo que los ter-

rains attenant aux habitations et enclos appartiennent au

propriétaire do ces habitations cl do ces enclos.

IV.

Les articles 43 cl 44 do la loi do 1810 ne règlent pas
los indemnités qui sont dues pour dégâts occasionnés à la

surface par des travaux intérieurs.

V.

Le propriétaire d'une mine ne peut pas user du droit

d'occuper les terrains de la surface pour s'approprier la

terre de la surface et l'employer pour l'utilité de la mino,

s'il n'y a pas eu de conventions spéciales \ cet effet

avec le superficiaire.

VI.

Le propriétaire de la surface ne peut pas contraindre

le permissionnaire de recherches à acheter les terrains

dégradés par les travaux d'exploration.

VIL

Les sociétés formées pour l'exploitation des mines sont

toujours civiles, à moins que le contraire ne soit formelle-

ment exprimé.
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VIII.

Le concessionnaire pout s'opposer aux travaux du pro-

priétaire do la surface, lorsquo ces travaux sont d'une

nature telle qu'il n'a pas pu raisonnablement les prévoir
au moment do la concession.

IX.

La redevance n'est pas suscoptiblo d'une hypothèque
distincte de celle qui grève la surface.

X.

Le paiement de la redevance n'est pas garanti par un

privilège sur la mine.

XI.

L'autorité judiciaire ost compétente pour décider si

tello substanco donntp est concessible.

DROITCRIMINEL.

I.

La détention prononcée par l'article 90 de la loi du

21 avril 1810 n'est applicable qu'en cas do récidive.

IL

Les contraventions en matière de mines sont pu-
nissables indépendamment do l'intention de leur au-

teur.

III.

Les poursuites pour contraventions aux lois et règle-

ments sur les mines se prescrivent par trois mois, à

compter du jour de la constatation.

*,7/-'^"T"?'y-'\,T*,*y;T^*Jï'*'f\''&;ïr-'-"-^.'v'-"'':•''A?
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DROITADMINISTRATIF.

I.

Les tribunaux judiciaires no sont pas compétents pour
connaître d'une action en dommages-intérêts contro uno

compagnio do chemin de fer à raison do l'interdiction

faito par un arrêté préfectoral, dans un intérêt do sé-

curité publique, d'exploiter la mine sous lo chemin et

dans un espace déterminé do chaque côté de co chemin.

II.

Il n'est pas dû do dommages-intérêts par une com-

pagnie concessionnaire de chemin de fer à des conces-

sionnaires de mines, à raison de l'interdiction faito par un

arrêté préfectoral, dans un intérêt public, d'exploiter la

mine sous le chemin de fer construit à ciel ouvert, et

dans un espace déterminé de chaque côte du chemin.

m.

Le Conseil de préfecture est compétent pour fixer

l'indemnité duo au propriétaire du sol par un permis-
sionnaire de recherches.

Vu:

Lé Doyendélégué,

SEMUGNY.

Perabd'iaprimer:

Le Recteur,

L. MONTY.
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